
Abonnement annuel : 34,50 €. Prix au numéro : 0,35 €. Parution tous les mardis et vendredis. Les abonnements et réabonnements partent des  
1er et 16 de chaque mois. Adresser le montant net par chèque bancaire ou postal à l’ordre de « Régie des Publications no 1062 », au Service des Publica-
tions administratives - Régie - Bureau 262 - 4, rue de Lobau - 75196 Paris Cedex 04 (Téléphone : 01.42.76.54.02). Adresser tous les textes et avis au Service 
des Publications administratives - Bureau du B.M.O. - Bureau 267 - 4, rue de Lobau - 75196 Paris Cedex 04 (Téléphone : 01.42.76.52.61).

CXXXVIe ANNEE. - No 8 VENdrEdI 27 jANVIEr 2017

SOMMAIRE DU 27 jAnvIER 2017

Pages

 
vILLE DE PARIS

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Habilitation  d'un agent à exercer le contrôle des réseaux 
publics de distribution d'électricité et de gaz ainsi que 
le contrôle de la perception des Taxes sur la Consom-
mation Final d'Electricité, part communale et part 
départementale (Arrêté du 20 janvier 2017)  .................. 363

 
STRUCTURES - DÉLÉGATIOnS - FOnCTIOnS

 

Nomination  du Directeur du Cabinet de la Maire de Paris  ....  364

Nomination  du Chef Adjoint du Cabinet de la Maire de Paris  ..  364

Délégation de signature de la Maire de Paris (Direction 
des Espaces Verts et de l’Environnement) (Arrêté du 
12 janvier 2017)  ............................................................ 364

Délégation  de signature de la Maire de Paris (Direction 
de la Jeunesse et des Sports) (Arrêté modificatif du 
19 janvier 2017)  ............................................................ 370

 
REDEvAnCES - TAXES - TARIFS

 

Modalités  tarifaires relatives au fonctionnement des 
aires d'accueil des gens du voyage (Arrêté du 10 no-
vembre 2016)  ................................................................ 371

Fixation des tarifs applicables aux droits de voirie, à 
compter du 1er janvier 2017 (Arrêté du 13 janvier 2017) .. 372

  Annexe : tarifs de perception des droits de voirie  ...........  373

 
RÉGIES

 

Accueil  des gens du voyage sur l’aire du Bois de 
Vincennes.  —  Constitution de la régie de recettes et 
d’avances (Régie de recettes et d’avances no  1088) 
(Arrêté du 7 décembre 2016)  ..........................................  381

Accueil  des gens du voyage sur l’aire du Bois de 
Vincennes.  —  Régie de recettes et d’avances 
no 1088. — Désignation du régisseur et du mandataire 
suppléant de la régie de recettes et d’avances (Arrêté du 
7 décembre 2016)  ...........................................................  382

 
CnIL

 

Création  à la Direction des Affaires Scolaires (DASCO) 
d'un télé-service dont la finalité est de permettre le paie-
ment en ligne des séjours d'été (dispositif arc-en-ciel) 
(Arrêté du 23 janvier 2017)  ..............................................  383

 
RESSOURCES HUMAInES

 

Modification  de la liste des représentants du personnel 
appelés à siéger au sein du Comité Technique de la 
Direction des Finances et des Achats (Arrêté du 23 jan-
vier 2017)  ........................................................................  384

 
RECRUTEMEnT ET COnCOURS

 

Liste principale,  par ordre de mérite, des candidat(e)s 
admis(e)s au concours interne d'agent de maî-
trise — gestion logistique ouvert, à partir du 7 novembre 
2016, pour deux postes  ..................................................  384

Liste complémentaire , par ordre de mérite, des 
candidat(e)s admis(e)s au concours interne d'agent de 
maîtrise — gestion logistique ouvert, à partir du 7 no-
vembre 2016, pour deux postes  .....................................  384

Liste principale,  par ordre de mérite, des candidat(e)s 
admis(e)s au concours externe d'agent de maî-
trise — gestion logistique ouvert, à partir du 7 novembre 
2016, pour un poste  ........................................................  384

 
vOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no  2016  T  2859  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale et le stationnement rue des 
 Poissonniers, à Paris 18e (Arrêté du 20 janvier 2017)  ......  384

Arrêté no  2017  T  0080  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation générale rue 
Charles Lauth et rue Gaston Darboux, à Paris 18e (Arrêté 
du 24 janvier 2017)  ..........................................................  385



362 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  27 janvier 2017

Arrêté no  2017  T  0091  instituant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue  Berbier du Mets et rue Croulebarbe, à Paris 13e. — 
Régularisation (Arrêté du 13 janvier 2017)  ......................  386

Arrêté no 2017 T 0092  réglementant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue Mirabeau, place de Barcelone, à 
Paris 16e (Arrêté du 19 janvier 2017)  ...............................  386

Arrêté no  2017  T  0094  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation générale 
 boulevard Auguste Blanqui, rue Abel Hovelacque et rue 
de la Glacière, à Paris 13e (Arrêté du 13 janvier 2017)  ....  387

Arrêté no 2017 T 0095  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Paul 
Gervais, à Paris 13e (Arrêté du 13 janvier 2017)  ..............  387

Arrêté no 2017 T 0096  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Abel 
Hovelacque, à Paris  13e.  —  Régularisation (Arrêté du 
13 janvier 2017)  ...............................................................  388

Arrêté no 2017 T 0098  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Domrémy, à Paris 13e (Arrêté du 13 janvier 2017)  ...........  388

Arrêté no 2017 T 0099  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue 
Dunois, à Paris 13e (Arrêté du 13 janvier 2017)  ...............  389

Arrêté no  2017  T  0100  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation générale ave-
nue d'Italie, à Paris 13e (Arrêté du 13 janvier 2017)  .........  389

Arrêté no 2017 T 0121  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue 
Daviel, à Paris 13e (Arrêté du 17 janvier 2017)  ................  390

Arrêté no  2017  T  0126  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation générale bou-
levard Auguste Blanqui, rue de la Glacière et rue de la 
Santé, à Paris 13e (Arrêté du 17 janvier 2017)  .................  390

Arrêté no 2017 T 0128  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue 
 Nanteuil, à Paris 15e (Arrêté du 18 janvier 2017)  .............  391

Arrêté no 2017 T 0130  modifiant, à titre provisoire, le règle 
de circulation générale rue Henri Brisson et rue Jean 
Varenne, à Paris 18e (Arrêté du 20 janvier 2017)  .............  391

Arrêté no  2017  T  0134  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation générale rue 
Baron Le Roy, à Paris 12e (Arrêté du 18 janvier 2017)  .....  392

Arrêté no 2017 T 0135  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Tra-
versière, à Paris 12e (Arrêté du 18 janvier 2017)  ..............  392

Arrêté no 2017 T 0136  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue de la 
Pompe, à Paris 16e (Arrêté du 18 janvier 2017)  ...............  393

Arrêté no 2017 T 0137  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue 
Monge, à Paris 5e (Arrêté du 19 janvier 2017)  .................  393

Arrêté no 2017 T 0138  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue 
 Caillaux, à Paris 13e (Arrêté du 18 janvier 2017) ..............  393

Arrêté no 2017 T 0139  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Le 
Brun, à Paris 13e (Arrêté du 18 janvier 2017)  ...................  394

Arrêté no 2017 T 0141  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue 
Dunois, à Paris 13e (Arrêté du 19 janvier 2017)  ...............  394

Arrêté no 2017 T 0142  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue du 
Chevaleret, à Paris 13e (Arrêté du 19 janvier 2017)  .........  395

Arrêté no 2017 T 0143  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue 
du Docteur Landouzy, à Paris 13e (Arrêté du 19 janvier 
2017)  ...............................................................................  395

Arrêté no  2017  T  0145 réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rues des Hospitalières Saint- 
Gervais, et Marché des Blancs Manteaux, à Paris  4e 
(Arrêté du 20 janvier 2017)  ..............................................  395

Arrêté no 2017 T 0147  réglementant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue de la Tombe Issoire, à Paris 14e 
(Arrêté du 20 janvier 2017)  ..............................................  396

Arrêté no 2017 T 0149  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale avenue 
Ledru-Rollin, à Paris 12e (Arrêté du 19 janvier 2017)  .......  396

Arrêté no 2017 T 0156  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue 
Curial, à Paris 19e (Arrêté du 23 janvier 2017)  .................  396

Arrêté no 2017 T 0158  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Elisa 
Lemonnier, à Paris 12e (Arrêté du 23 janvier 2017)  ..........  397

Arrêté no 2017 T 0159  instituant, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale avenue 
Ledru Rollin, à Paris 12e (Arrêté du 23 janvier 2017)  .......  397

 
DÉPARTEMEnT DE PARIS

 

 
APPELS À PROjETS

 

Fixation  de la composition de la Commission d’informa-
tion et de sélection d’appel à projet social ou médico-
social pour les projets autorisés en application du a/ 
de l’article L. 313-3 du Code de l’action sociale et des 
familles (Arrêté du 20 janvier 2017)  .................................  398

Désignation  des membres non permanents, avec voix 
consultative, appelés à siéger à la Commission d’infor-
mation et de sélection d’appel à projet social ou médico-
social instituée auprès de la Présidente du Conseil de 
Paris siégeant en formation de Conseil Départemental, 
en application du a/ de l’article L.  313-3 du Code de 
l’action sociale et des familles, concernant la création 
de nouveaux services d’accueil de jour éducatif pour 
des mineurs et leurs familles au titre de l’aide sociale à 
l’enfance de Paris (Arrêté du 20 janvier 2017)  .................  399

 

vILLE DE PARIS 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Arrêté no 2017-00057  désignant le Président du Comité 
d’Ethique de la Vidéoprotection à Paris (Arrêté conjoint 
du 19 janvier 2017)  ..........................................................  399

Arrêté no 2017-00058  désignant les membres du Comité 
d’Ethique de la Vidéoprotection, à Paris (Arrêté du 
19 janvier 2017)  ...............................................................  400



27 janvier 2017 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  363

PRÉFECTURE DE POLICE

 
ORDRE PUBLIC ET CIRCULATIOn

 

Arrêté no 2017-00060  modifiant, à titre provisoire, le sta-
tionnement dans certaines voies des 12e et 14e arron-
dissements du 21 au 30  janvier 2017 à l’occasion du 
Championnat du monde de handball (Arrêté du 20 jan-
vier 2017)  ........................................................................  400

Arrêté no 2017-00061  portant modification provisoire des 
règles de circulation et de stationnement dans certaines 
voies du 12e  arrondissement à l’occasion du Cham-
pionnat du monde de hand-ball se déroulant du 11 au 
29 janvier 2017 (Arrêté du 20 janvier 2017)  .....................  401

Arrêté no  2017-00062  modifiant, à titre provisoire, le 
stationnement rue du Commandant René Mouchotte, 
à Paris 14e, du 20 au 30  janvier 2017 à l’occasion du 
Championnat du monde de handball (Arrêté du 20 jan-
vier 2017)  ........................................................................  401

 
 COMMUnICATIOnS DIvERSES

 

  
LOGEMEnT ET HABITAT

 

Autorisation  de changement d'usage, avec compen-
sation, d'un local d'habitation situé 10, rue Royale, à 
Paris 8e  ............................................................................  402

 
URBAnISME

 

Avis  aux constructeurs ........................................................  402

Liste  des demandes de permis d’aménager déposées 
entre le 1er janvier et le 15 janvier 2017 ............................  402

Liste  des demandes de permis de construire déposées 
entre le 1er janvier et le 15 janvier 2017 ............................  402

Liste  des déclarations préalables déposées entre le 1er jan-
vier et le 15 janvier 2017 ..................................................  404

Demande de permis d’aménager délivré entre le 1er janvier 
et le 15 janvier 2017  ........................................................  414

Liste  des permis de construire délivrés entre le 1er janvier 
et le 15 janvier 2017 .........................................................  414

Liste  des permis de démolir délivrés entre le 1er janvier et 
le 15 janvier 2017 .............................................................  416

 

AUTRES ÉTABLISSEMEnTS PUBLICS 
ORGAnISMES DIvERS

 

 
CRÉDIT MUnICIPAL DE PARIS

 

Arrêté no 2  portant délégation de la signature du Directeur 
Général (Arrêté du 16 janvier 2017)  .................................  416

 
POSTES À POURvOIR

 

Direction des Affaires Culturelles.  —   Avis de vacance 
d’un poste de catégorie A (F/H). — Architecte Voyer  .....  418

Direction du Logement et de l'Habitat. —  Avis de vacance 
de deux postes d'agent de catégorie A (F/H) — Ingénieur 
des travaux  .....................................................................  418

Direction des Espaces Verts et de l’Environne-
ment.  —   Avis de vacance d’un poste de catégorie A 
(F/H). — Ingénieur des travaux  .......................................  418

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance d'un poste de catégorie A (F/H). —  Ingénieur 
des services techniques  .................................................  418

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance de trois postes d’attaché d’administrations 
parisiennes (F/H)  .............................................................  418

Direction du Patrimoine et de l'Architecture. — Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations pari-
siennes (F/H)  ...................................................................  418

Direction des Finances et des Achats.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations pari-
siennes (F/H)  ...................................................................  418

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —  Avis de vacance d'un poste d'attaché d'admi-
nistrations parisiennes (F/H)  ...........................................  418

Direction de la Démocratie, des Citoyens et des Terri-
toires. —  Avis de vacance d'un poste d'attaché d'admi-
nistrations parisiennes (F/H)  ...........................................  418

Caisse des Ecoles du 14e arrondissement. —   Avis de 
vacance d'un poste de responsable du service accueil 
facturation (secrétaire administratif)  ................................  418

E.I.V.P.  —   Ecole des Ingénieurs de la Ville de 
 Paris. — Avis de vacance d'un poste d'enseignant-cher-
cheur (F/H) — Thème « Villes numériques » ....................  419

Paris Musées. — Avis  de vacance d'un poste d'agent de 
catégorie A (F/H). — Responsable de la régie et de la 
coordination des expositions du Palais Galliera  .............  420

 
VILLE DE PARIS

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Habilitation  d'un agent à exercer le contrôle des 
réseaux publics de distribution d'électricité et 
de gaz ainsi que le contrôle de la perception des 
Taxes sur la Consommation Final d'Electricité, 
part communale et part départementale.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2224-31 et L. 2333-2 à L. 2333-5 ;

Vu la loi no 2000-108 du 10 février 2000 relative à la moder-
nisation et au développement du service public de l'électricité ;

Vu la loi no 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nou-
velle organisation du marché de l'électricité, dite loi NOME ;

Vu l'arrêté municipal du 15  juin 2016 portant délégation 
de signature de la Maire de Paris (Direction de la Voirie et des 
Déplacements) ;

Sur proposition du Directeur de la Voirie et des Déplace-
ments ;

63430008636
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Arrête :

Article premier.  —  L'agent de la Direction de la Voirie et 
des Déplacements (service du patrimoine de voirie), dont le nom 
suit, est habilité à :

 — exercer le contrôle des réseaux publics de distribution 
d'électricité et de gaz. Dans ce cadre, il est habilité à recueillir 
auprès des concessionnaires les informations d'ordre écono-
mique, commercial, industriel, financier ou technique utiles à 
son contrôle ;

 — exercer le contrôle de la perception des Taxes sur la 
Consommation Finale d'Electricité (TCFE) part communale et 
part départementale, instaurées par la loi NOME, du 7 décembre 
2010.

Nom/Prénom Grade Fonction

DUFLOCQ Léo
Technicien supérieur 
principal

Agent de contrôle

Art. 2. — Cette habilitation prendra effet à la date de publi-
cation du présent arrêté.

Art. 3.  —  Le Directeur de la Voirie et des Déplacements 
est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
 

 
STRUCTURES - DÉLÉGATIOnS - FOnCTIOnS

 

Nomination du Directeur du Cabinet de la Maire de 
Paris.

La Maire de Paris,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le contrat d’engagement de M. Raphaël CHAMBON en 
date du 16 janvier 2017 ;

Arrête :

Article premier : M. Raphaël CHAMBON, collaborateur de 
Cabinet au Cabinet de la Maire, est désigné en qualité de Direc-
teur du Cabinet de la Maire à compter du 16 janvier 2017.

Article 2 : Le Directeur des Ressources Humaines est char-
gé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :

- à M. le Préfet de la région d’Ile de France, Préfet de Paris  ;

- à M. le Directeur régional des finances publiques d’Ile de 
France et du Département de Paris ;

- à l’intéressé.

Fait à Paris, le 16 janvier 2017

Anne HIDALGO

Nomination du Chef Adjoint du Cabinet de la Maire 
de Paris.

La Maire de Paris,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu l’avenant au contrat d’engagement de M. Clément 
BOUDIN en date du 17 novembre 2016 ;

Arrête :

Article premier : M. Clément BOUDIN, collaborateur de 
Cabinet au Cabinet de la Maire, est désigné en qualité de Chef 
Adjoint du Cabinet de la Maire à compter du 17 novembre 2016.

Article 2 : Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution 
du présent arrêté dont copie sera adressée :

- à M. le Préfet de la région d’Ile de France, Préfet de 
Paris  ;

- à M le Directeur régional des finances publiques d’Ile de 
France et du Département de Paris ;

- à l’intéressé.

Fait à Paris, le 16 janvier 2017

Anne HIDALGO

Délégation  de signature de la Maire de Paris (Direc-
tion des Espaces Verts et de l'Environnement).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2511-27 ;

Vu la délibération 2014 SGCP 1 en date du 5 avril 2014, 
par laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris 
délégation de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés 
à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territo-
riales et l'a autorisée à déléguer sa signature en ces matières 
aux responsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 4 juillet 2014 modifié, portant réforme 
des structures générales des services de la Ville ;

Vu l'arrêté en date du 26  novembre 2012 modifié, fixant 
l'organisation de la Direction des Espaces Verts et de l'Environ-
nement ;

Vu l'arrêté en date du 1er  décembre 2014 nommant 
Mme  Carine BERNEDE, Directrice des Espaces Verts et de 
l'Environnement ;

Vu l'arrêté du 6  octobre 2016 déléguant signature de la 
Maire de Paris à la Directrice des Espaces Verts et de l'Envi-
ronnement ainsi qu'à certains fonctionnaires de la Direction des 
Espaces Verts et de l'Environnement ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Ville de 
Paris ;

Arrête :

Article premier.  —  La signature de la Maire de Paris est 
déléguée à Mme  Carine BERNEDE, Directrice des Espaces 
Verts et de l'Environnement, à l'effet de signer, dans la limite des 
attributions de la Direction des Espaces Verts et de l'Environ-

63430008626
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nement, les arrêtés de virement de crédits relevant du budget 
de fonctionnement, hors crédits de personnel et, tous arrêtés, 
actes et décisions préparés par les services placés sous son 
autorité.

En cas d'absence ou d'empêchement de la Directrice, la 
signature de la Maire de Paris est déléguée à M. Bruno GIBERT, 
Directeur Adjoint chargé de la coordination administrative, et 
M. Alain CONSTANT, adjoint à la Directrice chargé de la coordi-
nation technique.

Art. 2. — Les fonctionnaires visés à l'article premier sont 
seuls compétents pour signer :

1.  les décisions de mutation des personnels de catégorie 
A au sein de la Direction et les notes et appréciations générales 
des personnels de catégorie A, B et C placés sous leur autorité 
par délégation de la Maire de Paris ;

2. les décisions relatives à la préparation et à la passation 
des marchés et des accords-cadre de travaux, de fournitures, 
de prestations intellectuelles et de services d'un montant égal 
ou supérieur à 90 000 € hors taxe lorsque les crédits sont prévus 
au budget, ainsi que les avenants et décisions de poursuivre 
afférentes à ces marchés ;

3.  les arrêtés et conventions autorisant une occupation 
précaire des espaces verts et des cimetières ainsi que les auto-
risations d'occupation du domaine public en rapport avec les 
missions de la Direction et fixant le montant de la redevance y 
afférent ;

4.  les ordres de mission des personnels placés sous leur 
autorité ;

5.  les affectations et modifications d'affectation de pro-
priétés communales de la Direction des Espaces Verts et de 
l'Environnement utilisées pour les services publics municipaux ;

6. l'acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de 
conditions, ni de charges.

Art. 3. — La signature de la Maire de Paris est également 
déléguée pour tous les arrêtés, actes ou décisions préparés 
par les services placés sous leur autorité et afin de signer les 
notes et appréciations générales des personnels placés sous 
leur autorité à :

 — Mme  Marie-Emmanuelle FAVELIN, cheffe du Ser-
vice communication et événements, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, Mme Sylvie CELDRAN, adjointe à la cheffe du 
Service communication et événements ;

 — M.  Francis PACAUD, chef du Service exploitation des 
jardins, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M.  Pascal 
BRAS, adjoint au chef du Service exploitation des jardins et 
M. Bastien PONCHEL, chef de la mission exploitation et maî-
trise d'ouvrage ;

 — Mme Laurence LEJEUNE, cheffe du Service du paysage 
et de l'aménagement et en cas d'absence ou d'empêchement, 
M. Vincent MERIGOU, adjoint à la cheffe du Service du paysage 
et de l'aménagement ;

 — M.  Christophe DALLOZ, chef du Service de l'arbre et 
des bois, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. Vincent 
GUILLOU, adjoint au chef du Service de l'arbre et des bois, et 
Mme  Natacha DUCRUET, cheffe de la mission coordination 
administrative ;

 — Mme  Joan YOUNES, cheffe du Service du patrimoine 
et de la logistique, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme Laurence VIVET et M. Olivier TASTARD, adjoints à la cheffe 
du Service du patrimoine et de la logistique ;

 — M.  David CRAVE, responsable de l'agence d'écologie 
urbaine, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M.  Domi-
nique LABROUCHE, adjoint au responsable de l'Agence d'éco-
logie urbaine ;

 — M.  David LACROIX, chef du Service des sciences et 
techniques du végétal, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment, M.  Joachim DELPECH, adjoint au chef du Service des 
sciences et techniques du végétal ;

 — M. Marc FAUDOT, chef du Service des cimetières, et, en 
cas d'absence ou d'empêchement, Mme Catherine ROQUES, 
adjointe au chef du Service des cimetières ;

 — M.  François-Régis BRÉAUTÉ, chef du Service des af-
faires juridiques et financières et, en cas d'absence ou d'empê-
chement, Mme Claire COUTE, adjointe au chef du Service des 
affaires juridiques et financières ;

 — M.  Stéphane DERENNE, chef du Service des res-
sources humaines, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme Florence PEKAR, cheffe du Bureau de gestion du person-
nel, Mme Laurence NAUT, cheffe du Bureau de la formation et 
Mme Hélène MORAND, cheffe du Bureau des relations sociales.

Art. 4. — Cette délégation s'étend, pour les fonctionnaires 
cités aux articles premier et 3, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux actes figurant à l'article L.  2122-22 du Code 
général des collectivités territoriales qui ont pour objet de :

1. fixer, dans les limites déterminées par le Conseil Muni-
cipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière 
générale, des droits prévus au profit de la Commune qui n'ont 
pas un caractère fiscal et qui relèvent de la Direction des Es-
paces Verts et de l'Environnement ;

2.  prendre toute décision concernant l'exécution et le 
règlement des marchés d'un montant égal ou supérieur à 
90 000 € hors taxes lorsque les crédits sont prévus au budget ;

3. prendre toute décision concernant la préparation, la pas-
sation, l'exécution et le règlement des marchés d'un montant 
inférieur à 90 000 € hors taxes lorsque les crédits sont prévus 
au budget ainsi que celles concernant les avenants et décisions 
de poursuivre, afférentes à ces marchés ;

4. décider de la conclusion et de la révision du louage de 
choses pour une durée n'excédant pas douze ans à l'exception 
des autorisations d'occupation temporaire du domaine public 
viaire délivrées dans le cadre du « Permis de végétaliser » créé 
par la délibération 2015 DEVE 9 du Conseil de Paris ;

5. passer les contrats d'assurance ;

6.  décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers 
jusqu'à 4 600 € ;

7.  fixer les rémunérations et régler les frais d'honoraires 
des avocats, huissiers de justice et experts.

Elle s'étend également aux actes figurant aux articles 
L.  2122-22, L.  2212-2, L.  2212-2-1, L.  2212-4, L.  2213-7 à 
L.  2213-15, L.  2223-3 à L.  2223-43, L.  2512-13, ainsi qu'aux 
articles R. 2213-39, R. 2213-31, R. 2213-39 et R. 2512-30 du 
Code général des collectivités territoriales, L. 511-4-1 du Code 
de la construction et de l'habitation, articles 16-1-1 et 16-1-2 du 
Code civil et article 225-17 du Code pénal, qui ont notamment 
pour objet de :

8.  prononcer dans les cimetières parisiens la délivrance 
des concessions ou reconnaître les droits des ayant droits des 
concessionnaires ;

9.  prononcer dans les cimetières parisiens la reprise sur 
abandon ou à échéance des concessions et des terrains com-
muns ;

10. al. 1. prendre et exécuter l'ensemble des actes concou-
rant à la mission de service public de gestion des cimetières 
parisiens ;

al. 2. prendre et exécuter les actes concourant à l'exécu-
tion du service extérieur des pompes funèbres ;

11.  prescrire les mesures de la procédure de péril des 
sépultures menaçant de ruine ;

12. délivrer les autorisations de Police relatives à l'exécu-
tion d'une opération mortuaire dans un cimetière parisien ;

ainsi qu'à l'acte de :

13. signer les conventions passées entre la Ville de Paris 
et divers organismes en application de délibérations du Conseil 
de Paris.
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Art. 5. — Les dispositions des articles précédents ne sont 
toutefois pas applicables aux arrêtés, actes ou décisions sui-
vants :

 — actes et décisions se rapportant à l'organisation des 
services ;

 — arrêtés pris en application de la loi du 31 décembre 1988 
sur la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les 
communes et les établissements publics ;

 — arrêtés d'engagement d'autorisations de programme ;
 — arrêtés prononçant les peines disciplinaires autres que 

l'avertissement et le blâme ;
 — arrêtés de remboursement de frais ou de paiement 

d'indemnités ou de dommages et intérêts à l'occasion d'actes 
ou de frais ayant engagé la responsabilité de la Ville de Paris 
lorsque la somme dépasse 10  000  € par personne indemni-
sée ;

 — ordres de mission pour les déplacements de la Direc-
trice ;

 — mémoires en défense, recours pour excès de pouvoir 
et requêtes déposées au nom de la Ville devant une juridiction.

Art. 6. — La signature de la Maire est également déléguée 
aux fonctionnaires dont les noms suivent, pour les actes ou 
décisions désignés ci-après, pour les affaires relevant de leur 
compétence :

1.  ampliation des arrêtés, actes, décisions, contrats et 
marchés préparés par la Ville de Paris ;

2.  copies de tous actes et décisions d'ordre administra-
tif et des expéditions destinées à être produites en justice ou 
annexées à des actes notariés ;

3.  états et pièces justificatives à joindre aux dossiers de 
mandatement, notamment certification des travaux, fournitures 
et prestations de service ;

4. actes administratifs pris dans le cadre de l'exécution du 
budget en dépenses et en recettes et notamment tous les arrê-
tés et décisions de régularisation comptable, les certificats, les 
décomptes annexes, les états de recouvrement des créances 
de la Ville de Paris ;

5. arrêtés de création et de gestion de régies de recettes 
et d'avances et bordereaux concernant les dépenses de régie ;

6.  prise de toute décision concernant la préparation, la 
passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, 
de fournitures, de prestations intellectuelles et de services qui 
peuvent être passés en procédure adaptée et d'un montant 
 inférieur à 25 000 € hors taxes lorsque les crédits sont prévus 
au budget, ainsi que celles concernant les avenants et déci-
sions de poursuivre, afférentes à ces marchés ;

7. attestations de service fait ;

8. attestations d'employeur pour prise de service, état de 
présence ou fin de présence du personnel ;

9. états liquidatifs des heures supplémentaires effectuées ;

10.  ordres de service et bons de commande aux entre-
prises, fournisseurs et services de la Ville de Paris ;

11.  avis d'appel public à concurrence pour les mar-
chés passés en procédure adaptée d'un montant inférieur à 
90 000 € HT ;

12. enregistrement des plis reçus pour les marchés passés 
en procédure adaptée d'un montant inférieur à 90 000 € HT ;

13. approbation des contrats de police concernant le télé-
phone et la fourniture d'eau, de gaz, d'électricité et de fluides 
dans les immeubles communaux, la pose et la dépose de tout 
compteur et branchement de gaz et d'électricité ;

14. signature des polices d'assurance annuelles de moins 
de 1 600 € ;

15.  arrêtés de versement et de restitution de cautionne-
ments ;

16.  application des clauses concernant la révision des 
prix ;

17. approbation des états de retenues et pénalités encou-
rues par les entreprises et les fournisseurs ;

18.  approbation des décomptes généraux définitifs d'en-
treprises ;

19. approbation des procès-verbaux de réception ;

20.  arrêtés prononçant la peine disciplinaire de l'avertis-
sement à l'encontre des personnels placés sous leur autorité ;

21. autorisation de circuler dans les bois en application du 
règlement des jardins et bois appartenant à la Ville de Paris ;

22. autorisation de circuler dans les cimetières en applica-
tion du règlement général des cimetières ;

23. autorisation d'abattage sanitaire d'arbres dans les Bois 
de Vincennes et Boulogne, en application du plan de gestion 
des bois ;

24.  les déclarations mensuelles de T.V.A. adressées à 
l'administration fiscale ;

25.  signature des notes et appréciations générales des 
évaluations des personnes placées sous leur autorité au nom 
de la Maire de Paris ;

Service rattaché à la Directrice :

—  Mme  Marie-Pierre PAVILLET-CHEUSEL, cheffe de la 
mission sécurité et gestion de crise ;

Agence d'écologie urbaine :
 — M. Dominique LABROUCHE, adjoint au responsable de 

l'agence ;
 — Mme Bénédicte JANIN, responsable de la Mission Sites 

et Paysages ;
 — M. Philippe JACOB, responsable de l'Observatoire Pari-

sien de la Biodiversité ;
 — Mme Emmanuelle LAGADEC, responsable de la division 

stratégie de développement durable ;
 — Mme Lise DANO, responsable de la division éco-déve-

loppement ;
 — M. Yann FRANCOISE, responsable de la division climat-

énergies ;
 — M.  Olivier CHRETIEN, responsable de la division im-

pacts santé-environnement ;
 — M. Arnaud LE BEL HERMILE, responsable de la division 

mobilisation du territoire ;
 — Mme  Anne DU PLESSIS, responsable de la division 

patrimoine naturel ;
 — M. Guylain ROY, responsable de la cellule gestion admi-

nistrative, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Ro-
syane NICOLAS, adjointe au responsable de la cellule gestion 
administrative.

Service patrimoine et logistique :
 — Mme  Laurence VIVET, responsable de la division du 

patrimoine et des travaux ;
 — M.  Olivier TASTARD, responsable de la division des 

moyens mécaniques et des services logistiques, et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, M. Claude JARRY, et Mme Mu-
rielle PHILIPPE, adjoints au responsable de la division des 
moyens mécaniques et des services logistiques ;

 — Mme  Annie FOURNET, cheffe de la subdivision des 
travaux en régie et de l'événementiel, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, M.  Julien LELONG, adjoint à la cheffe de la 
subdivision des travaux en régie et de l'événementiel ;

 — Mme Pascale GERMAIN, cheffe de la subdivision patri-
moine et maîtrise d'ouvrage.

Service communication évènements :
 — Mme  Sylvie CELDRAN, cheffe du Bureau des anima-

tions, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Catherine 
BOURGOIN, responsable des animations de proximité ;
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 — Mme  Christine LAURENT, cheffe du Bureau de la 
communication, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme  Madeline FLORANCE, responsable de l'information aux 
usagers et de la signalétique des jardins.

Service des affaires juridiques et financières :
 — Mme  Claire COUTÉ, cheffe du Bureau de la program-

mation et de l'exécution budgétaire, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, Mme Annie-Claude VIOTTY, cheffe de la sec-
tion de l'exécution budgétaire et des régies, et Mme Anne-Marie 
PRIETO, cheffe de la section de la programmation budgétaire ;

 — Mme Clara QUEMARD, cheffe du Bureau de coordina-
tion des achats et des approvisionnements, et, en cas d'ab-
sence ou d'empêchement, M. Daniel CRIL, adjoint à la cheffe du 
Bureau de coordination des achats et des approvisionnements ;

 — M. David SUBRA, chef du Bureau des affaires juridiques 
et domaniales, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme  Marie-Laure JASOR, adjointe au chef du Bureau des 
affaires juridiques et domaniales.

Mme  Clara QUEMARD et M.  Daniel CRIL ont également 
délégation pour signer les bons de commande relatifs aux 
appels publics à la concurrence pour les marchés d'un montant 
supérieur à 90 000 € HT et l'enregistrement des plis reçus pour 
ces marchés.

Mme Claire COUTÉ et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment, Mme Annie-Claude VIOTTY et Mme Anne-Marie PRIETO, 
ont également délégation pour signer les arrêtés de virement de 
crédits relevant de la Section de fonctionnement hors crédits 
de personnel et de la Section d'investissement hors virements 
entre missions et hors virements de réévaluation.

M. François-Régis BRÉAUTÉ, M. David SUBRA, et, en cas 
d'absence ou d'empêchement de M. François-Régis BRÉAUTÉ, 
Mme  Claire COUTÉ, ont également délégation pour signer 
les autorisations et prescriptions d'occupation temporaire du 
domaine public qui ne sont pas du ressort de la Mission Cinéma 
ou de la Direction de l'Information et de la Communication.

Mission funéraire :

M.  Philippe DELEMARRE, chef de la mission funéraire, 
et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. Simon SINGER, 
adjoint au chef de la mission funéraire, à l'effet de signer dans la 
mesure de leurs attributions, les actes suivants :

 — décisions de mise en réforme et d'aliénation de gré à 
gré de biens mobiliers inscrits à l'actif du budget municipal au 
titre de l'ancienne régie municipale soit au titre des activités 
actuelles de la mission (notamment de la convention de déléga-
tion du service extérieur des pompes funèbres) ;

 — ordres de service et bons de commandes dans le cadre 
de la convention de délégation du service extérieur des pompes 
funèbres ;

 — attestations de service fait.

Service des ressources humaines :
 — Mme Laurence NAUT, cheffe du Bureau de la formation, 

et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme  Dominique 
BOISSEAU, adjointe à la cheffe du Bureau de la formation ;

 — Mme  Florence PEKAR, cheffe du Bureau de la ges-
tion du personnel, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme Jacqueline PERCHERON, adjointe à la cheffe du Bureau 
de la gestion du personnel, et Mme Nacéra FADLI, responsable 
du Pôle UGD  ;

 — Mme Hélène MORAND, cheffe du Bureau des relations 
sociales ;

 — M. Grégoire MERRHEIM, chef du Bureau de prévention 
des risques professionnels, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement M. Vincent BOITARD et Mme Perrine ERZEPA, adjoints 
au chef du Bureau de prévention des risques professionnels ;

 — M.  Stéphane DERENNE a également délégation pour 
signer les autorisations de cumul d'emploi des agents de caté-
gorie B et C de la Direction.

Service exploitation des jardins :
 — M. Pascal BRAS, adjoint au chef du Service ;
 — M.  Bertrand HELLE, chef de la mission coordination 

administrative ;
 — Mme Laure MELLINA-GOTTARDO, cheffe de la mission 

organisation et assistance ;
 — M. Bastien PONCHEL, chef de la mission exploitation et 

maîtrise d'ouvrage, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
M. Denis LANDAIS, et Mme Cécile GUILLOU, adjoints au chef 
de la mission exploitation et maîtrise d'ouvrage ;

 — M.  Arnaud LANGE, chef de la mission technique, et, 
en cas d'absence ou d'empêchement, M. Fabien BERROIR, et 
M. Alexandre SERET, adjoints au chef de la mission technique ;

 — M. Philippe RAIMBOURG, chef de la division des 1er, 2e, 
3e et 4e arrondissements et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment, Mme Françoise NIORT, adjointe au chef de la division des 
1er, 2e, 3e et 4e arrondissements ;

 — M. Jean-Marc VALLET, chef de la division des 5e, 6e et 
7e arrondissements, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme Marie-Hélène COLLAS, adjointe au chef de la division des 
1er, 2e, 3e et 4e arrondissements ;

 — Mme  Florence REBRION, cheffe de la division des 8e, 
9e et 10e arrondissements, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment, M. Jérôme PONCEYRI, adjoint à la cheffe de la division 
des 8e, 9e et 10e arrondissements ;

 — Mme Djazia LAINANI, adjointe au chef de la division du 
11e arrondissement ;

 — M.  Laurent BEUF, chef de la division du 12e  arrondis-
sement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. Philippe 
WAGET-GROTTERIA, adjoint au chef de la division du 12e  ar-
rondissement ;

 — Mme Marina KUDLA, cheffe de la division du 13e arron-
dissement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. Thierry 
BOUVIER, adjoint à la cheffe de la division du 13e arrondisse-
ment ;

 — Mme  Yasmina AABOUCHE CHANNAOUI, cheffe de la 
division du 14e arrondissement et, en cas d'absence ou d'em-
pêchement, Mme Florence LE BIHAN, adjointe à la cheffe de la 
division du 14e arrondissement ;

 — M.  Marc BRET, chef de la division du 15e  arrondisse-
ment, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme  Marie-
Jeanne FOURNIER, adjointe au chef de la division du 15e arron-
dissement ;

 — M. Paul GUILLOU, chef de la division du 16e arrondisse-
ment, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Mariam 
BAILEY, adjointe au chef de la division du 16e arrondissement ;

 — M. Julien ABOURJAILI, chef de la division du 17e arron-
dissement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Ma-
rie-Charlotte DELAERE, adjointe au chef de la division du 
17e arrondissement ;

 — M. Christophe COUARD, chef de la division du 18e arron-
dissement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. Adrien 
GUYARD, adjoint au chef de la division du 18e arrondissement ;

 — Mme  Sophie GODARD, cheffe de la division du 
19e arrondissement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
M. Sébastien AUDUREAU, adjoint à la cheffe de la division du 
19e arrondissement ;

 — Mme  Anne-Claude BRU, cheffe de la division du 
20e arrondissement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme  Florence HASLE, adjointe à la cheffe de division du 
20e arron dissement.

Service de l'arbre et des bois :
 — M. Vincent GUILLOU, adjoint au chef de Service, chef 

de la mission technique ;
 — Mme Natacha DUCRUET, cheffe de la mission coordi-

nation administrative ;
 — M.  Joseph SANTUCCI, chef de la division du Bois de 

Boulogne, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Bri-
gitte SERRES et M. Quentin CHABERNAUD, adjoints au chef de 
la division du Bois de Boulogne, et M. Jean-Pierre LELIEVRE, 
chef du Pôle horticole ;
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 — M.  Eric LAMELOT, chef de la division du Bois de 
Vincennes, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Au-
rélia CHAVANNE DE LACOMBE et M.  Damien DESCHAMPS, 
adjoints au chef de la division du Bois de Vincennes, et ;

 — M. Jean-Pierre LEGLISE, chef du Pôle horticole ;
 — Mme Maud RICHARD et Mme Laure JUNIER, respon-

sables de la cellule études et coordination ;
 — Mme Béatrice RIZZO, responsable de la cellule exper-

tise sylvicole et plans de gestion ;
 — M. Denis FIERLING, chef de la division Nord, et, en cas 

d'absence ou d'empêchement, Mme Florence WEBER, cheffe 
du Pôle technique et administratif, et M. Bruno PICREL, chef du 
Pôle sylvicole ;

 — M.  Dominique MAULON, chef de la division Sud, et, 
en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Maryse ROSSET, 
cheffe du Pôle technique et administratif, et M.  Jean-Luc 
 LEBOUCHARD, chef du Pôle sylvicole ;

 — M. Benjamin MOIGNOT, chef de la division Est, et, en 
cas d'absence ou d'empêchement, Mme Laurence PIONNEAU, 
cheffe du Pôle technique et administratif, et M. Daniel MEYERS, 
chef du Pôle sylvicole.

Service des cimetières :
 — Mme Catherine ROQUES, adjointe au chef du Service 

des cimetières, et, pour les actes visés au point 7 (attestations 
de service fait), Mme Catherine MICHEL ;

 — Mme Joëlle CHOUARD, adjointe au chef de la division 
technique du Service des cimetières, et dans la mesure de 
leurs attributions, M. Xavier FRANCOIS, chef de la subdivision 
logistique, achats et des approvisionnements, et M.  Didier 
 COQUELET, chef de la subdivision travaux fonctionnels et funé-
raires ;

 — Mme Guénola GROUD, cheffe de la cellule Patrimoine 
du Service des Cimetières, dans la mesure de ses attributions ;

 — Mme  Martine LECUYER, conservatrice du cimetière 
du Père-Lachaise, et des cimetières de la Villette, Belleville, 
Charonne et Bercy, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
à compter du 15  octobre 2015, M.  Christophe DURAND-LE 
MENN, adjoint à la conservatrice du cimetière du Père-Lachaise 
et des cimetières de la Villette, Belleville, Charonne et Bercy ;

 — Mme  Sylvie LESUEUR, conservatrice du cimetière du 
Montparnasse et des cimetières de Passy, Auteuil, Vaugirard 
et Grenelle, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. Phi-
lippe QUILLENT, adjoint à la conservatrice du cimetière du 
Montparnasse et des cimetières de Passy, Auteuil, Vaugirard et 
Grenelle ;

 — M. Pascal CASSANDRO, conservateur du cimetière de 
Montmartre et des cimetières des Batignolles, Saint-Vincent 
et Le Calvaire, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
M.  Frédéric TEMPIER, adjoint au conservateur du cimetière de 
Montmartre et des cimetières des Batignolles, Saint-Vincent et 
Le Calvaire ;

 — Mme  Sandra COCHAIS, conservatrice du cimetière 
parisien de Bagneux, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme  Emmanuelle ROLLAND, adjointe à la conservatrice du 
cimetière parisien de Bagneux ;

 — M. Benoît GALLOT, conservateur du cimetière parisien 
d'Ivry, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. Quoc Hung 
LE, adjoint au conservateur du cimetière parisien d'Ivry ;

 — M. Wilfrid BLERALD, conservateur du cimetière parisien 
de Pantin, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Ma-
gali NOTTE, adjointe au conservateur du cimetière parisien de 
Pantin ;

 — Mme  Véronique GAUTIER, conservatrice du cimetière 
parisien de Saint-Ouen et de la Chapelle et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, Mme  Sylvie CARRIERE, adjointe à la 
conservatrice des cimetières parisiens de Saint-Ouen et de la 
Chapelle ;

 — Mme  Nathalie NGUYEN VAN LAN, conservatrice du 
cimetière parisien de Thiais, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement, M. Ewen HAZO, adjoint à la conservatrice du cime-
tière parisien du cimetière de Thiais.

Service du paysage et de l'aménagement :
 — M. Vincent MERIGOU, adjoint à la cheffe du Service du 

paysage et de l'aménagement ;
 — Mme Virginie BAUX DEBUT, cheffe de la division admi-

nistrative ;
 — Mme  Cécile MASI, cheffe de la division urbanisme et 

paysage, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Pas-
cale CARTIER-MARTIN, et M. Nicolas SZILAGYI, adjoints à la 
cheffe de la division urbanisme et paysage ;

 — Mme  Muriel MANSION, cheffe de la division espace 
public, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M.  Xavier 
BIGNON et Mme Mélanie ROCQUES, adjoints à la cheffe de la 
division espace public ;

 — M. Jean-Marc LE NEVANIC, chef de la division études 
et travaux no  1, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
M. Stéphane ANDREONE, adjoint au chef de la division études 
et travaux no 1 ;

 — Mme  Marie-Charlotte MERLIER, cheffe de la division 
études et travaux, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme  Alice ZENOU et Mme  Marion BUISSON, adjointes à la 
cheffe de la division études et travaux ;

 — Mme Adeline ROUX, cheffe de la division études et tra-
vaux no 3, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Fa-
bienne GASECKI, et M. Baptiste LAROSE, adjoints à la cheffe 
de la division études et travaux no 3.

Service des sciences et techniques du végétal :
 — Mme  Camille LAMELOT, chargée de suivi du projet 

100  ha de murs et toits végétalisés, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, Mme Annie MAROCHIN, adjointe à la chargée 
de suivi du projet 100 ha de murs et toits végétalisés ;

 — M. Florian VANNEROY, adjoint au chef de la division des 
productions ;

 — Mme Lucie LE CHAUDELEC, cheffe de la division des 
études végétales, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme  Mathilde RENARD et M.  François NOLD, adjoints à la 
cheffe de la division des études végétales ;

 — M.  Laurent BRAY, chef de la division des collections 
(jardin botanique), et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme Christine BARREAU, adjointe au chef de la division des 
collections (jardin botanique) ;

 — Mme  Béatrice ABEL, cheffe de projet et Directrice de 
l'Ecole d'Horticulture du Breuil, M.  Frédéric TRIAIL, Secré-
taire Général de l'Ecole d'Horticulture du Breuil, M.  Jean-Luc 
PICART, adjoint chargé de la formation adultes, et M. Grégory 
OUINT, Directeur des Etudes, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement, M.  Jean-Baptiste PINEAU, adjoint au Directeur des 
Etudes ;

 — M. Jacques Olivier BLED, chargé de mission Agriculture 
Urbaine ;

 — Mme Marie Luce MENANT, responsable de l'appui tech-
nique et de l'innovation.

Art. 7. — La signature de la Maire de Paris est également 
déléguée à :

 — Mme  Martine LECUYER, conservatrice du cimetière 
du Père-Lachaise, et des cimetières de la Villette, Belleville, 
Charonne et Bercy, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
M.  Christophe DURAND-LE MENN, adjoint à la conservatrice 
du cimetière du Père-Lachaise, et des cimetières de la Villette, 
Belleville, Charonne et Bercy ;

 — Mme  Sylvie LESUEUR, conservatrice du cimetière du 
Montparnasse et des cimetières de Passy, Auteuil, Vaugirard et 
Grenelle, et, en cas d'absence ou d'empêchement, sauf en ce 
qui concerne les actes 8 et 10 al. 2 de l'article 4, M. Philippe 
QUILLENT, adjoint à la conservatrice du cimetière du Montpar-
nasse et des cimetières de Passy, Auteuil, Vaugirard et Grenelle, 
et régisseur ;

 — M. Wilfrid BLERALD, conservateur du cimetière parisien 
de Pantin, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Ma-
gali NOTTE, adjointe au conservateur du cimetière parisien de 
Pantin ;
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 — Mme Véronique GAUTIER, conservatrice des cimetières 
parisiens de Saint-Ouen et de la Chapelle, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, sauf en ce qui concerne les actes 8 et 10 
al. 2 de l'article 4, Mme Sylvie CARRIERE, adjointe à la conser-
vatrice des cimetières parisiens de Saint-Ouen et de la Cha-
pelle, et régisseur ;

 — M.  Pascal CASSANDRO, conservateur des cimetières 
parisiens de Montmartre, des Batignolles, de Saint-Vincent et 
du Calvaire, et, en cas d'absence ou d'empêchement, sauf en 
ce qui concerne les actes 8 et 10 al. 2 de l'article 4, M. Frédéric 
TEMPIER, adjoint au conservateur des cimetières parisiens de 
Montmartre, des Batignolles, de Saint-Vincent et du Calvaire, et 
régisseur ;

 — Mme  Sandra COCHAIS, conservatrice du cimetière 
parisien de Bagneux, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme  Emmanuelle ROLLAND, adjointe à la conservatrice du 
cimetière parisien de Bagneux, et M.  Jean-Pierre LATTAUD, 
adjoint technique à la conservatrice du cimetière parisien  de 
Bagneux ;

 — Mme  Nathalie NGUYEN VAN LAN, conservatrice du 
cimetière parisien de Thiais et, en cas d'absence ou d'empê-
chement, M. Ewen HAZO, adjoint à la conservatrice du cime-
tière parisien de Thiais et M. Marc VASSEUR, adjoint technique 
à la conservatrice du cimetière parisien de Thiais ;

 — M.  Benoît GALLOT, conservateur du cimetière parisien 
d'Ivry, et, en cas d'absence ou d'empêchement, sauf en ce qui 
concerne les actes 8 et 10 al. 2 de l'article 4, M. Quoc Hung LE, 
adjoint au conservateur du cimetière parisien d'Ivry, et régisseur ;

 — Mme Florence JOUSSE, cheffe du Bureau des conces-
sions, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Caroline 
PRATT, adjointe à la cheffe du Bureau des concessions, et 
Mme Karen LEBIGRE, adjointe juridique,

à l'effet de signer les actes 8, 9, 10, 11 et 12 visés à l'ar-
ticle 4 ainsi que les actes 7 et 22 de l'article 6.

Art. 7  bis.  —  Les fonctionnaires mentionnés aux articles 
précédents peuvent signer les notes et appréciations générales 
des entretiens d'évaluation et de formation des personnels pla-
cés sous leur autorité au nom de la Maire de Paris, sauf :

 — Mme Caroline PRATT, adjointe à la cheffe du Bureau des 
concessions ;

 — Mme Karen LEBIGRE, adjointe juridique à la cheffe du 
Bureau des concessions ;

 — Mme  Dominique BOISSEAU, adjointe à la cheffe du 
Bureau de la formation ;

 — Mme  Catherine BOURGOIN, responsable des anima-
tions de proximité ;

 — Mme  Madeline FLORANCE, responsable de l'informa-
tion aux usagers et de la signalétique des jardins ;

 — Mme Marie-Laure JASOR, adjointe au chef du Bureau 
des affaires juridiques et domaniales.

Art. 8. — La signature de la Maire de Paris est également 
déléguée aux fonctionnaires administrateurs, attachés d'admi-
nistration, ingénieurs des travaux, secrétaires administratifs, 
secrétaires médicales et sociales, adjoints administratifs, agents 
supérieurs d'exploitation, techniciens de tranquillité publique 
et de surveillance et agents d'accueil et de surveillance dont 
les noms suivent, à strict effet de délivrer les autorisations de 
Police relatives à l'exécution d'une opération mortuaire dans un 
cimetière parisien :

 — Mme  Sylvie LESUEUR, M.  Philippe QUILLENT, 
Mme Martine RENTET et Mme Jocelyne HERNANDEZ, M. Xa-
vier GOUGEROT et Mme  Nathalie BRACQUE, Mme  Alexan-
dra PERON, M.  Venance KOUTCHO, Mme  Chantal THINE, 
Mme Suzelle COMAN, Mme Romaine KANGA, M. Jean-Pierre 
COUTEAU, Mme  Françoise BERTAU, Mme  Myriam AZZOUZ, 
Mme  Aline BARTHEL, et M.  Kinouani MATSIONA, Mme  Fa-
tima DAIRE, Mme  Josella BRADAMANTIS, M.  Régis CELINY, 
Mme Annie AUBOURG, et M. Jean-François PECQUERY, pour 
les cimetières du Montparnasse, de Grenelle, Vaugirard, Auteuil 
et Passy ;

 — M. Pascal CASSANDRO, M. Frédéric TEMPIER, M. Pa-
trick SELLAMAN, Mmes Martine KRIEG, Mme Yvette BOURGE, 
Mme  Valérie MILLERET, et M.  Ronnie NEMORIN, ainsi qu'à 
M.  Patrick PONTGERARD, Mme  Marie-France STANISLAS, 
M.  Ludovic GILLES, Mme  Marie-Aimée FLORET, M.  Perpé-
tue GARIME, M.  Christian MONNIER, M.   Gilles BAGAGE, 
M. Claude FIFI, M. Michel DESPEYROUX, Mme Virginie PEN et 
M. Jean-Michel CAPELLE, pour les cimetières de Montmartre, 
Batignolles, Saint-Vincent, Le Calvaire ;

 — Mme  Martine LECUYER, M.  Christophe DURAND-LE 
MENN et Mme  Laurence BONIN, Mme  Marilyn BOUDOUX, 
Mme  Dominique BERTRAND, M.  Jean-Pierre BALDERACCHI, 
M.  Laurent MARILLER et M.  Victor BASCON, ainsi qu'à 
M.  Patrick PONTGERARD, Mme  Marie-France STANISLAS, 
Mme  Frédérique BELIN, M. Olivier BRANTE, M. Franck DAJON, 
M.  Stéphane QUIGNON, M.  Hacène ADJAOUD, M.  Erick 
 GAUTHERIE, M.  Kodjo LATEVI, M.  Francis LANCKRIET, 
Mme  Sandrine BOIVIN, M.  Ben Walid MHOMA, M.  Fred 
 BERMONVILLE et M.  Philippe FOURNET, pour les cimetières 
du Père-Lachaise, de Bercy, La Villette, Belleville et Charonne ;

 — Mme  Sandra COCHAIS, Mme  Emmanuelle ROLLAND, 
M. Jean-Pierre LATTAUD, Mme Annie BAUDON, Mme Sylvie LE 
TOUMELIN, M. Bernard DUCHAÎNE et Mme Gerty COSPOLITE, 
Mme Séverine VERITE, pour le cimetière parisien de Bagneux ;

 — M. Wilfrid BLERALD, Mme Magali NOTTE, Mme Patri-
cia ZAMBONI, Mme  Sylvie KADYSZEWSKI, M.  Eric OGUIDI 
et  M.  Sébastien NEZONDET, M.  Guy JOSSELIN, Mme  Céline 
MOREIRA, et Mme Marie-Claude L'INCONNU, pour le cimetière 
parisien de Pantin ;

 — Mme  Véronique GAUTIER, Mme  Sylvie CARRIERE, 
Mme  Frédérique GOUTET, Mme  Gislaine MIRVAULT-  
CAZANOVE, Mme  Nelly HOUBRE, ainsi qu'à M.  Stuart 
 GUERBOIS, Mme  Joëlle TRONQUET, M.  Karim AIT SI ALI, 
M.  Christophe CIESLA, Mme  Edith PRIGENT, M.  Haoues 
 KACHROUD, M.  Christophe BERNARD, et Mme  Colette 
ROMER, pour les cimetières parisiens de Saint-Ouen et La 
Chapelle ;

 — M.  Benoît GALLOT, M.  Quoc Hung LE, Mme  Sylvie 
NABLI, Mme  Chrystel OGER, M.  Jean-Marc TROESCH et 
M. Arnaud JOB, pour le cimetière parisien d'Ivry ;

 — Mme  Nathalie NGUYEN VAN LAN, M.  Ewen HAZO, 
M.  Marc VASSEUR, Mme  Jeanne GEDOVIUS, M.  Denis 
 JANCZEWSKI, Mme  Toussine QUENOIL et Mme  Geneviève 
GIUSTI pour le cimetière parisien de Thiais.

Art. 9. — La signature de la Maire de Paris est également 
déléguée aux fonctionnaires dont les noms suivent, pour les 
actes et décisions mentionnés ci-après entrant dans leurs attri-
butions :

Les arrêtés :

1) arrêté d'attribution de la prime d'installation ;

2) arrêté de titularisation et de fixation de la situation admi-
nistrative ;

3)  arrêté de mise en congé de formation, de maintien en 
congé de formation et de fin de congé de formation ;

4)  arrêté de mise en congé de maternité, de paternité, 
parental, de maintien en congé parental et de fin de congé 
parental et d'adoption (y compris pour les contractuels) ;

5)  arrêtés de mise en congé de présence parentale, de 
maintien en congé de présence parentale et de fin de congé de 
présence parentale (y compris pour les contractuels) ;

6) arrêtés de mise en disponibilité, de maintien en disponi-
bilité et de réintégration ;

7) arrêté d'autorisation de travail à temps partiel ;

8) arrêté portant attribution de l'indemnité de faisant fonc-
tion ;

9) arrêté portant attribution de la nouvelle bonification indi-
ciaire ;

10) arrêté de mise en congé sans traitement ;
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11)  arrêté infligeant une peine disciplinaire du premier 
groupe ;

12) arrêté de suspension de traitement pour absence non 
justifiée égale ou supérieure à 30 jours ;

13) arrêté de congés pour accident de service inférieur à 
10 jours ;

Les décisions :

1) décision de mutation ou d'affectation interne, sauf pour 
les agents de catégorie A ;

2) décision de mise en congé bonifié ;

3) décision de recrutement et de renouvellement d'agents 
vacataires ;

4) décision de recrutement de formateurs vacataires ;

Autres actes :

1)  attestation d'employeur pour prise de service, état de 
présence ou fin de présence du personnel ;

2) état des frais de déplacement et bordereau de rembour-
sement d'avance

3)  marchés de formation d'un montant inférieur à 
10 000 € HT ;

4)  conventions passées avec des organismes de forma-
tion ;

5) signature de convention de stage d'une durée inférieure 
à deux mois :

 — M. Stéphane DERENNE, chef du Service des ressources 
humaines ;

 — Mme Laurence NAUT, cheffe du Bureau de la formation, 
et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme  Dominique 
BOISSEAU, adjointe à la cheffe du Bureau de la formation ;

 — Mme  Florence PEKAR, cheffe du Bureau de la ges-
tion du personnel, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
Mme Jacqueline PERCHERON, adjointe à la cheffe du Bureau 
de la gestion du personnel ;

 — Mme Hélène MORAND, cheffe du Bureau des relations 
sociales.

6) documents relatifs à l'assermentation :

—  Mme  Marie-Pierre PAVILLET-CHEUSEL, cheffe de la 
mission sécurité et gestion de crise.

7)  les autorisations d'occupation temporaire du domaine 
public viaire délivrées dans le cadre du « Permis de végétaliser » 
créé par la délibération 2015 DEVE 9 du Conseil de Paris :

— M. David CRAVE, responsable de l'Agence d'écologie 
urbaine et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. Dominique 
LABROUCHE, adjoint au responsable de l'Agence d'écologie 
urbaine et, en cas d'absence ou d'empêchement, M.  Arnaud 
LE BEL HERMILE, responsable de la division mobilisation du 
territoire.

Art. 10. — La signature de la Maire de Paris est également 
déléguée aux fonctionnaires dont les noms suivent :

 — Mme Carine BERNEDE, Directrice des Espaces Verts et 
de l'Environnement, Présidente de la Commission des Marchés 
de la Direction des Espaces Verts et de l'Environnement, et, en 
cas d'absence ou d'empêchement, M. Bruno GIBERT, Directeur 
Adjoint chargé de la coordination administrative, et M.  Alain 
CONSTANT, adjoint à la Directrice chargé de la coordination 
technique ;

 — M.  François-Régis BRÉAUTÉ, chef du Service des af-
faires juridiques et financières, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement, Mme Clara QUEMARD et M. Daniel CRIL ;

 — Mme  Claire COUTÉ, cheffe du Bureau de la program-
mation et de l'exécution budgétaire, membre suppléant de la 
commission des marchés de la Direction.

à effet de signer ou cosigner les actes relevant des attribu-
tions de la commission des marchés de la Direction.

Art. 11. — Les dispositions de l'arrêté du 25 octobre 2016, 
portant délégation de signature de la Maire de Paris à la Direc-
trice des Espaces Verts et de l'Environnement, sont abrogées 
par le présent arrêté qui s'y substitue.

Art. 12. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Muni-
cipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 13. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :
 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris ;
 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-

de-France et du Département de Paris ;
 — à M. le Secrétaire Général de la Ville de Paris ;
 — à M. le Directeur des Ressources Humaines ;
 — aux intéressé(e)s.

Fait à Paris, le 12 janvier 2017

Anne HIDALGO
 

Délégation  de signature de la Maire de Paris (Direc-
tion de la Jeunesse et des Sports). — Modificatif.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2511-27 ;

Vu la délibération 2014 SGCP 1 en date du 5 avril 2014, 
par laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris 
délégation de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés 
à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territo-
riales et l'a autorisée à déléguer sa signature en ces matières 
aux responsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 9  juillet 2014 nommant M. Antoine 
CHINÈS, Directeur de la Jeunesse et des Sports ;

Vu l'arrêté en date du 4 juillet 2014 modifié portant réforme 
des structures des Services de la Ville ;

Vu l'arrêté modifié en date du 28 janvier 2016 fixant l'orga-
nisation de la Direction de la Jeunesse et des Sports ;

Vu l'arrêté en date du 23 février 2016 déléguant signature 
de la Maire de Paris au Directeur de la Jeunesse et des Sports 
ainsi qu'à certains fonctionnaires de la Direction de la Jeunesse 
et des Sports ;

Vu les arrêtés des 29 août et 14 novembre 2016 modifiant 
l'arrêté du 23 février 2016 ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Ville de 
Paris ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté du 23 février 2016 déléguant la 
signature de la Maire de Paris à M. Antoine CHINÈS, Directeur 
de la Jeunesse et des Sports, et à certains fonctionnaires de la 
Direction de la Jeunesse et des Sports, est modifié comme suit :

A l'article 4 :

Circonscriptions territoriales :

Ajouter :
 — « M. Sylvain HAMMOUDI, chef de la circonscription 5, 

13 » ;
 — « M. Yannick LE LOUARNE, adjoint à la chef de la cir-

conscription 16, 17 ».

Remplacer :

— « M. Rémi VERNAT, adjoint au chef de la circonscription 
16,17 », par : « M. Rémi VERNAT, adjoint à la chef de la circons-
cription 6, 14 ».

63430008641
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Retirer :
 — «  M.  Hervé HANRARD, chargé des travaux de la cir-

conscription 8, 9, 10 » ;
 — « M. Philippe ANDRE, chargé de travaux de la circons-

cription 19 ».

Sous-direction de l'administration générale et de l'équipe-
ment :

Mission Informatique et Logistique :

Retirer :

—  «  M.  Antoine GILLIER, adjoint à la chef de la Mission 
informatique ».

Service des Ressources Humaines :

Remplacer le paragraphe initial par :

— « M. Ronan JAOUEN, chef du Service des ressources 
humaines, et en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Chris-
tine FOUET, chef du Bureau de la gestion des personnels, 
Mme Fabienne PITCHOUAGUE, chef du Bureau de la formation 
et du recrutement, Mme  Séverine DEBRUNE, chef du Bureau 
de prévention des risques professionnels, pour tous les actes, 
arrêtés et décisions énumérés ci-dessous ;

Bureau de la gestion des personnels :

— Mme Christine FOUET, chef du Bureau de la gestion des 
personnels, et en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Flo-
rence FAUVEL, adjointe à la chef du Bureau de la gestion des 
personnels, pour les actes, arrêtés et décisions énumérés ci-
dessous afférents audit Bureau ;

Bureau de la formation et du recrutement :

—  Mme  Fabienne PITCHOUAGUE, chef du Bureau de la 
formation et du recrutement, pour les actes, arrêtés et décisions 
énumérés ci-dessous afférents audit bureau.

Bureau de prévention des risques professionnels :

— Mme Séverine DEBRUNE, chef du Bureau de prévention 
des risques professionnels, et en cas d'absence ou d'empê-
chement, Mme  Joséphine GERBY, conseillère en prévention 
des risques professionnels, pour les actes, arrêtés et décisions 
énumérés ci-dessous afférents audit Bureau :

1 — copie de tous les actes et décisions d'ordre adminis-
tratif et des expéditions destinées à être produites en justice ou 
annexées à des actes notariés ;

2 — copie conforme de tout arrêté, acte, décision, contrat 
ou marché ;

3 — états des frais de déplacement et bordereaux de rem-
boursement d'avances faites dans l'intérêt du service ;

4 — attestations d'employeur pour prise de service, états 
de présence ou fin de présence du personnel ;

5 — arrêtés de versement et de remboursement de cau-
tionnement ;

6 — attestations de services faits ;

7 — arrêtés de trop perçus ;

8 — ordres de service et bons de commande dans le cadre 
des marchés publics ;

9 — arrêtés de comptabilité afférents à des dépenses ou à 
des recettes prévues au budget ;

10 — les actes et décisions de caractère individuel concer-
nant les personnels ouvriers, spécialisés, d'action sportive, 
administratifs et techniques de catégories B et C, titulaires et 
non titulaires :

 — arrêtés de mise en congé de formation, de maintien en 
congé de formation et de fin de congé de formation ;

 — arrêtés de mise en congé parental, de maintien en 
congé parental et de fin de congé parental y compris pour les 
contractuels ;

 — arrêtés de mise en congé de présence parentale, de 
maintien en congé de présence parentale et de fin de congé de 
présence parentale y compris pour les contractuels ;

 — arrêtés de mise en disponibilité, de maintien en disponi-
bilité et de réintégration ;

 — décisions en matière de congés (avec ou sans traite-
ment), de maternité, pré et postnatal, de paternité, d'adoption ;

 — décisions d'octroi de prime d'installation ;
 — décisions autorisant les agents à exercer leurs fonctions 

à temps partiel ;
 — décisions de retenues sur traitement ;
 — décisions relatives aux peines disciplinaires du 

1er groupe ;
 — autorisations d'exercice d'une activité accessoire ;
 — décisions d'attribution d'une nouvelle bonification indi-

ciaire ;

11 — les actes et décisions de caractère individuel concer-
nant les personnels ouvriers, spécialisés, d'action sportive, admi-
nistratifs et techniques de catégorie C, titulaires et non titulaires :

—  arrêtés de titularisation et de fixation de la situation 
administrative ;

12 — les arrêtés de validation de services ;

13 — les arrêtés de congé pour accident de service en cas 
d'accident entraînant un arrêt de travail d'une durée inférieure 
à trente et un jours, pour les agents titulaires ou non titulaires ;

14  —  marchés en procédure adaptée inférieurs à 
90 000 € HT, lorsque les crédits sont inscrits sur les budgets 
de fonctionnement et d'investissement gérés par la Direction. »

Sous-direction de la jeunesse :

Service des projets territoriaux et des équipements :

Bureau des secteurs Sud et Ouest :

Retirer :

— « M Mickaël CHAMPAIN, chef du Bureau des secteurs 
Sud et Ouest ».

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :
 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris ;
 — à M. le Secrétaire Général de la Ville de Paris ;
 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-

de-France et du Département de Paris ;
 — à M. le Directeur des Ressources Humaines ;
 — à M. le Directeur de la Jeunesse et des Sports.

Fait à Paris, le 19 janvier 2017

Anne HIDALGO
 

 
REDEvAnCES - TARIFS - TAXES

 

Modalités  tarifaires relatives au fonctionnement des 
aires d'accueil des gens du voyage.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2122-22 ;

Vu la délibération SGCP-1 en date du 5 avril 2014 par la-
quelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris délégation 
sur les matières et dans les conditions des articles L. 1413-1, 
L. 2122-22 et L. 2122-23 et l'a autorisé à déléguer sa signature 
aux responsables des services de la Ville de Paris ;
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Vu la délibération du Conseil de Paris siégeant en formation 
de Conseil départemental DLH 2016 8G des 4, 5, 6 et 7  juillet 
2016 fixant les modalités tarifaires relatives au fonctionnement 
des Aires d'accueil des gens du voyage ;

Sur la proposition de la Directrice du Logement et de 
l'Habitat ;

Arrête :

Article premier. — Sur le territoire de la Commune de Paris, 
les modalités tarifaires relatives au fonctionnement des aires 
d'accueil des gens du voyage sont celles énoncées dans la 
délibération DLH 2016 8G des 4, 5, 6 et 7 juillet 2016, susvisée :

— Droit de place forfaitaire journalier :

• 2,50 €/ jour / emplacement de 2 places ;

• 3,75 € / jour / emplacement de 3 places.

— Fluides (eau et électricité) :

• refacturation à hauteur des consommations mesurées et 
des tarifs fournisseurs en vigueur au moment de leur paiement.

— Dépôt de garantie : 150 € ;

—  Indemnité d'occupation en cas de maintien non auto-
risé : 4 € / jour / place.

Art. 2. — Les modalités tarifaires de fonctionnement défi-
nies à l’article premier peuvent être modifiées dans les condi-
tions prévues à l’article 2 de la délibération DLH 2016 8G des 4, 
5, 6 et 7 juillet 2016, susvisée.

Art. 3. — En cas de dégradation imputable à l’usager, le 
coût des réparations est dû au regard d’une grille tarifaire jointe 
au règlement intérieur de l’aire d’accueil et visé par la Commis-
sion de suivi des Aires d’accueil.

Art. 4. — La Directrice du Logement et de l'Habitat de la 
Ville de Paris est chargée de l'application du présent arrêté, 
dont ampliation sera adressée à :

 — M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet du 
Département de Paris ;

 — M.  le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — M.  le Directeur des Finances et des Achats de la Ville 
de Paris.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de la Politique du Logement 
Direction du Logement et de l’Habitat

Jérôme MASCLAUX
 

Fixation des  tarifs applicables aux droits de voirie, à 
compter du 1er janvier 2017.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales en sa par-
tie législative et notamment ses articles L. 2122-22, L. 2213-6 et 
L. 2331-4, L. 2333-6 à L. 2333-16 ;

Vu la délibération SGCP-1 en date du 5 avril 2014 par la-
quelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris délégation 
de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés à l'article 
L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et l'a 
autorisé à déléguer sa signature en ces matières aux respon-
sables des services de la Ville de Paris ;

Vu le Code de l'environnement, d'une part dans sa par-
tie législative, livre V, titre VIII, protection du cadre de vie, 
chapitre 1er, « publicité, enseignes et pré-enseignes  », d'autre 
part dans sa partie réglementaire, livre V, titre VIII, protection 
du cadre de vie, chapitre 1er, « publicité, enseignes et pré-en-
seignes », articles R. 581-1 à R. 581-88 ;

Vu l'arrêté municipal du 7 juillet 2011 portant règlement de 
la publicité, des enseignes et pré-enseignes, à Paris ;

Vu l'arrêté municipal du 6  mai 2011, modifié, portant 
règlement des étalages et des terrasses installés sur la voie 
publique ;

Vu les délibérations du Conseil de Paris, no D 1085 en date 
du 7  juillet 1986 modifiée, DU  2003-0196 en date des 24 et 
25 novembre 2003, DU 2005-159 en date des 17 et 18 octobre 
2005, 2016 DU-133 des 17, 18 et 19 mai 2016, l'ensemble des 
délibérations des 26, 27 et 28 septembre 2016 : 2016 DU-134, 
2016 DU-149, 2016 DU-151 à DU-152, 2016 DU-156, 2016 DU-
161 à DU-166, 2016 DU-168, 2016 DU-169 à DU-175, portant 
modification du classement des voies publiques au titre des 
droits de voirie ;

Vu la délibération DU  2006-45 en date des 15 et 16  mai 
2006 relative aux conditions d'abattement des droits de voirie 
en cas de travaux sur la voie publique affectant l'usage des 
étalages et des terrasses ;

Vu la délibération 2008 DU-23, DVD-92, DPE-28 relative à 
l'exonération des droits de voirie pour les cendriers mobiles ;

Vu la délibération 2011 DU-54 en date des 28, 29 et 
30 mars 2011 portant réforme des droits de voirie ;

Vu l'arrêté municipal du 21 décembre 2015 portant fixation 
des tarifs applicables aux droits de voirie pour 2016 ;

Vu l'arrêté municipal du 20 décembre 2016 portant fixation 
des tarifs applicables aux droits de voirie pour 2017 ;

Vu la délibération 2016  DFA  169  M  3e des 12, 13 et 
14 décembre 2016 relative au relèvement des tarifs, autorisant 
ainsi Mme la Maire de Paris à procéder au relèvement des tarifs 
municipaux pour l'année 2017 dans la limite maximum de 2 % ;

Considérant que les tarifs fixés par l'arrêté municipal du 
20 décembre 2016 précité ont été appréciés sur la base d'une 
augmentation de 2  %, alors qu'il convenait de prendre en 
compte, pour le calcul, une augmentation de 1 % ;

Considérant qu'il convient de retirer l'arrêté du 20  dé-
cembre 2016 précité et de fixer à nouveau les tarifs pour l'année 
2017 sur la base d'une hausse de 1 % ;

Sur la proposition de M. le Directeur de l'Urbanisme ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté du 20 décembre 2016 fixant les 
tarifs des droits de voirie, à compter du 1er  janvier 2017, est 
retiré.

Art. 2.  —  Les tarifs des droits de voirie applicables pour 
l'année 2016, fixés par l'arrêté municipal du 21 décembre 2015 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris », du 
29 décembre 2015 sont relevés, à compter de la date d'effet du 
présent arrêté et pour l'année 2017, de 1 %.

Art. 3. — La hausse précitée s'applique, pour chaque caté-
gorie d'objets ou d'installations, dans les voies publiques de la 
Ville de Paris.

La nomenclature des différents types de dispositifs ainsi 
assujettis aux droits annuels ou aux droits spécifiques ainsi 
que les tarifs qui y correspondent sont mentionnés dans des 
tableaux joints au présent arrêté. Le mode de calcul ou de dé-
compte applicable à chacun d'entre eux figure dans les diverses 
rubriques dénommées « Note commune », « Observations » et 
« Prescriptions applicables aux étalages et terrasses ».
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Art. 4. — La recette globale à escompter sera constatée au 
budget de fonctionnement de la Ville de Paris.

Art. 5.  —  Le Secrétaire Général de la Ville de Paris et le 
Directeur de l'Urbanisme sont chargés de l'application du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur de l'Urbanisme

Claude PRALIAUD

 

Annexe : tarifs de perception des droits de voirie

Note commune

Les taux unitaires de base des ouvrages ou objets réper-
toriés ci-après sont arrondis, pour le recouvrement, au centime 
d'euro (€). Il convient de se reporter au troisième chiffre après la 
virgule. Si le troisième chiffre après la virgule est égal ou supé-
rieur à 5, l'arrondi a été effectué au centime d'euro (€) supérieur. 
Si le troisième chiffre après la virgule va de 0 à 4, le centime 
d'euro (€) initialement constaté reste inchangé.

Indépendamment des minima de perception fixés par ou-
vrage ou objet, chaque recouvrement est soumis à un minimum 
de perception global de 22 euros (€) auquel s'ajoutent les frais 
de dossiers d'un montant de 3,81 euros (€).

Pour les objets dont les droits sont calculés au « prorata 
temporis » mensuel, tout mois commencé est dû en entier.

Les droits sont recouvrables sur les propriétaires des 
établissements commerciaux ou fonds de commerce dont 
dépendent les objets taxés.

Ils sont imputés directement aux bénéficiaires des travaux 
en cas de permis de construire ou de déclaration de travaux.

Pour mémoire, en cas de rappels ou d'opérations sur les 
dispositifs publicitaires, les droits sont recouvrables sur les 
propriétaires desdits dispositifs ou sur les sociétés prestataires 
de publicité (afficheurs, prestataires de service en matière de 
publicité lumineuse).

Les voies de Paris sont classées, depuis le 1er janvier 2006, 
en cinq catégories. A compter du 1er  janvier 2006, la valeur 
commerciale des voies est la suivante : la quatrième catégorie 
(la moins élevée), la troisième catégorie, la deuxième catégorie, 
la première catégorie, la « hors catégorie » (la plus élevée).

Toute surface ou longueur, pour les ouvrages et objets 
dont les droits sont calculés au mètre linéaire, est arrondie à 
l'unité supérieure.

Etablissements et boutiques d'angle  : à l'angle de deux 
voies de catégories différentes, le tarif de la catégorie supé-
rieure est applicable aux ouvrages et objets situés au droit du 
pan coupé, s'il en existe.

Les différents types d'enseignes temporaires ou de dispo-
sitifs publicitaires qui n'auraient pas fait l'objet d'une mise en 
recouvrement au titre des exercices précédents, pourront, en 
fonction des règles et des tarifs en vigueur pour leurs exercices 
respectifs de rattachement, faire l'objet d'une taxation au cours 
de l'exercice 2017.

Sont exonérés des droits de voirie :
 — les associations et particuliers apposant des jardinières 

et des bacs contribuant à la végétalisation de l'espace public ;
 — les cendriers mobiles implantés sur le domaine public 

de voirie devant les commerces ;
 — les dispositifs publicitaires et les pré-enseignes, à 

compter du 1er janvier 2009, en application de l'article L. 2333-6 
du Code général des collectivités territoriales.

— Les droits annuels : La première année de l'installation 
de l'objet à l'exclusion des étalages et terrasses, (voir Prescrip-
tions applicables à ces installations) un droit, calculé au « prora-
ta temporis mensuel », est dû dès la délivrance de l'autorisation, 
quelle que soit la durée de l'installation. Ce droit est également 
exigible pour chaque remplacement ou modification d'un objet 
autorisé. Ce droit est perçu aussi pour tout objet non autorisé, 
dès sa présence constatée.

Les droits annuels ainsi appréciés concernent les bannes 
fixes et mobiles, les marquises, les différents types d'enseignes 
non temporaires ainsi que les dispositifs publicitaires (en cas de 
rappels ou d'opérations) non provisoires.

Le mois est indivisible quelle que soit la date de décou-
verte ou de l'autorisation des objets, installations ou dispositifs 
précités. Tout mois commencé est dû.

Les années suivant celle de l'autorisation, de la découverte 
ou de l'installation, les droits annuels sont dus intégralement 
pour la présence des ouvrages et objets pendant l'année consi-
dérée.

Ces droits annuels sont dus à titre forfaitaire. Ils 
concernent les bannes fixes et mobiles, les marquises, les 
différents types d'enseignes non temporaires ainsi que les dis-
positifs publicitaires (en cas de rappels ou d'opérations) non 
provisoires.

Toute suppression d'ouvrages ou d'objets doit être décla-
rée à l'Administration, faute de quoi les droits sont reconduits. 
Toutefois, les objets dont l'enlèvement aura été effectué à la 
demande de l'Administration, en application de la réglementa-
tion, ne seront passibles, pour l'année de leur suppression, que 
de droits proportionnels au nombre de mois pendant lesquels 
ils seront restés en place.

Pour mémoire (en cas de rappels ou d'opérations), lors 
du décompte des droits de voirie concernant les panneaux 
publicitaires comportant une surface consacrée à la publicité 
supérieure ou égale à 6 m2, les moulures de ces panneaux ou 
dispositifs sont forfaitairement appréciées à raison de 2  m2 
additionnels par panneau ou dispositif. Les moulures sont 
appréciées à 1  m2 forfaitaire additionnel pour les panneaux 
publicitaires dont la surface consacrée à la publicité est infé-
rieure ou égale à 6 m2. Lors du calcul de la surface assujettie 
aux droits de voirie, les surfaces forfaitaires prévues pour les 
moulures s'ajoutent à celles dédiées à la mise en place de la 
publicité.

— Les droits spécifiques : Ces droits s'appliquent à tous 
les objets ou ouvrages à vocation non permanente installés 
sur ou en surplomb du domaine public. Ces droits sont dus 
dès la délivrance de l'autorisation. Ils sont également perçus 
pour tous objets ou ouvrages non autorisés, dès leur présence 
constatée.

Les dispositifs susceptibles d'être concernés par l'émis-
sion de droits de voirie spécifiques sont les suivants :

 — les différents types d'échafaudage ;

 — les palissades ;

 — l'occupation du sol clos ou non clos de la voie publique 
par des échafaudages ou des palissades ;

 — les enseignes temporaires immobilières et non immo-
bilières, éclairées ou lumineuses, non éclairées ou non lumi-
neuses.

Toute suppression d'ouvrages ou objets doit être déclarée 
à l'Administration.

Toutefois, les objets dont l'enlèvement aura été effectué 
à la demande de l'Administration, en application de la régle-
mentation, ne seront passibles que de droits proportionnels 
au nombre de mois pendant lesquels ils seront restés en 
place.
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Tarif de perception des droits de voirie dans la Ville de Paris pour l'année 2017

A — Ouvrages et objets en saillie

060 Bannes fixes

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

43,52 € 32,57 € 26,33 € 19,63 € 12,51 € —

Sans store ou avec stores ver-
ticaux, la surface taxable est 
le produit de la plus grande 
longueur par la plus grande 
largeur, comptées en projec-
tion sur le plan horizontal.A60 Marquises id. 43,52 € 32,57 € 26,33 € 19,63 € 12,51 € —

070
Bannes mobiles devant  
des façades

id. 8,68 € 6,45 € 4,31 € 3,24 € 2,61 € 9,48 €
Mesures prises en projection 
horizontale dans leur position 
de la plus grande dimension.

Enseignes, écriteaux, 
contre murs ou sur  
marquises, balcons  
et mâts :

Les enseignes parallèles à la 
façade, non lumineuses, de 
moins d'un demi-mètre carré 
sont exonérées des droits 
de voirie. Toute enseigne 
rapportée sur marquise est 
assujettie aux droits comme 
une enseigne parallèle. Les 
enseignes rapportées sur les 
retours des marquises sont 
taxées sur toute leur longueur 
comme des dispositifs per-
pendiculaires. Les droits sont 
calculés d'après la surface du 
rectangle circonscrit.

12A
Parallèles à la façade ou à 
l'alignement

id. 34,97 € 26,31 € 18,15 € 12,32 € 8,84 € 10,24 €

12B
Perpendiculaires à la façade 
ou à l'alignement

id. 92,90 € 69,32 € 52,81 € 33,97 € 26,31 € —

Mêmes objets lumineux  
ou éclairés :

12C
Parallèles à la façade  
ou à l'alignement

id. 65,37 € 48,84 € 33,27 € 22,58 € 15,84 € 10,24 €

12D
Perpendiculaires à la façade 
ou à l'alignement

id 173,12 € 129,34 € 98,16 € 63,74 € 48,84 € —

Enseignes mobiles à lettres 
amovibles, enseignes 
changeantes sur tambours 
ou volets mobiles, et objets 
similaires :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

Sont inclus dans les objets à 
lumière clignotante et variable 
les écrans, appareils de 
projection, de réclame ou de 
cinéma, enseignes et attributs 
avec éclairage mobile, scin-
tillant, mouvant ou à éclipse, 
les journaux électroniques 
lumineux monochromes, 
ainsi que les signes et lettres 
interchangeables, modifiés 
périodiquement, mais adap-
tés sur un même dispositif 
permanent pour le même 
bénéficiaire. Les droits sont 
calculés d'après la surface du 
rectangle circonscrit à l'objet.

13A
Parallèles à la façade  
ou à l'alignement

id. 70,62 € 52,81 € 35,34 € 24,87 € 16,98 € —

13B
Perpendiculaires à la façade 
ou à l'alignement

id. 209,99 € 156,99 € 122,12 € 87,91 € 52,81 € —

Mêmes objets lumineux ou 
éclairés et objets à lumière 
clignotante ou variable :

13C
Parallèles à la façade ou à 
l'alignement

id. 131,19 € 98,16 € 66,53 € 45,34 € 32,32 € —

13D
Perpendiculaires à la façade 
ou à l'alignement

id. 390,51 € 291,89 € 227,48 € 163,04 € 98,16 € —

Enseignes à textes ou 
motifs polychromes 
variables commandés de 
façon électromagnétique 
ou électronique program-
mée :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

Les droits sont calculés 
d'après la surface du rec-
tangle circonscrit à l'objet.

14A
Parallèles à la façade ou à 
l'alignement

id. 211,91 € 158,40 € 106,28 € 74,44 € 50,93 € —

14B
Perpendiculaires à la façade 
ou à l'alignement

id. 629,94 € 470,79 € 366,57 € 263,52 € 158,40 € —

Mêmes objets lumineux  
ou éclairés :

—

14C
Parallèles à la façade ou à 
l'alignement

id. 393,87 € 294,47 € 199,81 € 136,05 € 96,76 € —

14D
Perpendiculaires à la façade 
ou à l'alignement

id. 1 171,80 € 875,71 € 682,18 € 488,90 € 294,47 € —

Codes
Désignation des ouvrages 

et objets
Mode de 
taxation

Droits annuels

M.P.* ObservationsCatégories

HC 1 2 3 4
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Enseignes temporaires  
signalant exclusivement 
des manifestations  
exceptionnelles  
à caractère culturel  
ou touristique :

Au m2 
et par 
mois

Il s'agit des enseignes qui 
signalent des manifestations 
exceptionnelles à caractère 
culturel ou touristique (l'une 
des catégories d'enseigne 
temporaire prévue par l'ali-
néa 1er de l'article R. 581-68 
du Code de l'environne-
ment). Droit uniforme quel 
que soit l'emplacement de 
l'objet, calculé d'après la 
surface du rectangle circons-
crit et applicable pour une 
durée d'un mois renouve-
lable.

15A Ni éclairées, ni lumineuses id. 26,11 € 25,37 € 25,37 € 25,37 € 25,37 €

15B Eclairées ou lumineuses id. 43,51 € 42,27 € 42,27 € 42,27 € 42,27 €

15C

A textes ou motifs  
polychromes variables  
commandés de façon  
électromagnétique ou  
électronique programmée

id. 130,50 € 126,78 € 126,78 € 126,78 € 126,78 €

Enseignes temporaires 
signalant des opérations 
exceptionnelles  
(sans lien avec des activi-
tés immobilières de toute 
nature ou des manifesta-
tions à caractère culturel 
ou touristique) :

Il s'agit des enseignes qui 
signalent des opérations 
exceptionnelles de moins de 
trois mois sans lien avec des 
manifestations à caractère 
culturel ou touristique (autre 
catégorie d'enseigne tem-
poraire prévue par l'alinéa 
1er de l'article R. 581-68 du 
Code de l'environnement). Il 
peut s'agir d'enseigne tem-
poraire mettant en évidence 
un produit, une marque 
ou une prestation effecti-
vement vendu ou proposé 
à l'intérieur du magasin. 
Droit uniforme quel que soit 
l'emplacement de l'objet, 
calculé d'après la surface 
du rectangle circonscrit et 
applicable pour une durée 
d'un mois renouvelable.

15K Ni éclairées, ni lumineuses id. 44,54 € 43,26 € 43,26 € 43,26 € 43,26 € —

15L Eclairées ou lumineuses id. 76,37 € 74,18 € 74,18 € 74,18 € 74,18 € —

15M

A textes ou motifs  
polychromes variables  
commandés de façon  
électromagnétique  
ou électronique programmée

id. 190,88 € 185,42 € 185,42 € 185,42 € 185,42 € —

Enseignes temporaires de 
toute configuration  
signalant des travaux 
publics, des opérations  
immobilières de  
lotissement, location  
et vente (fonds  
de commerce, habita-
tions...) :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

Il s'agit des dispositifs tem-
poraires signalant des tra-
vaux publics, des opérations 
immobilières de lotissement, 
construction, réhabilitation, 
location et vente (fonds de 
commerce, habitations...) 
prévus par l'alinéa 2 de 
l'article R. 581-68 du Code 
de l'environnement. Ces 
dispositifs peuvent prendre 
appui sur des supports 
multiples (murs, échafau-
dages, poteaux, balcons...) 
ou avoir une configura-
tion diversifiée (bâches, 
kakémonos, dispositifs 
parallèles...). Droit forfaitaire 
calculé d'après la surface du 
rectangle circonscrit, quel 
que soit l'emplacement de 
l'objet, ses dates de pose ou 
de dépose dans l'exercice 
considéré.

16A Ni éclairées, ni lumineuses id. 60,95 € 59,21 € 59,21 € 59,21 € 59,21 € —

16B Eclairées ou lumineuses id. 101,53 € 98,63 € 98,63 € 98,63 € 98,63 € —

16C

A textes ou motifs  
polychromes variables  
commandés de façon  
électromagnétique ou élec-
tronique programmée

id. 304,56 € 295,86 € 295,86 € 295,86 € 295,86 € —

Tarif de perception des droits de voirie dans la Ville de Paris pour l’année 2017

B — Ouvrages et objets en saillie

Codes
Désignation des ouvrages 

et objets
Mode de 
taxation

Droits spécifiques

M.P.* ObservationsCatégories

HC 1 2 3 4
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Echafaudages :

En cas de ravalement simple 
(à l'exclusion de toutes opé-
rations plus lourdes de type 
réhabilitation, restauration) les 
échafaudages sont exonérés 
pendant les trois premiers 
mois d'installation.

161
Echafaudages de pieds ou 
sur tréteaux

Au m2 
et par an

12,21 € 9,24 € 6,65 € 4,02 € 3,62 € 8,84 €

Les échafaudages de pied 
ou sur tréteaux sont comptés 
en projection horizontale au 
mètre carré. Aux droits ainsi 
calculés, est ajoutée l'occupa-
tion du sol. Les échafaudages 
placés à l'intérieur d'une 
palissade ne sont pas taxés.

162
Echafaudages suspendus et 
en bascule, éventails de pro-
tection, parapluies en saillie

Au mètre 
linéaire 

et par an
4,96 € 3,62 € 2,41 € 2,41 € 2,21 € 8,84 €

Les échafaudages visés sont 
taxés au mètre linéaire de 
façade.

Occupation du sol clos 
ou non clos de la voie 
publique :

Au m2 
et par 
mois

Les droits d'occupation du sol 
de la voie publique s'ajoutent 
aux droits propres aux 
ouvrages qui occupent le sol : 
échafaudages de pieds ou sur 
tréteaux, palissades. 
Cependant, dans le cas 
d'immeubles dont l'état 
nécessite, en vertu des textes 
en vigueur, un ravalement, les 
droits d'occupation du sol ne 
sont pas appliqués le premier 
trimestre d'installation de 
l'échafaudage, sous réserve 
que les travaux affectant ces 
immeubles se limitent au 
ravalement.

171 Par des échafaudages id. 30,21 € 22,73 € 13,66 € 9,87 € 6,65 € 8,84 €

172 Par des palissades id. 30,21 € 22,73 € 13,66 € 9,87 € 6,65 € 8,84 €

Palissades en saillie non 
susceptibles de recevoir 
des affiches :

Au m2 
et par 
mois

1/ Y compris les palissades 
ou panneaux apposés sur 
les devantures de boutique. 
Exceptionnellement pour ces 
dispositifs, il n'est pas tenu 
compte de l'occupation du 
sol ; 
2/ La superficie taxable est 
obtenue en multipliant le 
périmètre de la projection 
horizontale de l'ouvrage, y 
compris tous retours par la 
hauteur ; 
3/ Par dérogation au cas 
général, le tarif de la catégorie 
supérieure est applicable à la 
portion de palissade implan-
tée dans la voie de catégorie 
inférieure sur une longueur 
de 4 m, mesurée à partir de 
l'arête formée par la jonction 
des deux parties de palissade.

180
Tarif de la première tranche 
de taxation avant progression 
au quatrième mois

id. 1,66 € 1,19 € 1,19 € 1,19 € 1,03 € 8,84 €

Le tarif est progressif trimes-
triellement : les droits men-
suels sont majorés trimes-
triellement en appliquant aux 
tarifs mensuels de l'année en 
cours un coefficient multipli-
cateur résultant d'une pro-
gression arithmétique égale 
à 0,1 (soit 1,1 le deuxième 
trimestre, 1,2 le troisième 
trimestre...).

Codes 
(suite)

Désignation des ouvrages 
et objets (suite)

Mode de 
taxation 
(suite)

Droits spécifiques (suite)
M.P.* Observations (suite)Catégories (suite)
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181

Palissades (suite). Tarif de la 
première tranche de taxation 
avant progression au dix-neu-
vième mois

Au m2 
et par 
mois

1,66 € 1,19 € 1,19 € 1,19 € 1,03 € 8,84 €

Exceptionnellement et uni-
quement pour les palissades 
servant à la construction d'un 
immeuble neuf donnant sur 
la voie publique, la progres-
sion ne joue pas pour les 
six premiers trimestres ; elle 
n'est appliquée qu'à partir du 
septième trimestre suivant la 
progression définie ci-dessus 
(coefficient de 1,1 le septième 
trimestre, 1,2 le huitième 
trimestre...). 
L'exploitation de la publi-
cité sur les palissades de 
chantiers en saillie sur la voie 
publique est assurée dans le 
cadre de diverses conventions 
conclues entre la Ville de Paris 
et des Afficheurs.

M.P.* : Minimum de perception.

Prescriptions applicables aux étalages et terrasses :

—  Majorations  : L'ensemble des étalages, terrasses 
ouvertes dans le tiers du trottoir, ou contre-étalages, contre-
terrasses (y compris les contre-terrasses permanentes ou tem-
poraires sur chaussée admises à titre exceptionnel) excédant 
20 m2, subit une majoration de tarif de 5 % (majoration s'appli-
quant sur la totalité de la surface taxée). Cette majoration est 
de 10 % pour toute surface totale excédant 30 mètres carrés, 
15  % pour toute surface totale excédant 40  mètres carrés et 
ainsi de suite à raison de 5 % par 10 mètres carrés supplémen-
taires sans que la majoration totale puisse excéder 40 %.

De même, dans le tiers du trottoir, les terrasses fermées 
(y compris les terrasses fermées implantées dans les voies 
piétonnes) dont la surface totale excède 20  mètres carrés, 
subissent une majoration de tarif de 1  % (majoration s'appli-
quant sur la totalité de la surface taxée). Cette majoration croît 
à raison de 1 % par 10 mètres carrés supplémentaires sans que 
la majoration totale puisse excéder 8 %.

Ces majorations ne s'appliquent pas :
 — aux suppléments pour l'installation de tout mode de 

chauffage ou de climatisation dans tout type de terrasse ouverte ;
 — aux suppléments pour l'installation de tout type de pro-

tection, notamment sous forme d'écrans parallèles ;
 — aux suppléments pour tous commerces accessoires ;
 — aux suppléments pour l'installation de parasols ou 

couvertures en toile sur pied dont les surfaces unitaires sont 
supérieures ou égales à 3 m2.

Quand un étalage, une terrasse ouverte ou une terrasse 
munie de tout type de protection, notamment sous forme 
d'écrans parallèles, est autorisé sur la longueur totale de la fa-
çade de l'établissement, une déduction d'un mètre est effectuée 
pour le passage d'accès. Cette déduction est opérée autant de 
fois que la longueur de la façade comporte de fois 30 mètres 
ou fraction de 30  mètres supplémentaires, si l'établissement 
comporte plusieurs portes.

Le minimum de largeur d'autorisation taxable est de 0,30 m.

— Droits annuels : La première année, à l'exception des 
terrasses fermées, des terrasses ouvertes munies d'écrans 
parallèles et des tambours, les droits ne sont dus qu'à partir 
du premier jour du trimestre en cours au moment de l'entrée en 
jouissance de l'autorisation.

Pour les terrasses fermées, les terrasses ouvertes munies 
d'écrans parallèles et les tambours, les droits correspondant à 

la première année sont calculés au « prorata temporis » mensuel 
de la durée de l'occupation sans que leur montant puisse être 
inférieur à la valeur d'un trimestre. En outre, tout mois com-
mencé est dû en entier.

Selon les cas, un droit de voirie additionnel, s'ajoutant à 
celui prévu pour diverses emprises (étalage, terrasse ouverte, 
terrasse fermée, prolongement intermittent de terrasse ou 
d'étalage, contre-étalage ou contre-terrasse, contre-terrasse 
sur chaussée) est perçu pour :

 — l'installation de tout type de commerces accessoires ;
 — l'installation de parasols ou de couvertures en toiles sur 

pied de plus de 3 m2 ;
 — l'installation de tout type de protection, notamment sous 

forme d'écrans parallèles, sur tout type de terrasse ouverte 
(dotée ou non d'un moyen de chauffage ou de climatisation) ;

 — l'installation de tout mode de chauffage ou de climatisa-
tion sur tout type de terrasse ouverte (bâchée ou non, dotée ou 
non de tout type de protection, notamment sous forme d'écrans 
parallèles).

Ces droits de voirie additionnels sont appréciés annuelle-
ment, de façon forfaitaire et indivisible. Ils s'appliquent quelles 
que soient les dates de pose ou de dépose des dispositifs et 
leur temps de présence effectif au cours de l'exercice consi-
déré. Il n'est procédé à aucun abattement mensuel ou calcul au 
« prorata temporis » lors de la première année d'installation ou 
dans les cas de cessation d'activité ou de démontage (y com-
pris pour les installations situées hors du tiers du trottoir et dans 
les voies piétonnes).

Le cas échéant, les droits de voirie additionnels précités se 
cumulent en fonction de la présence de différentes installations 
sur un même emplacement.

Les étalages et terrasses sont taxés au mètre carré et pour 
l'exercice en cours. Toutefois, les installations situées hors du 
tiers du trottoir ou dans les voies piétonnes, ainsi que les instal-
lations telles que les terrasses fermées, les tambours, peuvent 
être taxées au « prorata temporis » mensuel en cas de démon-
tage régulier, à l'exclusion des installations suivantes :

 — tous les commerces accessoires ;
 — les parasols ou couvertures en toiles sur pied de plus 

de 3 m2 ;
 — tout type de protections, notamment sous forme 

d'écrans parallèles, sur tout type de terrasse ouverte (dotée ou 
non d'un moyen de chauffage ou de climatisation) ;

Codes 
(suite)

Désignation des ouvrages 
et objets (suite)

Mode de 
taxation 
(suite)

Droits spécifiques (suite)
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 — tout mode de chauffage ou de climatisation dans tout 
type de terrasse ouverte (bâchée ou non, dotée ou non de tout 
type de protection, notamment sous forme d'écrans parallèles).

En cas de reconduction d'étalage ou de terrasse en cours 
d'année, le nouveau propriétaire de l'établissement est rede-
vable des droits de voirie à compter de l'exercice suivant. Les 
droits de voirie annuels afférents à l'année de cession restent en 
totalité à la charge de l'ancien propriétaire.

—  Commerces accessoires  : Aucun supplément n'est 
exigé lorsque le commerce accessoire pratiqué à la terrasse 
ne comporte ni la présence d'un préposé spécial, ni la vente à 
emporter. Le supplément s'applique autant de fois qu'un com-
merce accessoire est autorisé ou constaté.

— Démonstration aux étalages : Il est perçu par journée 
de vente-réclame ou démonstration un droit supplémentaire tel 
que défini selon les tarifs en vigueur, mis à la charge de chaque 
démonstrateur, ou à défaut, à la charge du titulaire de l'autori-
sation d'étalage.

— Installation de parasols ou couvertures en toile sur 
pied dont les surfaces unitaires sont supérieures ou égales 
à 3 m2 : le supplément pour installation de parasols ou couver-
tures en toile sur pied, dans l'emprise de toutes formes de ter-
rasses ouvertes, des prolongements intermittents de terrasses, 
des contre-terrasses permanentes ou temporaires s'applique à 
l'ensemble des installations de toile couverte sur pied (autres 
que les bannes fixes et mobiles ainsi que les marquises) dont 
les surfaces unitaires sont supérieures ou égales à 3 m2.

Ce supplément s'applique à l'ensemble des emprises sui-
vantes :

 — terrasses ouvertes situées dans le tiers du trottoir, au-
delà du tiers du trottoir et dans les voies piétonnes ;

 — terrasses ouvertes dotées de tout type de protection, 
notamment sous forme d'écrans parallèles, situées dans le 
tiers du trottoir, au-delà du tiers du trottoir et dans les voies 
piétonnes ;

 — prolongements intermittents de terrasses, situés dans 
le tiers du trottoir, au-delà du tiers du trottoir et dans les voies 
piétonnes ;

 — contre-terrasses (dans tous les types de voies) ;
 — contre-terrasses temporaires (dans tous les types de voies).

Le calcul de ce droit de voirie additionnel correspond à la 
surface totale déployée par dispositif à usage de parasol ou 
couvertures en toile sur pied (projection dans la plus grande 
dimension de chaque dispositif). Les surfaces par dispositif à 
usage de parasol ou couvertures en toile sur pied sont arron-
dies au m2 supérieur.

—  Installation de tout mode de chauffage ou de cli-
matisation dans tout type de terrasse ouverte (bâchée ou 
non, dotée ou non de tout type de protection, notamment 
sous forme d'écrans parallèles) : le droit de voirie additionnel 
s'apprécie exclusivement sur la totalité de la surface occupée 

par la terrasse de tout type et non en fonction des surfaces des 
dispositifs à usage de chauffage ou de climatisation.

—  Perte de jouissance pour travaux d'intérêt public 
(article 4 de la délibération 2011 DU-54 des 28, 29 et 30 mars 
2011)  : Si des travaux d'intérêt général, sur la voie publique, 
occasionnent la suspension de l'exploitation de tous types 
d'étalages, contre-étalages, terrasses, contre-terrasses, com-
merces accessoires, pendant au moins quinze jours consécu-
tifs, un abattement des droits de voirie correspondant au temps 
effectif de privation de jouissance est accordé. Cet abattement 
s'apprécie au «  prorata temporis  » mensuel dès l'interruption 
d'exploitation. Il correspond à un mois minimum de droits de 
voirie, reconductible en fonction de la durée effective de l'inter-
ruption d'exploitation dûment constatée.

En outre, la délibération DU  2006-45 en date des 15 et 
16 mai 2006 a prévu, dans son article 2, le dispositif suivant :

« Les propriétaires des fonds de commerce peuvent béné-
ficier d'un abattement des droits de voirie pour les autorisa-
tions visées ci-dessous affectées par les travaux de voirie très 
importants définis ci- après, décidés par le (la) Maire de Paris et 
contigus ou situés à proximité immédiate de leurs fonds.

Trois critères cumulatifs doivent être réunis pour permettre 
l'abattement des droits de voirie :

1o / L'ampleur des travaux implique une modification struc-
turelle des espaces de voirie  : changement dans la répartition 
entre chaussées et trottoirs, création de voies réservées (bus, 
vélo, taxi, véhicules de secours)  ; il s'agit des opérations me-
nées pour le tramway des Maréchaux, pour les espaces civilisés 
et pour les lignes « Mobilien » avec création de couloirs de bus 
élargis ou couloirs bidirectionnels latéraux ou axiaux.

2o  / La durée des travaux visés ci-dessus est égale ou 
supérieure à 6  mois entiers et continus (26 semaines de tra-
vaux) ; cette période est calculée à partir de la date de l'ordre 
de service à l'entreprise titulaire du marché et jusqu'à la date de 
réception provisoire de l'aménagement.

3o  / Le fonds de commerce bénéficiaire de l'autorisation 
précisée ci-dessous est implanté dans l'ensemble de la voie, 
ou la portion de voie, concernée par les importants travaux de 
voirie décrits au point 1 précité.

L'abattement des droits de voirie concerne exclusivement 
les installations suivantes :

 — les étalages et les terrasses ouvertes ;
 — les terrasses ouvertes délimitées par des écrans parallèles ;
 — les terrasses ouvertes délimitées par des bâches * ;
 — les contre-étalages ou les contre-terrasses ;
 — les prolongements intermittents d'étalages ou de ter-

rasses *.

L'abattement des droits de voirie précités correspond au 
montant annuel de la redevance due pour les occupations énu-
mérées ci-dessus. Cette mesure, non reconductible, ne peut 
dépasser ce montant même si les travaux sont d'une durée 
supérieure à 1 an. ». (* types d'installation en voie d'extinction).

Tarif de perception des droits de voirie dans la Ville de Paris pour l'année 2017

C — Etalages et terrasses

400 Marquage au sol :
Au mètre 
linéaire

3,12 € 3,03 € 3,03 € 3,03 € 3,03 € 23,71 €

Etalages :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

410 — dans le tiers du trottoir id. 69,57 € 51,93 € 33,27 € 18,64 € 13,14 € 59,96 €
411 — au-delà du tiers du trottoir id. 208,55 € 155,98 € 100,04 € 56,17 € 39,63 € 59,96 €

Codes
Désignation des ouvrages 

et objets
Mode de 
taxation

Droits annuels
M.P.*Catégories
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413 — dans les voies piétonnes id. 208,55 € 155,98 € 100,04 € 56,17 € 39,63 € 59,96 €
412 Contre-étalages : id. 278,15 € 207,91 € 133,31 € 74,82 € 52,97 € 846,01 €

Terrasses ouvertes :
430 — dans le tiers du trottoir id. 101,42 € 75,88 € 46,40 € 27,11 € 17,81 € 90,28 €
431 — au-delà du tiers du trottoir id. 304,57 € 227,58 € 139,03 € 81,38 € 53,18 € 119,73 €
433 — dans les voies piétonnes id. 304,57 € 227,58 € 139,03 € 81,38 € 53,18 € 119,73 €
432 Contre-terrasses : id. 405,99 € 303,49 € 185,44 € 108,50 € 70,99 € 1 521,62 €

Suppléments pour installation de 
bâches protectrices autour d'une 
terrasse ouverte ** :

434 — dans le tiers du trottoir id. 441,62 € 330,60 € 201,85 € 117,60 € 76,72 € —
435 — au-delà du tiers du trottoir id. 1 324,97 € 989,49 € 607,09 € 352,91 € 234,69 € —
436 — dans les voies piétonnes id. 441,62 € 330,60 € 201,85 € 117,60 € 76,72 € —

437

Supplément pour l'installation de 
parasols ou couvertures en toile sur 
pied de plus de 3 m2, quel que soit 
le type d'emprise considéré

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

86,73 € 64,59 € 43,17 € 32,57 € 25,95 € —

438
Contre-terrasse temporaire sur 
chaussée

Au m2 
et par mois

507,18 € 379,45 € 232,04 € 135,54 € 89,05 € —

Terrasses délimitées par des 
écrans parallèles de hauteur 
inférieure à 1,30 m :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

440 — dans le tiers du trottoir id. 152,30 € 113,81 € 69,50 € 40,69 € 26,69 € 135,65 €
441 — au-delà du tiers du trottoir id. 456,83 € 341,19 € 208,75 € 122,09 € 79,90 € 179,48 €
443 — dans les voies piétonnes id. 456,83 € 341,19 € 208,75 € 122,09 € 79,90 € 179,48 €

Prolongements intermittents 
d'étalages ** :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

450 — dans le tiers du trottoir id. 34,92 € 26,07 € 16,74 € 9,53 € 6,57 € 59,96 €
451 — au-delà du tiers du trottoir id. 104,95 € 78,43 € 50,44 € 28,60 € 19,94 € 59,96 €
453 — dans les voies piétonnes id. 104,95 € 78,43 € 50,44 € 28,60 € 19,94 € 59,96 €

Prolongements intermittents 
de terrasses ** :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

455 — dans le tiers du trottoir id. 51,05 € 38,14 € 23,32 € 13,78 € 8,89 € 90,28 €
456 — au-delà du tiers du trottoir id. 152,95 € 114,24 € 69,72 € 41,11 € 26,69 € 119,73 €
457 — dans les voies piétonnes id. 152,95 € 114,24 € 69,72 € 41,11 € 26,69 € 119,73 €

Terrasses fermées :

460 — dans le tiers du trottoir

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

728,06 € 544,06 € 332,81 € 194,08 € 128,63 €

461 — au-delà du tiers du trottoir id. 2 184,38 € 1 632,42 € 998,48 € 582,27 € 386,13 € —
462 — dans les voies piétonnes id. 2 184,38 € 1 632,42 € 998,48 € 582,27 € 386,13 € —

Tambours installés :
470 — devant étalages id. 202,58 € 151,53 € 97,17 € 54,56 € 38,50 € 116,94 €
475 — devant terrasses id. 277,42 € 207,33 € 126,81 € 73,90 € 49,01 € 204,02 €

Suppléments pour commerces 
accessoires dans le tiers du 
trottoir :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

485 — huîtres et coquillages ** id. 394,41 € 294,83 € 180,13 € 105,42 € 68,97 € 232,63 €
480 à 484 — autres commerces ** acces-

soires (crêpes, huîtres et escargots, 
glaces, marrons, sandwiches)

id.
394,41 € 294,83 € 180,13 € 105,42 € 68,97 € 232,63 €

487 à 489 394,41 € 294,83 € 180,13 € 105,42 € 68,97 € 232,63 €

Suppléments pour commerces 
accessoires au-delà du tiers du 
trottoir :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

495 — huîtres et coquillages ** id. 1 124,46 € 840,38 € 540,63 € 316,01 € 206,90 € 232,63 €
490 à 494 — autres commerces ** acces-

soires (crêpes, huîtres et escargots, 
glaces, marrons, sandwiches)

id.
1 124,46 € 840,38 € 540,63 € 316,01 € 206,90 € 232,63 €

497 à 499 1 124,46 € 840,38 € 540,63 € 316,01 € 206,90 € 232,63 €

Codes 
(suite)

Désignation des ouvrages 
et objets (suite)

Mode de 
taxation 
(suite)

Droits annuels (suite)
M.P.*Catégories (suite)
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Suppléments pour commerces 
accessoires situés dans les voies 
piétonnes :

Au m2 
pour 

l'exercice 
en cours

895 — huîtres et coquillages ** id. 1 124,46 € 840,38 € 540,63 € 316,01 € 206,90 € 232,63 €

890 à 894 — autres commerces ** acces-
soires (crêpes, huîtres et escargots, 
glaces, marrons, sandwiches)

id.
1 124,46 € 840,38 € 540,63 € 316,01 € 206,90 € 232,63 €

897 à 899 1 124,46 € 840,38 € 540,63 € 316,01 € 206,90 € 232,63 €

512 Contre-étalages temporaires
Au m2 

et par mois
69,57 € 51,93 € 33,27 € 18,64 € 13,14 € 59,96 €

532 Contre-terrasses temporaires id. 101,42 € 75,88 € 46,40 € 27,11 € 17,81 € 59,96 €

534

Supplément pour l'installation de 
tout mode de chauffage ou de 
climatisation dans les terrasses 
ouvertes protégées, dans le tiers 
du trottoir

Au m2 
et par an

147,20 € 110,21 € 67,29 € 39,19 € 25,56 €  — 

535

Supplément pour l'installation de 
tout mode de chauffage ou de 
climatisation dans les terrasses 
ouvertes protégées, au-delà du 
tiers du trottoir

Au m2 
et par an

441,65 € 329,82 € 202,35 € 117,63 € 78,23 € —

536

Supplément pour l'installation de 
tout mode de chauffage ou de 
climatisation dans les terrasses 
ouvertes protégées, dans les voies 
piétonnes

Au m2 
et par an

441,65 € 329,82 € 202,35 € 117,63 € 78,23 € —

537

Supplément pour l'installation de 
tout mode de chauffage ou de 
climatisation dans les terrasses 
ouvertes non pourvues de protec-
tions, dans le tiers du trottoir

Au m2 
et par an

441,62 € 330,60 € 201,85 € 117,60 € 76,72 € —

538

Supplément pour l'installation de 
tout mode de chauffage ou de 
climatisation dans les terrasses 
ouvertes non pourvues de protec-
tions, au-delà du tiers du trottoir

Au m2 
et par an

1 324,97 € 989,49 € 607,09 € 352,91 € 234,69 € —

539

Supplément pour l'installation de 
tout mode de chauffage ou de 
climatisation dans les terrasses 
ouvertes non pourvues de protec-
tions, dans les voies piétonnes

Au m2 
et par an

1 324,97 € 989,49 € 607,09 € 352,91 € 234,69 € —

550

Supplément pour l'installation de 
commerce accessoire dans le tiers 
du trottoir : 
— de boissons non alcoolisées, de 
crêpes, de fruits de mer (coquil-
lages et crustacés), de gaufres, 
de glaces, de marrons grillés, de 
toutes préparations assimilables à 
des sandwiches

Au m2 
et par an

394,41 € 294,83 € 180,13 € 105,42 € 68,97 € 232,63 €

560

Supplément pour l'installation de 
commerce accessoire, au-delà du 
tiers du trottoir : 
— de boissons non alcoolisées, de 
crêpes, de fruits de mer (coquil-
lages et crustacés), de gaufres, 
de glaces, de marrons grillés, de 
toutes préparations assimilables à 
des sandwiches

Au m2 
et par an

1 124,46 € 840,38 € 540,63 € 316,01 € 206,90 € 232,63 €

570

Supplément pour l'installation de 
commerce accessoire, dans les 
voies piétonnes : 
— de boissons non alcoolisées, de 
crêpes, de fruits de mer (coquil-
lages et crustacés), de gaufres, 
de glaces, de marrons grillés, de 
toutes préparations assimilables à 
des sandwiches

Au m2 
et par an

1 124,46 € 840,38 € 540,63 € 316,01 € 206,90 € 232,63 €

Codes 
(suite)

Désignation des ouvrages 
et objets (suite)

Mode de 
taxation 
(suite)

Droits annuels (suite)
M.P.*Catégories (suite)
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580

Supplément pour l'installation 
d'écrans parallèles rigides proté-
geant une terrasse ouverte, dans le 
tiers du trottoir (1)

Au m2 
et par an

441,62 € 330,60 € 201,85 € 117,60 € 76,72 € —

581

Supplément pour l'installation 
d'écrans parallèles rigides proté-
geant une terrasse ouverte, au-delà 
du tiers du trottoir (1)

Au m2 
et par an

1 324,97 € 989,49 € 607,09 € 352,91 € 234,69 € —

582

Supplément pour l'installation 
d'écrans parallèles rigides proté-
geant une terrasse ouverte, dans 
les voies piétonnes (1)

Au m2 
et par an

441,62 € 330,60 € 201,85 € 117,60 € 76,72 € —

700 à 799
Démonstrations aux étalages 
taxées par tranches de deux 
mètres linéaires

Par 2 m 
et par jour

11,58 € 11,26 € 11,26 € 9,24 € 9,24 € —

M.P.* : Minimum de perception 
** : Types d’installations en voie d’extinction. 
(1) : emprise dotée d’un moyen de chauffage ou de climatisation ou non.

 
RÉGIES

 

Accueil  des gens du voyage sur l’aire du Bois de 
Vincennes. — Constitution de la régie de recettes 
et d’avances (Régie de recettes et d’avances 
no 1088).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles R. 1617-1 et suivants, modifiés ;

Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique et notamment l'ar-
ticle 22, abrogeant le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3  septembre 2001 relatif aux 
taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 
allouée aux régisseurs d'avances et de recettes relevant des 
organismes publics et montant du cautionnement imposé à 
ces agents ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no  2014  SGCP  1, 
du 5 avril 2014 autorisant la Maire de Paris à créer des régies 
comptables en application de l'article L. 2122-22 al. 7 du Code 
général des collectivités territoriales ;

Vu le marché de prestation de services no  2015  139 
000 1303 pour la gestion de l'aire d'accueil des gens du voyage 
situé au Bois de Vincennes (12e), entre la Ville et la société 
VAGO notifié le 16 mars 2016 ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no  2016  DLH  8G 
des 4, 5 et 6 juillet 2016 fixant les modalités tarifaires relatives 
au fonctionnement des aires d'accueil des gens du voyage et 
l'arrêté municipal en date du 10  novembre 2016 imputant les 
dépenses et recettes correspondant au fonctionnement des 
aires d'accueil des gens du voyage au budget de fonctionne-
ment de la Ville de Paris ;

Vu le règlement intérieur de l'aire d'accueil du Bois de 
Vincennes en date du 14  novembre 2016 édicté par la com-
mission de suivi du fonctionnement des aires d'accueil dont la 
création est approuvée par la délibération du Conseil de Paris 
no 2016 DLH 7G des 4, 5 et 6 juillet 2016 ;

Considérant qu'il convient de procéder à la création d'une 
régie de recettes et d'avances pour permettre d'une part, 
l'encaissement des recettes liées à la prestation d'accueil 

des gens du voyage sur l'aire d'accueil du Bois de Vincennes 
(encaissement des dépôts en garantie, des droits de place, des 
consommations de fluides, des indemnités d'occupation en cas 
de maintien non autorisé) et d'autre part, le remboursement des 
usagers en cas de non utilisation de leur droit de place ou de 
non consommation des fluides à la date du départ, le rembour-
sement en tout ou partie du dépôt de garantie ainsi que le paie-
ment des frais inhérents à la délivrance d'une carte bancaire au 
nom du régisseur ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques, d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 5 décembre 2016 ;

Arrête :

Article premier. — A compter du 4  janvier 2017, est ins-
tituée une régie de recettes et d’avances au sein du Bureau 
de la gestion de proximité du service d’administration des 
immeubles de la Direction du Logement et de l’Habitat de la 
Ville de Paris.

Art. 2. — Cette régie est installée sur le site de l’aire d’ac-
cueil des gens du voyage, route du Fort de Gravelle, Bois de 
Vincennes, Paris (12e), Tél. : 06 11 02 27 28.

Art. 3. — La régie encaisse sur le budget de fonctionnement 
de la Ville de Paris les recettes liées à la prestation d'accueil 
des gens du voyage sur l'aire d'accueil du Bois de Vincennes, 
imputés comme suit :

— Droits de place des usagers de l'aire d'accueil du Bois 
de Vincennes.

Nature 70328 — Autres droits de stationnement et de location.
Rubrique 70 — Services communs.

— Frais de consommations de fluides (eau, électricité).
Nature 758 — Produits divers de gestion courante.
Rubrique 70 — Services communs.

— Indemnité d'occupation en cas de maintien non autorisé.
Nature 70328 — Autres droits de stationnement et de location.
Rubrique 70 — Services communs.

— Dépôt de garantie acquitté par l'usager lors de son arrivée.
Nature 7788 — Produits exceptionnels divers.
Rubrique 70 — Services communs.
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Art. 4. — Les recettes désignées à l'article 3 sont encais-
sées selon les modes d'encaissement suivants :

 — numéraire, dans la limite d'un plafond de 300 € par opé-
ration ou par facture ;

 — carte bancaire sur place.

Ces recettes sont encaissées contre remise à l'usager d'un 
reçu émis par le logiciel informatique WEB ACCUEIL (et ver-
sions ultérieures).

Art. 5.  —  La régie paie sur le budget de fonctionnement 
de la Ville de Paris les dépenses suivantes, sur la base d'un 
décompte précisant les bases de la liquidation :

— Remboursement aux usagers du montant des droits de 
place payés et non utilisés à la date du départ.

Nature 6718 — Autres charges exceptionnelles sur opéra-
tions de gestion.

Rubrique 70 — Services communs.

—  Remboursement aux usagers du montant des fluides 
payés et non consommés à la date du départ.

Nature 6718 — Autres charges exceptionnelles sur opéra-
tions de gestion.

Rubrique 70 — Services communs.

— Remboursement en tout ou partie des dépôts de garan-
ties.

Nature 678 — Autres charges exceptionnelles.
Rubrique 70 — Services communs.

— Frais inhérents à la délivrance d'une carte bancaire au 
nom du régisseur.

Nature 627 — Services bancaires et assimilés.
Rubrique 70 — Services communs.

Art. 6. — Les dépenses désignées à l'article 5 sont payées 
selon les modes de règlements suivants :

 — numéraire dans la limite d'un plafond de 300 € par opé-
ration ou par facture ;

 — virement bancaire.

Art. 7. — Un compte de dépôt de fonds au Trésor est ouvert 
au nom du régisseur es qualités auprès de la Direction Régio-
nale des Finances publiques d'Ile-de-France et du Département 
de Paris.

Le régisseur disposera d'une carte bancaire permettant le 
retrait d'espèces.

Art. 8. — Un fonds de caisse d’un montant de 100 € est mis 
à disposition du régisseur.

Art. 9. — Le montant maximum de l’avance à consentir au 
régisseur, pour régler les dépenses visées à l’article 5, est fixé à 
trois mille euros (3 000 €), ce montant pouvant exceptionnelle-
ment être porté à quatre mille euros (4 000 €) par l’octroi d’une 
avance complémentaire de mille euros (1 000 €) si les besoins 
du service le justifient.

Art. 10. — Le montant maximum de l'encaisse que le régis-
seur est autorisé à conserver est fixé à 3 000 €, réparti comme 
suit :

 — numéraire au coffre : 750 € ;
 — crédit du compte au Trésor : 2 250 €.

Art. 11.  —  Le régisseur est tenu de verser au Directeur 
Régional des Finances Publiques d’Ile-de-France et du Dépar-
tement de Paris le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint 
le maximum fixé à l’article  10, et au minimum une fois par 
semaine.

Art. 12.  —  Le régisseur remet, au minimum une fois par 
mois, la totalité des justificatifs des opérations de recettes et de 
dépenses, au responsable du service de la Direction du Loge-
ment et de l’Habitat désigné à l’article 14.

Art. 13. — Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans l’acte de nomination selon la 
réglementation en vigueur.

Art. 14. — Le chef du Bureau de la gestion de proximité 
du service d’administration des immeubles de la Direction du 
Logement et de l’Habitat et ses collaborateurs sont chargés de 
la remise du service, de la surveillance des opérations ainsi que 
du contrôle des propositions de recettes et des demandes de 
liquidation des reconstitutions d’avance, adressées au Centre 
de Services Partagés Service Public aux Parisiens, qui devront 
être établies sous leur autorité.

Art. 15. — La Directrice du Logement et de l’Habitat et le 
Directeur Régional des Finances Publiques, d’Ile-de-France et 
du Département de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 16. — Copie du présent arrêté sera adressée :

—  au Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Pa-
ris — Bureau du contrôle de légalité ;

— au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, 75002 Paris ;

— au Directeur des Finances et des Achats — Sous-direc-
tion de la comptabilité :

•  Service de l'Expertise Comptable, Pôle Recettes et 
Régies ;

• Centre de Services Partagés comptables service Public 
aux Parisiens ;

— à la Directrice du Logement et de l'Habitat :

•  Service d'administration d'immeubles  —  Bureau de la 
gestion de proximité.

— au régisseur intéressé ;

— au(x) mandataire(s) suppléant(s) intéressé(s).

Fait à Paris, le 7 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice du Logement et de l’Habitat

Caroline GRANDJEAN
 

Accueil  des gens du voyage sur l’aire du Bois de 
Vincennes.  —  Régie de recettes et d’avances 
no  1088.  —  Désignation du régisseur et du 
mandataire suppléant de la régie de recettes et 
d’avances.

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 7  décembre 2016 instituant au 
service d'administration d'immeubles, sous-direction de la poli-
tique du logement, Direction du Logement et de l'Habitat, une 
régie de recettes et d'avances dénommée « Accueil des gens 
du voyage sur l'aire du Bois de Vincennes  », pour permettre 
l'encaissement des recettes et le paiement des dépenses liées 
à la prestation d'accueil des gens du voyage sur l'aire d'accueil 
du Bois de Vincennes ;

Considérant qu'il convient de procéder à la désignation 
de M.  Eric AUVRE, en qualité de régisseur et de M.  Philippe 
FLEURY, en qualité de mandataire suppléant ;
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Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques, d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 5 décembre 2016 ;

Arrête :

Article premier.  —  A compter du 4  janvier 2017, jour de 
son installation, M. Eric AUVRE, employé par la société VAGO 
domiciliée, impasse des Deux Crastes, Parc d’activités de Buch, 
33 260 LA TESTE DE BUCH, est nommé régisseur de la régie de 
recettes et d’avances dénommée « Accueil des gens du voyage 
sur l’aire du Bois de Vincennes » sise, route du Fort de Gravelle, 
Bois de Vincennes, Paris (12e), avec pour mission d’appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l’arrêté de création 
de celle-ci.

Art. 2. — En cas d'absence pour maladie, congé ou tout 
autre empêchement exceptionnel, M.  Eric AUVRE, régisseur, 
sera remplacé par M. Philippe FLEURY, mandataire suppléant, 
employé par la société VAGO, même adresse.

Art. 3. — Les fonds manipulés s'élevant à 7 600 € à savoir :
 — montant maximal de l'avance  : 3  000  €, susceptible 

d'être porté à : 4 000 € ;
 — montant moyen des recettes mensuelles : 3 500 € ;
 — fond de caisse : 100 €.

M. Eric AUVRE est astreint à constituer un cautionnement 
d'un montant de sept cent soixante euros (760 €).

Le cautionnement peut être remplacé par la garantie four-
nie par l'affiliation à une association française de cautionnement 
mutuel agréée.

Art. 4. — Le régisseur et son mandataire suppléant sont, 
conformément à la réglementation en vigueur, personnellement 
et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, 
des valeurs et des pièces comptables qu’ils ont reçus, ainsi que 
de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éven-
tuellement effectués.

Art. 5.  —  Le régisseur et son mandataire suppléant ne 
doivent pas percevoir des sommes et payer des dépenses 
pour des produits et des charges autres que ceux énumérés 
dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués 
comptable de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires 
et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du nou-
veau Code pénal. Ils doivent les encaisser ou les payer selon 
les modes d’encaissement et de paiement prévus dans l’acte 
constitutif de la régie.

Art. 6.  —  Le régisseur et son mandataire suppléant sont 
tenus de présenter leurs registres comptables et leurs fonds aux 
agents de contrôle qualifiés.

Art. 7.  —  Le régisseur et son mandataire suppléant sont 
tenus d’appliquer, chacun en ce qui le concerne, les dispositions 
de l’instruction codificatrice no 06-031-A-B-M du 21 avril 2006.

Art. 8. — La Directrice du Logement et de l’Habitat et le 
Directeur Régional des Finances Publiques, d’Ile-de-France 
et du Département de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 9. — Copie du présent arrêté sera adressée :

— au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, à Paris 2e ;

— au Directeur des Finances et des Achats — Sous-direc-
tion de la comptabilité :

•  Service de l'Expertise Comptable, Pôle Recettes et 
Régies ;

• Centre de Services Partagés comptables Espace Public ;

— à la Directrice du Logement et de l'Habitat :

•  Service d'administration d'immeubles  —  Bureau de la 
gestion de proximité ;

— à M. Eric AUVRE, régisseur ;

— à M. Philippe FLEURY, mandataire suppléant.

Fait à Paris, le 7 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice du Logement et de l’Habitat

Caroline GRANDJEAN
 

 
CnIL

 

Création  à la Direction des Affaires Scolaires (DASCO) 
d'un télé-service dont la finalité est de permettre 
le paiement en ligne des séjours d'été (dispositif 
arc-en-ciel).

La Maire de Paris,

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés modifiée, notamment ses articles 26, 
27 et 29 ;

Vu l'ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative 
aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administratives, notamment ses articles 9 et 10 portant création 
du « Référentiel général de sécurité » ;

Vu le décret no 2010-112 du 2 février 2010 pris pour l'appli-
cation des articles  9 et 10 de l'ordonnance no  2005-1516 du 
8 décembre 2005 ;

Vu l'arrêté 4 juillet 2013 autorisant la mise en œuvre par les 
collectivités territoriales de traitements automatisés de données 
à caractère personnel ayant pour objet la mise à disposition des 
usagers d'un ou de plusieurs télé-services de l'administration 
électronique ;

Vu la déclaration de conformité à l'acte réglementaire 
unique (RU-030) no 2026087 effectuée auprès de la Commis-
sion Nationale de l'Informatique et des Libertés en date du 
9  janvier 2017, en application de l'arrêté du 4  juillet 2013, 
pour la mise en œuvre d'un télé-service dont la finalité est de 
permettre le paiement en ligne des séjours d'été (dispositif 
arc-en-ciel) ;

Arrête :

Article premier. — Il est créé à la Direction des Affaires Sco-
laires (DASCO) un télé-service dont la finalité est de permettre 
le paiement en ligne des séjours d'été (dispositif arc-en-ciel).

Le télé-service énoncé ci-dessus est protégé conformé-
ment aux objectifs de sécurité fixés en application de l'article 3 
du décret no 2010-112 du 2 février 2010.

Art. 2. — Les catégories de données à caractère personnel 
concernées sont le numéro de dossier et le nom du responsable 
du dossier.

Art. 3. — Les droits d'opposition, d'accès et de rectifica-
tion prévus par les articles 38 et suivants de la loi no 78-17 du 
6  janvier 1978 s'exercent auprès de la Direction des Affaires 
Scolaires de la Ville de Paris, 3, rue de l'Arsenal, 75004 Paris.
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Art. 4. — La Directrice des Affaires Scolaires est chargée 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au «  Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice des Affaires Scolaires

Virginie DARPHEUILLE
 

 
RESSOURCES HUMAInES

 

Modification  de la liste des représentants du person-
nel appelés à siéger au sein du Comité Technique 
de la Direction des Finances et des Achats.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relative à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
tratives parisiennes ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux 
Comités Techniques des Collectivités Territoriales et de leurs 
établissements publics ;

Vu la délibération du Conseil de Paris des 7, 8 et 9  juillet 
2014 portant composition des Comités Techniques de la Com-
mune et du Département de Paris ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la composition des 
Comités Techniques de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 2 décembre 2016 fixant la composition du 
Comité Technique de la Direction des Finances et des Achats ;

Arrête :

Article premier. — Considérant, en application de l'article 5 
du décret no 85-565 du 30 mai 1985, le fait que M. DANG Duc-
Minh, démissionne de son mandat de représentant du person-
nel suppléant au Comité Technique de la Direction des Finances 
et des Achats la liste modifiée des représentants du personnel 
appelés à siéger au sein de cette instance s'établit comme suit :

En qualité de représentants titulaires :
 — STRAGLIATI Hervé
 — ASHRAFI Valérie
 — CUVELIER Vincent
 — DAIME Marylène
 — FREMONT Frédéric
 — ABDOUN Boukhalfa.

En qualité de représentants suppléants :
 — MULLER Catherine
 — ZEILINGHER Noël
 — KHOUANI Hichem
 — RUFFAULT Jean-Fernand
 — AURIEMMA Nadine
 — BOSQUILLON DE JENLIS Sibylle.

Art. 2. — Les dispositions remplacent celles concernant les 
représentants du personnel au Comité Technique de la Direction 
des Finances et des Achats figurant à l'article 1er de l'arrêté du 
2 décembre 2016.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et le 
Directeur des Finances et des Achats sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

 
RECRUTEMEnT ET COnCOURS

 

Liste principale,  par ordre de mérite, des candidat(e)s 
admis(e)s au concours interne d'agent de maî-
trise  —  gestion logistique ouvert, à partir du 
7 novembre 2016, pour deux postes.
1 — M. LEFEZ Fabien

2 — M. PEJOUX Fabrice.

Arrête la présente liste à 2 (deux) noms.

Fait à Paris, le 18 janvier 2017

Le Président du Jury

Thierry LAVALLEE

 

Liste complémentaire , par ordre de mérite, des 
candidat(e)s admis(e)s au concours interne 
d'agent de maîtrise — gestion logistique ouvert, 
à partir du 7 novembre 2016, pour deux postes.
1 — M. LEBON Jean-Marc.

Arrête la présente liste à 1 (un) nom.

Fait à Paris, le 18 janvier 2017,

Le Président du Jury

Thierry LAVALLEE
 

Liste principale,  par ordre de mérite, des candidat(e)s 
admis(e)s au concours externe d'agent de maî-
trise  —  gestion logistique ouvert, à partir du 
7 novembre 2016, pour un poste.
1 — M. FERRANDINI Vincent.

Arrête la présente liste à 1 (un) nom.

Fait à Paris, le 18 janvier 2017

Le Président du Jury

Thierry LAVALLEE
 

 
vOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no 2016 T 2859  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale et le stationnement rue 
des Poissonniers, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

6343000867463430008618634300086166343000861763430008651



27 janvier 2017 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  385

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 411-26 ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent d'ins-
taurer une mise en impasse provisoire de la rue des Poisson-
niers, et de la rue Belliard, à Paris 18e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 6 février 2017 au 28 mars 2017) ;

Arrête :

Article premier. —  Il est instauré une mise en impasse, à 
titre provisoire, du 6 février 2017 au 28 mars 2017, aux adresses 
suivantes :

 — RUE DES POISSONNIERS, 18e arrondissement, depuis 
la RUE CHAMPIONNET jusqu'à la RUE BELLIARD ;

 — RUE BELLIARD, 18e arrondissement, depuis la RUE DU 
MONT CENIS jusqu'au no 3.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no 2017 T 0080  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue Charles Lauth et rue Gaston Darboux, à 
Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 411-26, R. 412-28 et R. 417-10 ;

Vu l’arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 11 janvier 2017 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Vu l’arrêté municipal no  2014  P  0381 du 22  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 18e arrondissement ;

Considérant que des travaux de la CPCU nécessitent 
d’instaurer un sens unique de circulation provisoire, par sup-
pression du double sens, rue Charles Lauth, à Paris 18e, ainsi 

que de neutraliser des emplacements de stationnement dans la 
rue Charles Lauth et la rue Gaston Darboux, à Paris 18e ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usa-
gers de l’espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 6 février 2017 au 28 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est institué, 
à titre provisoire, RUE CHARLES LAUTH, 18e arrondissement, 
depuis le no 10 vers et jusqu’à la RUE GASTON DARBOUX.

Cette disposition est applicable du 6  février 2017 au 
10 avril 2017.

Art. 2. — Il est instauré une mise en impasse, à titre pro-
visoire, RUE CHARLES LAUTH, 18e arrondissement, depuis le 
BOULEVARD NEY jusqu’au no 2.

Cette disposition est applicable du 6  février 2017 au 
10 avril 2017 de 8 h à 17 h.

Art. 3. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE CHARLES LAUTH, 18e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 9, sur 3 places.

Tout stationnement d’un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Cette disposition est applicable du 6  février 2017 au 
28 juillet 2017.

Art. 4. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — RUE CHARLES LAUTH, 18e arrondissement, côté pair, 
au droit des nos 4 à 10, sur 15 places ;

 — RUE CHARLES LAUTH, 18e  arrondissement, côté 
impair, au droit des nos 3 à 7, sur 7 places.

Tout stationnement d’un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Cette disposition est applicable du 6  février 2017 au 
10 avril 2017.

Les dispositions de l’arrêté municipal no 2014 P 0381 du 
22  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l’emplacement situé au droit du no  4, RUE 
CHARLES LAUTH.

Cet emplacement est déplacé provisoirement au droit du 
no 10 de la dite voie.

Art. 5. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE GASTON DARBOUX, 18e  arrondissement, côtés pair et 
impair, entre le no 12 et le no 15, sur 30 places.

Tout stationnement d’un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Cette disposition est applicable du 11 avril 2017 au 9 juin 
2017.

Les dispositions de l’arrêté municipal no 2014 P 0381 du 
22  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l’emplacement situé au droit du no  14, RUE 
 GASTON DARBOUX.

Cet emplacement est déplacé provisoirement au droit du 
no 8 de ladite voie.
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Art. 6. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE GASTON DARBOUX, 18e  arrondissement, côtés pair et 
impair, entre le no 1 et le no 8, sur 30 places.

Tout stationnement d’un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Cette disposition est applicable du 9 juin 2017 au 28 juillet 
2017.

Les dispositions de l’arrêté municipal no 2014 P 0381 du 
22  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l’emplacement situé au droit du no  5, RUE 
 GASTON DARBOUX.

Cet emplacement est déplacé provisoirement en vis-à-vis 
du no 3 de la dite voie.

Art. 7.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 8. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 9. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l’Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l’Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO

Arrêté no  2017  T  0091  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Berbier du Mets et rue Croulebarbe, 
à Paris 13e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'élagage d'un 
arbre réalisés pour le compte de la société MOBILIER NATIO-
NAL, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue Berbier du 
Mets et rue Croulebarbe, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 25 janvier 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE BERBIER DU METS, 13e  arrondissement, côté 
impair, au no 9, sur 4 places ;

 — RUE DE CROULEBARBE, 13e arrondissement, côté pair, 
en vis-à-vis des nos 19 à 21, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 0092  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue Mirabeau, place de 
Barcelone, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 411-26 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il 
est nécessaire d'interdire, à titre provisoire, la rue Mirabeau, à 
Paris 16e à la circulation générale ;

Considérant que d'important travaux de voiries entrepris 
par la même société conduisent à mettre en impasse, à titre 
provisoire la rue Mirabeau, à Paris, 16e arrondissement ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 23 janvier 2017 au 31 mars 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, PLACE DE BARCELONE, 16e  arrondissement, opposé 
au no 2 et no 4 terre-plein entre le passage piéton et la zone deux 
roues, sur 7 mètres.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
PLACE DE BARCELONE, 16e  arrondissement, entre la RUE 
REMUSAT et la RUE MIRABEAU, sur 15 mètres.

Art. 3. — Il est instauré une mise en impasse, à titre pro-
visoire, RUE MIRABEAU depuis la PLACE DE BARCELONE 
jusqu'au no 4.

Cette mesure sera effective seulement du 14 au 16 mars 
2017.

Une déviation est mise en place pour les véhicules venant 
de la place de Barcelone, de l'avenue de Versailles par la rue 
Narcisse Diaz.
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Une mise à double sens provisoire est instaurée de la rue 
Mirabeau entre le no 17 et 1 eno 3.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Travaux, 
Adjoint au Chef de la 4e Section 

Territoriale de Voirie

Benjamin SALCEDO
 

Arrêté no  2017  T  0094  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale boulevard Auguste Blanqui, rue Abel 
 Hovelacque et rue de la Glacière, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0349 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans 
les voies de compétence municipale du 13e  arrondissement, 
notamment rue Abel Hovelacque ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain 
(CPCU), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement et de circulation générale boulevard Auguste 
Blanqui, rue Abel Hovelacque et rue de la Glacière, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 7 avril 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est institué, 
à titre provisoire, RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, 
depuis le BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI vers et jusqu'à la 
RUE LEON MAURICE NORDMANN.

Ces dispositions sont applicables du 16  janvier 2017 au 
10 mars 2017 inclus.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE ABEL HOVELACQUE, 13e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 27 et le no 33, sur 7 places.

Ces dispositions sont applicables du 13  mars 2017 au 
7 avril 2017 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0349, du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 31.

Art. 3. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI, 13e arrondissement, 
côté impair, entre le no 129 et le no 135, sur 6 places ;

 — BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI, 13e arrondissement, 
côté impair, entre le no 117 et le no 121, sur 2 places ;

 — BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI, 13e arrondissement, 
côté impair, entre le no  117 et le no  121 (côté terre-plein), sur 
4 places.

Ces dispositions sont applicables jusqu'au 3 février 2017.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 4. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, côté pair, 
entre le no 56 et le no 60, sur 7 places ;

 — RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, côté impair, 
entre le no 45 et le no 51, sur 8 places ;

 — RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, côté impair, 
au no 55, sur 2 places.

Ces dispositions sont applicables du 16  janvier 2017 au 
10 mars 2017.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 7. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0095  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Paul Gervais, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la société BOUYGUES BATIMENT ILE-DE-FRANCE, 
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il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale rue Paul Gervais, à 
Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 17 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE PAUL GERVAIS, 13e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 16 et le no 18, sur 5 places ;

 — RUE PAUL GERVAIS, 13e  arrondissement, côté impair, 
au no 15, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0096  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Abel Hovelacque, à Paris  13e.  —   
Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de restructu-
ration du complexe cinématographique UGC GOBELINS, il est 
nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue Abel Hovelacque, à 
Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 18 janvier 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE ABEL HOVELACQUE, 13e arrondissement, côté 
impair, au no 23, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0098  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Domrémy, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de ENEDIS, il est nécessaire d'instituer, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue de Domrémy, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 23 janvier 2017 au 30 janvier 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE DOMREMY, 13e arrondissement, côté impair, au 
no 5, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU

 

Arrêté no  2017  T  0099  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Dunois, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de GrDF, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Dunois, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 23 janvier 2017 au 30 janvier 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DUNOIS, 13e arrondissement, côté impair, au no 7, 
sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU

 

Arrêté no 2017 T 0100  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale avenue d'Italie, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 99-10304 du 15 mars 1999 modi-
fiant l'arrêté no  96-10915 du 18  juin 1996 portant création de 
voies réservées aux cycles ;

Considérant que, dans le cadre d’une opération de grutage 
réalisée pour le compte de FONCIA IPM.  il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation générale avenue d'Italie, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 29 janvier 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — AVENUE D'ITALIE, 13e arrondissement, côté pair, entre 
le no 14 et le no 16, sur 4 places ;

 — AVENUE D'ITALIE, 13e  arrondissement, côté pair, au 
no 6, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La bande cyclable est interdite à la circulation, à 
titre provisoire, AVENUE D'ITALIE, 13e arrondissement, entre le 
no 2 et le no 16.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no  99-10304 du 
15  mars 1999 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
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Arrêté no  2017  T  0121  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Daviel, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de remplacement de 
vitrages, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Daviel, à 
Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 30 janvier 2017 au 3 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DAVIEL, 13e  arrondissement, côté pair, au no  10, 
sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0126  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale boulevard Auguste Blanqui, rue de la 
Glacière et rue de la Santé, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0270 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
périodiques, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 13e arrondissement, notamment rue de la Glacière ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés, à Paris, sur les voies de 

compétence municipale du 13e arrondissement, notamment rue 
de la Glacière ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0342 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des cycles, à Paris, sur les voies de compétence municipale du 
13e arrondissement, notamment rue de la Glacière ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0350 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans 
les voies de compétence municipale du 13e  arrondissement, 
notamment rue de la Glacière ;

Vu l'arrêté préfectoral no 97-12145 du 12 décembre 1997 
modifiant l'arrêté no 96-10915 du 18 juin 1996 portant création 
de voies réservées aux cycles ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la société Eau de Paris, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement et de circulation 
générale boulevard Auguste Blanqui, rue de la Glacière et rue 
de la Santé, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles  : du 23  janvier 2017 au 15  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, côté impair, 
entre le no 69 et le no 67, du 31  janvier 2017 au 31 août 2017 
inclus, sur 30 mètres ;

 — RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, côté impair, 
entre le no 89 et le no 77, du 1er  février 2017 au 31 août 2017 
inclus, sur 68 mètres ;

 — RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, côté impair, 
entre le no 109 et le no 103, du 15 avril 2017 au 30 septembre 
2017, sur 47 mètres ;

 — RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, côté impair, 
entre le no 127 et le no 117, du 1er avril 2017 au 31 octobre 2017 
inclus, sur 47 mètres ;

 — RUE DE LA SANTE, 13e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 103 et le no 111, du 23 janvier 2017 au 15 décembre 
2017 inclus, sur 41 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0270 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au droit des nos 89, 107 
et 117.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 69.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0342 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 69.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0350 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l'emplacement situé au droit du no  125. Cet 
emplacement est déplacé provisoirement au droit du no 119 de 
la voie.

Art. 2. — La bande cyclable est interdite à la circulation, 
à titre provisoire, BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI, 13e arron-
dissement, entre le no 123 et le no 119.

Ces dispositions sont applicables du 31  janvier 2017 au 
9 avril 2017 inclus.
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Les dispositions de l'arrêté préfectoral no  97-12145 du 
12  décembre 1997 susvisé sont provisoirement suspendues 
en ce qui concerne la section de voie mentionnée au présent 
article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0128  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Nanteuil, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de levage de 
matériels pour l'installation d'un ascenseur et remplacement de 
fenêtres, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Nanteuil, à 
Paris 15e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 31 janvier au 3 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE NANTEUIL, 15e arrondissement, côté impair, entre 
le no 13 et le no 15, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Adjointe au Chef de la 3e Section 

Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 0130  modifiant, à titre provisoire, le 
règle de circulation générale rue Henri Brisson et 
rue Jean Varenne, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instau-
rant les sens uniques à Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux du Tramway, 
il est nécessaire d’instituer, à titre provisoire, une restriction de 
la circulation générale rue Henri Brisson et rue Jean Varenne, à 
Paris 18e, (dates prévisionnelles : du 20 février 2017 au 14 juin 
2017) ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire d’instituer, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue Henri Brisson et rue 
Jean Varenne, à Paris 18e ;

Arrête :

Article premier. —  La circulation est interdite, à titre pro-
visoire, du 20  février 2017 au 14  juin 2017, aux adresses sui-
vantes :

 — RUE JEAN VARENNE, 18e  arrondissement, dans les 
deux sens ;

 — RUE HENRI BRISSON, 18e  arrondissement, dans les 
deux sens.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables :
 — aux véhicules de secours ;
 — aux véhicules des riverains.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — RUE JEAN VARENNE, 18e arrondissement ;
 — RUE HENRI BRISSON, 18e arrondissement.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.
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Art. 5.  —  Les dispositions prévues par le présent arrêté 
abrogent et remplacent les dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Le Directeur de l’Ordre Public et de la Circula-
tion, le Directeur de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de 
la Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Ingénieure des Services Techniques, 
Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO

Arrêté no 2017 T 0134  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue Baron Le Roy, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0246 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement ou à 
l'arrêt des cycles sur les voies de compétence municipale du 
12e arrondissement ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0248 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés sur les voies de compé-
tence municipale du 12e arrondissement ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0332 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
périodiques, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 12e arrondissement ;

Vu l'arrêté no 2016 T 2618 du 23 novembre 2016, modifiant, 
à titre provisoire, les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Baron Le Roy, à Paris 12e ;

Considérant que les travaux sont toujours en cours rue 
Baron Le Roy ;

Arrête :

Article premier. — A compter du 27  janvier 2017, les dis-
positions de l'arrêté no  2016  T  2618 du 23  novembre 2016, 
modifiant, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation générale RUE BARON LE ROY, à Paris 12e, sont pro-
rogées jusqu'au 3 février 2017 inclus.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU

 

Arrêté no  2017  T  0135  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Traversière, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'un hôtel, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Traversière, 
à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 23 janvier 2017 au 16 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE TRAVERSIERE, 12e arrondissement, côté impair, au 
no 23, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
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Arrêté no  2017  T  0136  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Pompe, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue de la 
Pompe, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 21  janvier 2017 au 28 avril 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE LA POMPE, 16e arrondissement, côté impair, au 
no 35, sur 5 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Travaux, 
Adjoint au Chef de la 4e Section 

Territoriale de Voirie

Benjamin SALCEDO
 

Arrêté no  2017  T  0137  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Monge, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-

ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'ORANGE, il 
est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du station-
nement gênant la circulation générale rue Monge, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 30 janvier au 3 février 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE MONGE, 5e arrondissement, côté impair, au no 75, 
sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2017  T  0138  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Caillaux, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'aménage-
ment de combles, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Caillaux, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 28 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE CAILLAUX, 13e arrondissement, côté pair, au no 10, 
sur 2 places.
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Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0139  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Le Brun, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Le 
Brun, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelle : jusqu'au 18 avril 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE LE BRUN, 13e arrondissement, côté pair, entre le 
no 12 et le no 14, jusqu'au 10 février 2017 inclus, sur 2 places ;

 — RUE LE BRUN, 13e arrondissement, côté pair, entre le 
no 12 et le no 14, jusqu'au 18 avril 2017 inclus, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux,  
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0141  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Dunois, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0269 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
permanentes, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 13e arrondissement, notamment rue Dunois ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation d'une 
benne pour des travaux d'aménagement d'un centre dentaire 
réalisés pour le compte de SAS ORASANTE, il est nécessaire 
d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue Dunois, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 24 janvier 2017 au 14 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DUNOIS, 13e arrondissement, côté impair, au no 77, 
sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0269 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 77.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
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Arrêté no  2017  T  0142  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Chevaleret, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0349 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 13e arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de ENEDIS, il est nécessaire d'instituer, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue du Chevaleret, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 30 janvier 2017 au 3 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU CHEVALERET, 13e arrondissement, côté impair, 
entre le no 167 et le no 165, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0349 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l'emplacement situé au droit du no  165. Cet 
emplacement est déplacé provisoirement au droit du no 163, rue 
du Chevaleret.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0143  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Docteur Landouzy, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'immeubles réalisés pour le compte de PARIS HABITAT, il est 
nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue du Docteur Landouzy, 
à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 1er février 2017 au 31 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU DOCTEUR LANDOUZY, 13e  arrondissement, 
côté pair, entre le no 4 et le no 6, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 0145 réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rues des Hospitalières 
Saint-Gervais, et Marché des Blancs Manteaux, 
à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris, notamment dans la rue du Marché des 
Blancs Manteaux, à Paris 4e ;

Vu l'arrêté no  2016  T  2623 du 23  novembre 2016, régle-
mentant, à titre provisoire, la circulation générale rues des 
Hospitalières Saint-Gervais, et Marché des Blancs Manteaux, 
à Paris 4e ;

Considérant qu'il convient de proroger les mesures de 
l'arrêté no 2016 T 2623 du 23 novembre 2016 jusqu'au 31 mars 
2017 ;
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Arrête :

Article premier. — A compter du 24 janvier 2017, les dispo-
sitions de l'arrêté no 2016 T 2623 du 23 novembre 2016, régle-
mentant, à titre provisoire, la circulation générale RUES DES 
HOSPITALIERES SAINT-GERVAIS, et MARCHE DES BLANCS 
MANTEAUX, à Paris 4e, sont prorogées jusqu'au 31 mars 2017 
inclus.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale, 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 0147  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue de la Tombe Issoire, à 
Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Considérant que des travaux de voirie, nécessitent d'ins-
taurer un sens unique de circulation provisoire, par suppression 
du double sens, rue de la Tombe Issoire, à Paris 14e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 25 janvier au 3 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est insti-
tué, à titre provisoire, RUE DE LA TOMBE ISSOIRE, 14e arron-
dissement, depuis le BOULEVARD JOURDAN vers et jusqu'à 
l'AVENUE REILLE.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2017  T  0149  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Ledru-Rollin, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale avenue 
Ledru Rollin, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 14 avril 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, AVENUE LEDRU ROLLIN, 12e arrondissement, côté 
impair, au no 53, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0156  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Curial, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'assainis-
sement, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Curial, à 
Paris 19e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 30 janvier au 17 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE CURIAL, 19e arrondissement, côté pair, entre le 
no 96 et le no 100, sur 20 places.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Divisionnaire des Travaux, 
Adjoint au Chef de la 6e Section 

Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no  2017  T  0158  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Elisa Lemonnier, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'un immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Elisa 
Lemonnier, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 19 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE ELISA LEMONNIER, 12e arrondissement, côté 
impair, no 5 (2 places), sur 10 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU

 

Arrêté no  2017  T  0159  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Ledru Rollin, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'un immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale avenue 
Ledru Rollin, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : jusqu'au 23 avril 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, AVENUE LEDRU ROLLIN, 12e arrondissement, côté pair, 
au no 14, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
APPELS À PROjETS

 

Fixation de  la composition de la Commission d’infor-
mation et de sélection d’appel à projet social 
ou médico-social pour les projets autorisés en 
application du a/ de l’article L. 313-3 du Code de 
l’action sociale et des familles.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siègeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles 
L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment 
ses articles L. 313-1-1, L. 313-3 et R. 313-1 ;

Vu la loi no 2009-879 du 21  juillet 2009 modifiée, portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, notamment son article 131 ;

Vu le décret no 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la pro-
cédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à l'article 
L. 313-1-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le décret no 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la pro-
cédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à l'article 
L. 313-1-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le décret no 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la pro-
cédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée à l'article 
L. 313-1-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés pour siéger en qualité de 
membres permanents de la Commission d'information et de sé-
lection d'appel à projet social ou médico-social instituée auprès 
de la Présidente du Conseil de Paris siégeant en formation de 
Conseil Départemental, en application du a/ de l'article L. 313-3 
du Code de l'action sociale et des familles :

1o Membres avec voix délibérative :

Au titre des représentants du Département de Paris :

•  Titulaire  : Mme  Dominique VERSINI, Présidente, repré-
sentante de la Présidente du Conseil de Paris en formation de 
Conseil départemental.

•  Suppléants  : M.  Bernard JOMIER, Mme  Colombe 
 BROSSEL, Mme  Nawel OIJMER, ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement, un vice-président ou un membre du Conseil 
départemental ayant reçu délégation de la Présidente du Conseil 
de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental.

• Titulaire : Mme Jeanne SEBAN — Suppléante : M. Cyril 
DUWOYE.

• Titulaire : Mme Laurence ASSOUS — Suppléant : M. Gaël 
HILLERET.

•  Titulaire  : Mme  Ghislaine GROSSET  —  Suppléant  : 
M. Marc ZAWADZKI.

Au titre des représentants d'usagers :

—  Représentant d'associations de retraités et de per-
sonnes âgées :

• Titulaire : M. Bernard JABIN — Suppléante : Mme Chris-
tiane BAPTIER.

—  Représentant d'associations de personnes handica-
pées :

•  Titulaire  : M.  Jean-Pierre SACHET  —  Suppléant  : 
M. Florent MARTINEZ.

— Représentant d'associations du secteur de la protection 
de l'enfance :

• Titulaire : M. Gilbert MAGNIER — Suppléant : M. Norbert 
LIGNY.

— Représentant d'associations de personnes ou familles 
en difficultés sociales :

• Titulaire  : M. Gilbert FEVRE — Suppléante  : Mme Anne 
Thomas.

2o Membres avec voix consultative :

— Représentants des unions, fédérations ou groupements 
représentatifs des personnes morales gestionnaires des établis-
sements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de 
vie et d'accueil :

•  Titulaire  : Mme  Brigitte VIGROUX  —  Suppléante  : 
Mme  Michèle BARON-QUILLEVERE, représentant conjointe-
ment l'Union Régionale Interfédérale des Œuvres et des orga-
nismes Privés Sanitaires et Sociaux d'Ile-de-France (URIOPSS), 
et la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la 
Personne (FEHAP).

• Titulaire Mme Claire PALLEZ — Suppléante Mme Céline 
LANGUER, représentant conjointement l'Union Régionale 
Interfédérale des Œuvres et des organismes Privés Sanitaires 
et Sociaux d'Ile-de-France (URIOPSS), et la Fédération des 
Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne (FEHAP).

Art. 2. — Le mandat des membres de la commission dési-
gnés à l’article 1er est de trois ans.

Art. 3.  —  Sont désignés par le Directeur de la DASES 
pour siéger en qualité de membres non permanents avec voix 
consultative de la Commission mentionnée à l'article 1er du pré-
sent arrêté :

 — deux personnalités qualifiées désignées en raison de 
leurs compétences dans le domaine de l'appel à projet corres-
pondant ;

 — au plus deux représentants d'usagers spécialement 
concernés par l'appel à projet correspondant ;

 — au plus quatre personnels des services techniques, 
comptables ou financiers du Département de Paris.

Art. 4.  —  Les personnes désignées en application de 
l’article 3 du présent arrêté le sont par le Directeur de la DASES 
pour chaque appel à projet au plus tard quinze jours avant la 
réunion de la commission de sélection d’appel à projet social ou 
médico-social correspondante.

Art. 5.  —  Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Art. 6. — Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté du 20 jan-
vier 2016 fixant les membres permanents de la commission 
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d’information et de sélection d’appel à projet social et médico-
social.

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de la Santé

Jean-Paul RAYMOND
 

Désignation  des membres non permanents, avec 
voix consultative, appelés à siéger à la Com-
mission d’information et de sélection d’appel à 
projet social ou médico-social instituée auprès 
de la Présidente du Conseil de Paris siégeant en 
formation de Conseil Départemental, en applica-
tion du a/ de l’article L. 313-3 du Code de l’action 
sociale et des familles, concernant la création 
de nouveaux services d’accueil de jour éducatif 
pour des mineurs et leurs familles au titre de 
l’aide sociale à l’enfance de Paris.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles 
L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment 
ses articles L. 313-1-1, L. 313-3 et R. 313-1 ;

Vu la loi no 2009-879 du 21  juillet 2009 modifiée, portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, notamment son article 131 ;

Vu le décret no 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la pro-
cédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à l'article 
L. 313-1-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le décret no 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la pro-
cédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à l'article 
L. 313-1-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le décret no 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la pro-
cédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée à l'article 
L. 313-1-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu l'arrêté du 20  janvier 2017 fixant la composition de la 
commission d'information et de sélection d'appel à projet social 
ou médico-social instituée auprès de la Présidente du Conseil 
de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental, 
en application du a/ de l'article L.  313-3 du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés pour siéger en qualité de 
membres non permanents, avec voix consultative de la Com-
mission d'information et de sélection d'appel à projet social 
ou médico-social instituée auprès de la Présidente du Conseil 
de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental, en 
application du a/ de l'article L. 313-3 du Code de l'action sociale 
et des familles, concernant la création de nouveaux services 
d'accueil de jour éducatif pour des mineurs et leurs familles au 
titre de l'aide sociale à l'enfance de Paris.

—  deux personnalités qualifiées désignées en raison de 
leurs compétences dans le domaine de l'appel à projet corres-
pondant :

• Mme Odile FAURE-FILLASTRE

• Mme Hélène JOINT-LAMBERT.

—  au plus deux représentants d'usagers spécialement 
concernés par l'appel à projet correspondant :

• M. Léo MATHEY

• M. Akim ZEBOUDJ.

—  au plus quatre personnels des services techniques, 
comptables ou financiers du Département de Paris :

• Mme Eugénie HAMMEL

• Mme Geneviève MARC

• Mme Christine LAURENT

• M. Hubert ROUCHER.

Art. 2. — Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié 
au « Bulletin Départemental Officiel du Département de Paris ».

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de la Santé

Jean-Paul RAYMOND
 

 

VILLE DE PARIS 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Arrêté n° 2017-00057  désignant le Président du Co-
mité d’Ethique de la Vidéoprotection à Paris.

La Maire de Paris, Le Préfet de Police,

Vu la charte d'éthique de la vidéoprotection à Paris du 
10 novembre 2009 ;

Vu le protocole du 29 décembre 2016 relatif à l'installation 
du nouveau Comité d'Ethique de la Vidéoprotection à Paris ;

Vu la décision de M.  Christian VIGOUROUX du 20  dé-
cembre 2016 d'accepter de présider, pour une durée de trois 
ans, le Comité d'Ethique de la Vidéoprotection à Paris ;

Arrêtent :

Article premier.  —  M.  Christian VIGOUROUX, Président 
de Section au Conseil d’Etat, est nommé Président du Comité 
d’Ethique de la Vidéoprotection à Paris.

Art. 2. — La présente décision prend effet à compter de la 
date du présent arrêté pour une durée de trois ans.

Art. 3.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet de 
Police et le Secrétaire Général de la Ville de Paris sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au « Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture 
de Police », ainsi qu’au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 janvier 2017

Le Préfet de Police

Michel CADOT

La Maire de Paris

Anne HIDALGO
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Arrêté n°  2017-00058  désignant les membres du 
Comité d’Ethique de la Vidéoprotection, à Paris.

Le Préfet de Police,

Vu la charte d'éthique de la vidéoprotection à Paris du 
10 novembre 2009  ;

Vu le protocole du 29 décembre 2016 relatif à l'installation 
du nouveau Comité d'Ethique de la Vidéoprotection à Paris  ;

Vu la proposition de la Maire de Paris  ;

Arrête :

Article premier.  —  Sont nommés membres du Comité 
d'Ethique de la Vidéoprotection à Paris sur proposition de la 
Maire de Paris :

 — Mme Colette HOREL

 — M. Fabrice JUGNET

 — M. Xavier LATOUR

 — Mme Myriam QUEMENER

 — Maître Corinne THIERACHE.

Sont nommés membres du Comité d'Ethique de la Vidéo-
protection à Paris sur proposition du Préfet de Police :

 — M. Philippe CAILLOL

 — M. Jean-Paul LAMBLIN

 — Mme Françoise MOTHES

 — M. Jacques REILLER

 — Mme Sophie THIBAULT.

Sont également nommés membres du Comité d'Ethique 
de la Vidéoprotection à Paris au titre du collège d'élus composé 
d'un représentant de chacun des groupes siégeant au Conseil 
de Paris :

 — Jean-Bernard BROS

 — Rémi FERAUD

 — Philippe GOUJON

 — Eric HELARD

 — Pascal JULIEN

 — Didier LE RESTE.

Sont nommés membres du Comité d'Ethique :

 — le Préfet de Police ou son représentant ;

 — la Maire de Paris ou son représentant.

Art. 2. — Les membres du Comité d’Ethique sont nommés 
pour une durée de trois ans. Toutefois, un membre du Comité 
d’Ethique, qui en cours de mandat décide, démissionne ou perd 
la qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour 
la durée du mandat restant à courir par une personne désignée 
dans les mêmes conditions.

Art. 3.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet de 
Police et le Secrétaire Général de la Ville de Paris sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au « Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture 
de Police », ainsi qu’au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 janvier 2017

Michel CADOT
 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
ORDRE PUBLIC ET CIRCULATIOn

 

Arrêté no  2017-00060  modifiant, à titre provisoire, le 
stationnement dans certaines voies des 12e et 
14e  arrondissements du 21 au 30  janvier 2017 à 
l’occasion du Championnat du monde de hand-
ball.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2214-4, L. 2512-13 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route, notamment ses articles L. 325-1 à 
L. 325-3, R. 411-8 R. 411-18 et R. 411-25 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 modifié 
relatif aux sites énoncés au second alinéa de l'article L. 2512-14 
du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'avis de la Maire de Paris ;

Considérant que le Championnat du monde de handball a 
lieu du 11 au 29 janvier 2017 en France ;

Considérant qu'il convient de neutraliser des emplace-
ments de stationnement afin d'assurer la sécurité aux abords 
des sites d'entraînement et des hôtels hébergeant certaines 
équipes, à Paris ;

Sur proposition du Préfet, Directeur de Cabinet ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré 
comme gênant la circulation publique sur les voies suivantes :

 — BOULEVARD DE BERCY, des nos 38 au 42, à Paris 12e, 
du 24 janvier 2017 à 22 h au 30 janvier 2017 à 17 h ;

 — BOULEVARD SAINT-JACQUES, face au no  25 (empla-
cement réservé aux autocars), à Paris 14e, du 21 janvier 2017 à 
23 h au 30 janvier 2017 à 23 h.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article R. 417-
10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté seront 
constatées par des procès-verbaux de 2e classe et lorsqu’une 
contravention aura été dressée les véhicules en infraction pour-
ront être enlevés et mis en fourrière dans les conditions prévues 
aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la route.

Art. 3. — Le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, ainsi que le Directeur de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ». Par ailleurs, compte tenu de l’urgence il sera affiché sur 
les portes des Mairies et des Commissariats concernés, ainsi 
que sur celles de la Préfecture de Police. Ces mesures pren-
dront effet dès la mise en place de la signalisation réglementaire 
correspondante.

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Préfet, Directeur du Cabinet

Patrice LATRON
 

63430008658



27 janvier 2017 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  401

Arrêté no 2017-00061  portant modification provisoire 
des règles de circulation et de stationnement 
dans certaines voies du 12e  arrondissement à 
l’occasion du Championnat du monde de hand-
ball se déroulant du 11 au 29 janvier 2017.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment son article L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route, notamment ses articles L. 325-1 à 
L. 325-3, R. 411-8, R. 411-18, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'avis de la Mairie de Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2017-00006 du 6 janvier 2017 por-
tant modification provisoire des règles de stationnement dans cer-
taines voies du 12e arrondissement à l'occasion du Championnat 
du monde de hand-ball se déroulant du 11 au 29 janvier 2017 ;

Considérant que plusieurs matchs de l'évènement spor-
tif du «  Championnat du monde de hand-ball  » auront lieu à 
l'AccorHotels Arena, à Paris 12e, les 21, 22, 24, 26, 27, 28 et 
29 janvier 2017 ;

Considérant que la tenue de cet évènement implique, pour 
des raisons d'ordre public et afin d'assurer au mieux la sécurité 
des personnes et des biens, que le stationnement et la circula-
tion soient neutralisés sur certaines voies, à Paris 12e, les 21, 
22, 24, 26, 27, 28 et 29 janvier 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Ordre Public et de la Cir-
culation ;

Arrête :

Article premier. — Les 26, 27, 28 et 29 janvier 2017, à partir 
de 3  h  avant le début des matchs et jusqu'à 1  h  après la fin 
des matchs, la circulation et le stationnement de tout véhicule y 
compris les cycles, cyclomoteurs et motocyclettes sont interdits 
dans les voies ci-dessous :

 — BOULEVARD DE BERCY, entre le pont de Bercy et la 
rue du Charolais ;

 — RUE DE BERCY, entre la rue Villiot et la rue Corbineau.

Art. 2. — Les 21, 22 et 24 janvier 2017 à partir de 2 h avant 
le début des matchs et jusqu’à 1 h après la fin des matchs, la cir-
culation et le stationnement de tout véhicule y compris les cycles, 
cyclomoteurs et motocyclettes sont interdits rue de  Bercy, entre 
la place du Bataillon du Pacifique et la rue  Corbineau.

Art. 3. — Les véhicules en infractions avec les dispositions 
du présent arrêté peuvent, sur décision du Préfet de Police ou 
son représentant, être immobilisés et mis en fourrière dans les 
conditions fixées par le Code de la route.

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables 
aux véhicules de sécurité et de secours.

Art. 4. — Le Directeur de l’Ordre public et de la Circula-
tion, le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
 Parisienne de la Préfecture de Police et le Directeur de la Voirie 
et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
Police », ainsi qu’au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris » et qui sera affiché, compte tenu de l’urgence, aux portes 
des Commissariats et des Mairies d’arrondissement concernés 
ainsi qu'aux portes de la Préfecture de Police (1, rue de Lutèce).

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Préfet, Directeur du Cabinet

Patrice LATRON
 

Arrêté no  2017-00062  modifiant, à titre provisoire, 
le stationnement rue du Commandant René 
 Mouchotte, à Paris 14e, du 20 au 30 janvier 2017 
à l’occasion du Championnat du monde de hand-
ball.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2214-4, L. 2512-13 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route, notamment ses articles L. 325-1 à 
L. 325-3, R. 411-8, R. 411-18 et R. 411-25 ;

Vu l’arrêté préfectoral no  2002-10706 du 6  mai 2002 
modifié, relatif aux sites énoncés au second alinéa de l’article 
L. 2512-14 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’avis de la Maire de Paris ;

Considérant que le Championnat du monde de handball a 
lieu du 11 au 29 janvier 2017 en France ;

Considérant qu’il convient de neutraliser des emplace-
ments de stationnement afin d’assurer la sécurité aux abords 
des sites d’entraînement et des hôtels hébergeant certaines 
équipes, à Paris ;

Sur proposition du Préfet, Directeur de Cabinet ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et consi-
déré comme gênant la circulation publique sur les voies sui-
vantes :

 — RUE DU COMMANDANT RENE MOUCHOTTE, no  36 
(deux emplacements réservés aux autocars), à Paris 14e, du 
20 janvier 2017 à 7 h au 30 janvier 2017 à 23 h.

 — RUE DU COMMANDANT RENE MOUCHOTTE, nos  15 
et 17 (un emplacement réservé aux autocars), à Paris 14e, du 
25 janvier 2017 à 7 h au 30 janvier 2017 à 23 h.

Art. 2.  —  Conformément aux dispositions de l’article 
R.  417-10 du Code de la route, les infractions au présent 
arrêté seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe 
et lorsqu’une contravention aura été dressée les véhicules en 
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les 
conditions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code 
de la route.

Art. 3. — Le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne de la Préfecture de Police, ainsi que le Directeur de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ». Par ailleurs, compte tenu de l’urgence il sera affiché sur 
les portes des Mairies et des Commissariats concernés, ainsi 
que sur celles de la Préfecture de Police. Ces mesures pren-
dront effet dès la mise en place de la signalisation réglementaire 
correspondante.

Fait à Paris, le 20 janvier 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Chef du Cabinet

Yann DROUET
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COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
LOGEMEnT ET HABITAT

 

Autorisation  de changement d'usage, avec com-
pensation, d'un local d'habitation situé 10, rue 
Royale, à Paris 8e.
Décision no 17-17 :

Vu les articles L. 631-7 et suivants du Code de la construc-
tion et de l'habitation ;

Vu la demande en date du 28  juillet 2015 par laquelle 
M.  Michel SAMSON et la SCI SAMSON ROYALE, sollicitent 
l'autorisation d'affecter à un autre usage que l'habitation 
(commerce) le local d'une surface de 34,80 m2, situé au rez-de-
chaussée droite de l'immeuble sis 10, rue Royale, à Paris 8e ;

Vu la compensation proposée et réalisée consistant en 
la conversion à l'habitation d'un local à un autre usage d'une 
surface réalisée de 42,80 m2, situé dans l'escalier D au rez-de-
chaussée droite dans l'immeuble sis 10, rue Royale, à Paris 8e ;

Vu l'avis du Maire d'arrondissement en date du 2 octobre 
2015 ;

L'autorisation no 17-17 est accordée en date du 19 janvier 
2017.

 

 
URBAnISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis d’aménager déposées 
entre le 1er janvier et le 15 janvier 2017
11e arr. (PA-075-111-17-V0001). — Place de la Nation. — 

Pét.  : VILLE DE PARIS DVD SAGP.  — Réaménagement de la 
place de la Nation avec pose de modules de voirie tempo-
raires. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

12e arr. (PA-075-112-17-V0001). — Place de la Nation. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS DVD SAGP.  — Réaménagement de la 
place de la Nation avec pose de modules de voirie tempo-
raires. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 1er janvier et le 15 janvier 2017
1er  arr. (PC-075-101-16-V0001-M02).  — 2, rue de la 

 Ferronnerie, 1 au 3, rue des Innocents, 43, rue Saint-Denis. — Pét. : 
S.A.S. LAURAUD. — Arch. : S.A. GUILLEMET Pascal, 127, rue de 
Turenne, 75003  PARIS.  — Installation de stores sur les façades 
sur rues. Bâtiment concerné par une inscription sur l'Inventaire 
Supplémentaire des Monuments Historiques du 22-07-1980. 
Permis modificatif au PC no 075-101-16-V-0001-M01 autorisé le 
19/12/2016. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

4e  arr. (PC-075-104-10-V0018-T02).  — 2  B, quai des 
 Célestins, 1, rue des Lions Saint-Paul, 1 au 7, rue du Petit Musc. — 
Pét.  : ASSOCIATION ECOLE MASSILLON.  — Arch.  : M.  Jean-
Pierre DUTHOIT, 1, rue de Fleurus, 75006 PARIS. — Transfert total 
à l'Association Ecole Massillon, M. HERLEM, des PC nos 075-104-
10-V-0018 et 075-104-10-V-00018 M01 des 25-04-2011 et 13-03-
2012 à la S.A. Ecole Massillon, M.  JACHIET. — Date d'enregistre-
ment : 11-01-2017.

4e  arr. (PC-075-104-17-V0001).  — 86, rue Saint-Martin.  — 
Pét. : CABINET CFAB. — Arch. : M. JACOB Pierre-François, 8, rue 
Victor Hugo, 92240 MALAKOFF. — Réfection de la couverture sur 
rue. Monument Historique inscrit le 12-04-1974. — Date d'enre-
gistrement : 09-01-2017.

7e  arr. (PC-075-107-17-P0003).  — 16 au 20, rue Monsieur, 
43 au 47, boulevard des Invalides.  — Pét.  : AMBASSADE DE 
LA REPUBLIQUE DE CHINE.  — Arch.  : ARTE CHARPENTIER 
 ARCHITECTES, 8, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — Installation 
d'un emblème au droit de l'entrée de l'Ambassade de Chine et 
pose de claustras séparatifs en limite de propriété sur le mur 
d'héberge Sud. Bâtiment inscrit aux Monuments Historiques du 
23-12-1992. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

7e  arr. (PC-075-107-17-V0002).  — 10, avenue de La  
Bourdonnais, 11, allée Paul Deschanel. — Pét. : S.C.I. LE DIX. — 
Arch.  : INXTENSO, 21, boulevard de Grenelle, 75015  PARIS.  — 
Réhabilitation et reconversion d'une école privée en Centre de Ma-
nagement Concertatif, ravalement et remplacement de l'ensemble 
des menuiseries extérieures, reconstruction de la toiture, création 
d'une fenêtre de toit et d'un châssis de désenfumage côté cour 
et aménagement du jardin en fond de parcelle. Surface créée  : 
378  m2. Surface supprimée  : 90  m2.  — Date d'enregistrement  : 
11-01-2017.

8e arr. (PC-075-108-15-V0078-M01). — 11, rue d'Astorg. — 
Pét.  : HOTEL ASTOR. — Arch.  : M. BEAUTEMPS Didier, 5, villa 
Bois d'Orme, 75019  PARIS.  — Conservation des 2  conduits de 
cheminées existants dans la courette arrière, annulation de l'exten-
sion prévue au R + 7, annulation du regroupement des 2 chambres 
côté cour arrière du R + 1 au R + 6, suppression du désenfumage 
prévu dans la zone du restaurant à rez-de-chaussée, modification 
de la verrière sur la courette arrière et mise en place de gardes-
corps en toiture. Modificatif au PC no 075-108-15-V-0078 délivré le 
22-06-2016. — Date d'enregistrement : 02-01-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0031-M01). — 26 au 26 B, rue de 
Saint-Pétersbourg, 73, rue d'Amsterdam. — Pét. : S.A. SIEMP. — 
Arch. : M. POUX Luc, 81, rue Albert, 75013 PARIS. — Transforma-
tion de 4 logements simplex en 2 logements duplex sur la façade 
sur rue d'Amsterdam au R + 6 et R + 7 pour faciliter l'accessibilité 
pompiers et modification du tableau de surface pour le calcul de la 
redevance bureau. Modificatif au PC no 075-108-16-V-0031 délivré 
le 28-11-2016. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0001).  — 61, rue du Faubourg 
 Montmartre.  — Pét.  : CABINET MICHEL LAURENT.  — Arch.  : 
M. THIEULIN Wandrille, 2, rue Monge, 75005 PARIS. — Ferme-
ture de la courette à tous les étages de locaux d'habitation, après 
démolition de la verrière en toiture et des allèges de fenêtres. 
Surface créée  : 27 m2. S.T.  : 338 m2. — Date d'enregistrement  : 
04-01-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0002). — 77, rue de Rochechouart, 1, 
avenue Trudaine. — Pét. : S.A.S. BOOTH 77. — Arch. : Mme BAC 
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Iris, 17, rue Jouvenet, 75016 PARIS. — Changement de destina-
tion d'un local artisanal, en sous-sol et rez-de-chaussée, sur rue 
et cour, en restaurant, avec modification de la devanture. — Date 
d'enregistrement : 05-01-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0003).  — 49, rue Notre-Dame de 
Lorette.  — Pét.  : FRANPRIX HOLDING.  — Arch.  : M.  CARDON 
Nicolas, 5, rue de Paris, 78490 MONTFORT L'AMAURY. — Modifi-
cation de la devanture d'une supérette alimentaire avec pose d'un 
store. Monument Historique Inscrit le 30-12-1977. — Date d'enre-
gistrement : 11-01-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0001).  — 65, rue du Château 
d'Eau. — Pét. : S.A.R.L. GRAND HOTEL DE L'UNION. — Arch. : 
M.  THIRARD Emmanuel, 67, rue Saint-Blaise, 75020  PARIS.  — 
Changement de destination d'un local commercial en sous-sol 
et rez-de-chaussée, sur rue, en extension de l'hôtel attenant pour 
création de 2 chambres PMR, démolition partielle du mur porteur 
mitoyen pour création d'une baie et modification de la devan-
ture. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0002).  — 48, rue de Lancry.  — 
Pét. : S.C.I. LAURACHEL 2. — Arch. : ETSA ARCHITECTS, 7, rue 
de Castellane, 75008 PARIS. — Changement de destination d'un 
local d'entrepôt sur courette en local d'habitation (1  logement 
créé) avec surélévation d'un niveau, modification des façades, et 
création d'un patio après démolition partielle de la toiture. Surface 
supprimée  : 31 m2. Surface créée  : 71 m2. — Date d'enregistre-
ment : 13-01-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0043-M01).  — 24, rue Saint-
Ambroise, 9, rue du Général Guilhem. — Pét.  : S.A.S. SQUARE 
GARDETTE.  — Arch.  : M.  LOPES Nono, 7, boulevard Saint- 
Denis, 75003  PARIS.  — Modification du store-banne. Modifica-
tif au PC no  075-111-15-V-0043  délivré le 20-09-2016.  — Date 
d'enregistrement : 13-01-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0001).  — 159, rue Saint-
Maur. — Pét.  : M. LE BIHEN Antoine. — Arch.  : ALTERNATIVES 
 ARCHITECTURE, 4, rue du Volga, 75020 PARIS. — Surélévation 
partielle d'un niveau, après démolition de la toiture versant cour, 
d'un local d'habitation. Surface créée : 26 m2. — Date d'enregis-
trement : 05-01-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0001).  — 10, avenue du Bel 
Air.  — Pét.  : S.C.I. CLACLE.  — Arch.  : M.  MAIDENBERG  
Philippe, 39, rue du Sentier, 75002 PARIS. — Construction d'un 
bâtiment de R + 8 avec deux niveaux de sous-sol à usage d'hôtel 
de tourisme (42  chambres) après démolition totale du bâtiment 
existant. Surface supprimée : 604 m2. Surface créée  : 1 276 m2. 
S.T. : 191 m2. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0001).  — 90, boulevard Vincent 
Auriol.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : Mme  DELHAY 
Sophie, 7, cour des Petites Ecuries, 75010 PARIS. — Construction 
de 3 bâtiments de 5, 8 et 9 étages à usage d'habitation (135 loge-
ments créés), de commerces à rez-de-chaussée, sur un niveau de 
sous-sol à usage de caves et de locaux techniques, végétalisation 
de deux toitures-terrasses et création d'un jardin partagé sur la troi-
sième toiture-terrasse. Surface de plancher créée : 10584,7 m2. — 
Date d'enregistrement : 11-01-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-V0002). — 2 au 30, rue  Vandrezanne, 
2 au 42, avenue d'Italie, 18 au 30, place  d'Italie. — Pét.  : S.C.I. 
PARIS ITALIK.  — Arch.  : S.A.R.L. L35   ARQUITECTOS  – Luisa 
BADIA, 26, rue de Charonne, 75011  PARIS. — Construction d'un 
bâtiment de commerce et service (halte-garderie et locaux évé-
nementiels) de 1 et 2 étages sur 1 niveau de sous-sol avec toiture 
végétalisée, jardin partagé et pédagogique au 1er étage et abattage 
de 28 arbres. Surface créée : 6 296 m2. Hauteur du projet : 21 m. 
S.T. : 3 075 m2. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0001).  — 5 au 9, rue Prisse 
d'Avennes, 51 au 55, rue Sarrette.  — Pét.  : DIRECTION  
DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.  — Arch.  : 
M.  T OROSSIAN Dimitri, 24, rue Lamblardie, 75012  PARIS.  — 
Construction de sanitaires dans la cour basse d'un établissement 

scolaire. Surface créée : 88 m2. — Date d'enregistrement : 11-01-
2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0002).  — 8, rue Daguerre, 3, rue 
de Grancey. — Pét. : S.A.S. MAS. — Arch. : M. BONNEAU Jean-
Marc, 17, traverse Pierre Abondance, 13011 MARSEILLE 11e. — 
Changement de destination d'un local d'habitation attenant en 
extension d'un local d'artisanat avec modification de la devanture 
et rentoilage du store-banne.  — Date d'enregistrement  : 12-01-
2017.

15e  arr. (PC-075-115-13-V1062-M01).  — 28 au 36, rue 
Mademoiselle, 2, rue du Docteur Jacquemaire-Clemenceau, 1, 
rue Gustave Larroumet.  — Pét.  : REGION ILE-DE-FRANCE.  — 
Arch.  : EQUIPAGE ARCHITECTURE, M.  Jean-Pierre LAUBAL, 
4, rue Saint-Nicolas, 75012  PARIS.  — Réaménagement avec 
agrandissement de la salle du laboratoire du lycée et conser-
vation des baies en brisis en R + 5 avec implantation de stores 
supplémentaires. Modificatif au PC no 075-115-13-V1062 délivré le 
26-06-2014. Bâtiment concerné par une inscription à l'Inventaire 
Supplémentaire des Monuments Historiques du 12-01-1995.  — 
Date d'enregistrement : 09-01-2017.

15e  arr. (PC-075-115-14-V0049-M01).  — 14, avenue de 
la Porte de la Plaine, 4, boulevard Lefebvre, 21, avenue Ernest 
Renan.  — Pét.  : S.N.C. VIPARIS PORTE DE VERSAILLES.  — 
Arch.  : VALODE ET PISTRE ARCHITECTES, 115, rue du Bac, 
75007   PARIS.  — Modification du traitement des façades, des 
menuiseries extérieures, remplacement d'une porte par un châssis 
fixe, modification de la marquise du bâtiment de services, redis-
tribution intérieure à rez-de-chaussée et 1er  étage, création d'un 
sous-sol pour locaux techniques, d'un édicule technique et d'un 
lanterneau en toiture, modification de la terrasse, de l'escalier, de la 
rampe, de la charpente, de l'aspect extérieur du Café de l'innova-
tion, création d'un cheminement supplémentaire entre le parvis A 
et le sous-sol du bâtiment de services, déplacement d'un escalier, 
d'arbres, de poteaux incendie et dévoiement de la voie pompier du 
Parvis A. Modificatif au PC no 075-115-14-V-0049 délivré le 15-07-
2015. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

15e  arr. (PC-075-115-14-V0050-M01).  — 2, place Amédée 
Gordini, 8, place des Insurgés de Varsovie, 21, avenue Ernest 
Renan.  — Pét.  : S.N.C. VIPARIS PORTE DE VERSAILLES.  — 
Arch.  : VALODE ET PISTRE ARCHITECTES, 115, rue du Bac, 
75007   PARIS.  — Création d'un lanterneau de désenfumage, 
élargissement de la végétalisation en toiture-terrasse, réduction 
de l'emprise du brise-soleil, remplacement de 2 portes tambours 
à rez-de-chaussée en façade Ouest et au 2e étage par 2 portes 
à double vantail, modification du tramage horizontal des façades, 
des teintes des menuiseries, déplacement d'une porte en façade 
Sud, suppression du 1er auvent du trottoir roulant no 2, modifica-
tion de l'aménagement pompier, intégration d'une porte logistique 
dans la façade Sud et modification de la façade Nord du pavillon 
4 et modification du kiosque. Modificatif au PC no 075-115-14-V-
0050 délivré le 24-07-2015. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0001).  — 74  A, rue Desnouettes, 
319 au 327, rue Lecourbe. — Pét. : REGION ILE-DE-FRANCE. — 
Arch.  : DOLLE  – LABBE ARCHITECTES, 27, rue de Lisbonne, 
75008  PARIS.  — Restructuration partielle d'un ensemble de 
bâtiments à usage d'enseignement secondaire, changement de 
destination des locaux d'habitation en bureaux d'administration, 
désamiantage, modification des façades, remplacement des me-
nuiseries extérieures, création d'un ascenseur dans le bâtiment C, 
reconstruction du préau du bâtiment B, suppression des places de 
stationnement (12 au lieu 22), végétalisation des toitures-terrasses, 
réaménagement intérieur pour mise aux normes d'accessibilité et 
de sécurité. Surface démolie : 2 762 m2. Surface créée : 360 m2. — 
Date d'enregistrement : 11-01-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0001).  — 4, rue de Thann.  — 
Pét. : Mme PROD'HOMME épouse SOLTNER Nadine. — Arch. : 
M.   HERITIER Robert, 11, rue du Perche, 75003 PARIS. — Suré-
lévation de 3 étages, après démolition de la toiture, d'un bâtiment 
de 2 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rue, à usage d' habitation 
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(6  logements créés), avec terrasse accessible en R + 5, réamé-
nagement intérieur avec modification des liaisons verticales et 
remplacement des menuiseries extérieures au R  +  1. Surface 
supprimée : 17 m2. Surface créée : 166 m2. S.T. : 102 m2. — Date 
d'enregistrement : 04-01-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0002).  — 8 au 8  TA rue  
Roger Bacon.  — Pét.  : S.C.I. ARMAILLE BACON.  — Arch.  : 
M. THIEULIN Wandrille, 2, rue Monge, 75005 PARIS. — Restructu-
ration d'un établissement scolaire composé de 3 bâtiments (A - B 
et C), pour le bâtiment B, démolition des planchers haut et bas 
pour une mise à niveau avec le premier étage, création d'un ascen-
seur sur la façade arrière et démolition de l'escalier de secours, 
pour le bâtiment C surélévation d'un étage avec toiture-terrasse, 
création d'un ascenseur extérieur, reconstruction après démolition 
de l'escalier extérieur, suppression de l'escalier communiquant 
avec le bâtiment B, modification des ouvertures en façade, réa-
ménagement intérieur des bâtiments B et C pour mise aux normes 
d'accessibilité et de sécurité. Surface démolie  : 11  m2. Surface 
créée : 155 m2. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

18e  arr. (PC-075-118-15-V0054-M01).  — 20 au 26, rue  
Maurice Grimaud, 30 au 32 B, avenue de la Porte de  Montmartre. — 
Pét.  : S.N.C. SBI OPERATIONS.  — Arch.  : M.  COMBAREL 
Emmanuel, 38, rue du Mont Thabor, 75001   PARIS.  — Création 
d'une ouverture entre le hall et le commerce à rez-de-chaussée, 
suppression du désenfumage du hall. Modificatif au PC no 075-
118-15-V-0054 délivré le 06-01-2016. — Date d'enregistrement : 
11-01-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0001). — 11, rue du Pré. — Pét. : 
DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. — Modi-
fication d'un ensemble destiné au tri postal (espaces de traitement 
du courrier et bureaux) en ensemble dédié à des services muni-
cipaux (réserve lapidaire de l'Archéologie, Fond Municipal d'Art 
Contemporain, Section Evénementielle et Travaux), avec création 
de surface de plancher par transformation de surface de stationne-
ment véhicules en locaux de travail. Création d'escaliers extérieurs 
et modifications en toiture et en façade. Surface créée : 1 578 m2. 
Surface supprimée : 332 m2. Surface du terrain : 8 896 m2. — Date 
d'enregistrement : 11-01-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0002).  — 61, rue de la  
Chapelle. — Pét.  : S.A.S. DELAUNE AMENAGEMENT. — Arch. : 
M. PREGO Ignacio, 89, rue de Reuilly, 75012 PARIS. — Construc-
tion sur le lot B, après démolition des ouvrages ferroviaires, d'un 
bâtiment de 17 étages avec un niveau de sous-sol, à usage de rési-
dence étudiante du rez-de-chaussée au 8e étage (241 logements) 
et de logements sociaux du 9e au 17e étages (73 logements). Sur-
face créée : 10 898 m2. S.T. : 1 655 m2. — Date d'enregistrement : 
11-01-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0003).  — 183, rue Ordener.  — 
Pét.  : S.A.S. AMETIS. — Arch.  : M. HUBERT Bruno, 17, rue des 
Gobelins, 75013 PARIS. — Construction de quatre bâtiments de 
R + 2 à R + 8 à usage d'habitation (26 logements créés), de com-
merce et d'une crèche (42 berceaux) avec réalisation d'un jardin 
partagé sur l'ensemble des toitures-terrasses après démolition 
des 4 bâtiments existants à l'exception de la charpente de la halle 
industrielle situé en fond de parcelle. Surface de plancher créée : 
2 730,4 m2. Surface de plancher supprimée : 2 523,7 m2. — Date 
d'enregistrement : 11-01-2017.

19e arr. (PC-075-119-13-V1043-M01). — 67, rue Petit, 13, rue 
de Lunéville. — Pét.  : S.C.I. PARIS 67, RUE PETIT. — Modifica-
tion des façades, des toitures, et réaménagement intérieur avec 
augmentation des logements (51 au lieu de 48). Modificatif au PC 
no 075-119-13-V1043 délivré le 24-06-2014. — Date d'enregistre-
ment : 02-01-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0001).  — 20 au 30, rue Arthur 
Rozier, 2 au 20, rue de Crimée, 43 au 65, rue Compans. — Pét. : 
PARIS HABITAT. — Arch. : ATELIER D'ARCHITECTURE TEQUI, 3, 
rue de Paradis, 75010 PARIS. — Ravalement avec pose d'une iso-
lation thermique par l'extérieur d'un bâtiment d'habitation, bureau, 

et entrepôt, de 20  étages sur 4  niveaux de sous-sols, sur cour, 
avec changement de destination des bureaux et entrepôt en 1 lo-
gement, loge pour le gardien et local pour le jardinier, déplacement 
d'une partie des menuiseries au nu de la façade, remplacement 
des menuiseries extérieures des accès avec création de marquises 
en surplomb, réfection de l'étanchéité des toitures-terrasses et 
aménagement paysager des espaces verts. Surface créée : 8 m2. 
S.T. : 15 406 m2. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

20e  arr. (PC-075-120-13-V1054-M05).  — 120 au 122, bou-
levard de Ménilmontant.  — Pét.  : S.A.R.L. 120, BOULEVARD 
DE MENILMONTANT.  — Arch.  : LMA SOHO ARCHITECTURE, 
91, rue Lecourbe, 75015  PARIS.  — Changement de destination 
d'un local commercial et de bureau à rez-de-chaussée en crèche. 
Modificatif aux PC nos  075-120-13-V1054, 075-120-13-V1054-
M01, 075-120-13-V1054-T03 et 075-120-13-V1054-M04 délivrés 
les 11-08-2014, 06-05-2015, 16-12-2015 et 05-09-2016. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-P0001).  — 18 au 24, cité Leclaire, 
126, rue de Bagnolet, 21  P au 23, cité Leclaire.  — Pét.  : ETA-
BLISSEMENT PUBLIC DE SANTE DE MAISON BLANCHE.  — 
Arch.  : Mme et M.  FOLLEA Miranda et Jean-Louis, 16, avenue 
de  Versailles, 75016 PARIS. — Construction d'un bâtiment d'un 
étage avec toiture végétalisée en extension d'un centre médico-
psychologique, création d'une extension accès parking et mise 
aux normes d'accessibilité et restructuration intérieure du bâtiment 
existant. Surface créée  : 143.53  m2. S.T.  : 13  777  m2.  — Date 
d'enregistrement : 02-01-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0002).  — 12  B, passage  
Boudin. — Pét. : Mme Tanya KLYNE. — Arch. : Mme Tanya KLYNE, 
12, passage Boudin, 75020 PARIS. — Réhabilitation d'un entrepôt 
avec changement de destination en habitation (1  logement créé) 
avec démolition des mezzanines et de la toiture, construction d'un 
plancher au 1er  étage et modification de la façade sur passage. 
Surface démolie : 114 m2. Surface créée : 65 m2. — Date d'enre-
gistrement : 11-01-2017.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
1er janvier et le 15 janvier 2017

1er arr. (DP-075-101-17-V0001). — Rue de Turbigo. — Pét. : 
VILLE DE PARIS – D.V.D. — Aménagement de la rue de Turbigo 
entre le carrefour Etienne Marcel et l'entrée des voiries souter-
raines des Halles. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0002). — 43, rue de l'Arbre Sec. — 
Pét. : Mme GUINFOLLEAU Valérie. — Modification de la devanture 
d'un local artisanal. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0003).  — 42, place du Marché 
Saint-Honoré, 42, rue du Marché Saint-Honoré, 13 au 15, rue 
Danielle Casanova. — Pét.  : S.A.R.L. YODES. — Remplacement 
de la devanture d'un restaurant avec remplacement des stores. — 
Date d'enregistrement : 06-01-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0004).  — 14, rue de Casti-
glione, 235 B, rue Saint-Honoré. — Pét.  : S.A.S. PATISSERIE E.  
LADUREE. — Remise en peinture de la devanture de la pâtisserie 
avec remplacement des stores sous arcades. — Date d'enregistre-
ment : 09-01-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0005).  — 134, rue de Rivoli.  — 
Pét.  : S.A.S. RAND DIFFUSION. — Modification de la devanture 
d'un commerce de vente de bijoux et d'accessoires et pose d'un 
store. — Date d'enregistrement : 09-01-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0006).  — 2, rue Jean-Jacques 
Rousseau, 158, rue Saint-Honoré.  — Pét.  : SYNDICAT DES 
COPROPRIETAIRES DU 2, RUE JEAN-JACQUES ROUSSEAU 
représenté par le CABINET SAINT-GERMAIN. — Ravalement de la 
façade sur rues avec réfection de la couverture et des souches de 
cheminées. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



27 janvier 2017 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  405

1er  arr. (DP-075-101-17-V0007).  — 61, boulevard de  
Sébastopol. — Pét. : S.C.I. RBNB FORTISIMO. — Modification de 
la façade d'un local de bureau sur courette. — Date d'enregistre-
ment : 13-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0001). — 9 au 11, rue de Tracy. — 
Pét.  : Mme DELAHAYE Christine. — Changement de destination 
d'un local artisanal en extension d'un appartement au 5e étage sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 02-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0002). — 14, rue Mandar. — Pét.  : 
M. MEIROVITZ Ray. — Changement de destination d'un local de 
bureau en habitation au 3e étage sur rue et cour. — Date d'enregis-
trement : 03-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0003). — 5, rue Rameau. — Pét.  : 
M. ADAM François. — Pose d'un châssis de toit versant rue et 
de garde-corps en toiture. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0004). — 69, rue d'Aboukir. — Pét. : 
S.A.S. TROIS SŒURS.  — Pose d'un conduit d'extraction en 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0005).  — 192, rue Saint-Denis.  — 
Pét. : SYNDIC CP RINALDI. — Ravalement de la façade et réfec-
tion du brisis sur rue. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0006). — 92, rue de Cléry. — Pét. : 
SYNDIC ARTESIA GESTION.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0007). — 28 au 30, rue Blondel, 27, 
rue Sainte-Apolline.  — Pét.  : CABINET MASSON.  — Réfection 
partielle de la couverture. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0008). — 8 au 12, rue Daunou, 18 
au 20, rue de la Paix. — Pét. : E.U.R.L. LUCIEN. — Modification 
de la devanture d'une agence de voyages avec installation d'un 
store fixe en vue d'installation d'un point de vente de restauration 
rapide. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0009).  — 197, rue Saint-Denis.  — 
Pét. : M. LAASSIRI Boujeman. — Ravalement de la façade sur rue 
d'un hôtel. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0010). — 38, avenue de l'Opéra, 2, 
place de l'Opéra, 15 au 19, rue Louis le Grand. — Pét.  : JAIME 
MASCARO – S.A.R.L. GESFRAMA. — Remise en peinture de la 
devanture d'un magasin de chaussures. — Date d'enregistrement : 
09-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0011). — 37, rue des Jeûneurs. — 
Pét. : S.A.S. MR ZHAO. — Modification de la devanture d'un res-
taurant. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0012). — 143, rue d'Aboukir. — Pét. : 
S.A.S. CITYA URBANIA ETOILE. — Ravalement de la façade sur 
rue et réfection des souches de cheminée. — Date d'enregistre-
ment : 11-01-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0013). — 7, rue Tiquetonne. — Pét. : 
CABINET MARUANI. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 11-01-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0014).  — 32, rue Etienne Marcel, 
39, rue Montorgueil, 41, rue Tiquetonne.  — Pét.  : AMERICAN 
VINTAGE – S.A.R.L. A.M. RETAIL. — Modification de la devanture 
avec remplacement des stores d'un magasin de vêtements, côtés 
rues Etienne Marcel et Tiquetonne. — Date d'enregistrement : 12-
01-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0015).  — Rue Léopold Bellan.  — 
Pét. : EAU DE PARIS. — Installation d'une fontaine à eau. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0016).  — 225 au 227, rue Saint-
Denis.  — Pét.  : S.A.S. ZTIMMO.  — Arch.  : CABINET ATELIER 
FRANÇOIS, S.A.R.L. D'ARCHITECTURE, 82, avenue Niel, 
75017 PARIS. — Ravalement des façades sur la courette de droite, 
de la façade sur cour et du pignon de la cage d'escalier en fond de 
parcelle. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0001). — 13, rue Greneta. — Pét. : 
S.A.S. MICHELON NITZEL. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 02-01-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0002).  — 11, rue de Picardie.  — 
Pét. : M. CHAPPEY Laurent. — Création d'une baie vitrée donnant 
sur la terrasse au 5e  étage sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
02-01-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0003).  — 8, rue Greneta, 84 
au 86, boulevard de Sébastopol.  — Pét.  : S.A.S. LEFORT ET  
RAIMBERT.  — Arch.  : Mme  BONY Christine, 17, rue Charles 
Lecocq, 75015  PARIS.  — Création de baies de fenêtres sur la 
façade sur courette du bâtiment B aux 3e et 4e  étages. — Date 
d'enregistrement : 03-01-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0004). — 11, rue Notre-Dame de Na-
zareth. — Pét. : S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES. — Ravalement 
de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0005).  — 140, rue du Temple.  — 
Pét. : Mme DEGORCE Dumas Nicole. — Ravalement de la façade 
et des pignons en limites séparatives sur cour. — Date d'enregis-
trement : 05-01-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0006).  — 140, rue du Temple.  — 
Pét.  : Mme DEGORCE Dumas Nicole. — Changement de desti-
nation de locaux de bureaux en habitation (1  logement créé) au 
3e étage sur la 1re cour. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0007).  — 100, rue de Turenne.  — 
Pét.  : S.A. DAUCHEZ ADB.  — Remplacement de 2  fenêtres au 
3e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0008). — 357, rue Saint-Martin, 1 au 
3, rue Sainte-Apolline. — Pét. : M. SOUISSI Safouene. — Change-
ment de destination d'un local commercial au 1er étage côté rue, 
en habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 05-01-
2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0009).  — 76, rue de Turenne, 5, 
impasse Saint-Claude. — Pét. : CABINET LERMS. — Ravalement 
des façades sur cour centrale du bâtiment A et des souches de 
cheminées adossées au no 74, réfection des murs en héberge et 
des souches de cheminées du bâtiment B et réfection de la cou-
verture du bâtiment B. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0010). — 37, rue de Montmorency. 
— Pét. : M. GREZE. — Surélévation partielle des combles, après 
modification de la toiture et création d'une trémie d'escalier. Sur-
face supprimée : 1,50 m2. Surface créée : 12 m2. — Date d'enregis-
trement : 09-01-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0012).  — 171 au 173, rue Saint-
Martin. — Pét.  : S.A.R.L. GESTION EUROPE. — Réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 09-01-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0013). — 42, rue Meslay, 35, boule-
vard Saint-Martin. — Pét. : CIPA AGENCE ETOILE. — Remplace-
ment d'un châssis de toit versant cour. — Date d'enregistrement : 
11-01-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0014).  — 68, rue Notre-Dame de 
Nazareth. — Pét.  : S.A.R.L. FRANCE BATIMENT. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0015). — 6, rue des Coutures Saint-
Gervais.  — Pét.  : Mme  SARMONT Marie-Claude.  — Création 
d'une véranda et d'une pergola sur une terrasse au 4e étage sur 
cour. Surface créée : 7 m2. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0001).  — 27, rue des Francs 
 Bourgeois, 23, rue Pavée. — Pét. : S.A. CABINET  CRAUNOT. — 
Arch.  : M.  LAVANANT Gilbert, 175, boulevard Brune, 
75014   PARIS.  — Ravalement de l'ensemble des façades sur 
rues. — Date d'enregistrement : 02-01-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0002). — 63, rue de la Verrerie. — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET CORRAZE. — Ravalement des façades 
sur rue et courette. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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tin Municipal Officiel.



406 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  27 janvier 2017

4e arr. (DP-075-104-17-V0003). — 4, rue Geoffroy l'Angevin, 
19 au 21, rue Rambuteau, 63, rue du Temple. — Pét.  : S.A.R.L. 
BDO IMMOBILIER.  — Réaménagement intérieur d'une agence 
immobilière. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0004).  — 50, rue de Rivoli, 2, rue 
des Archives. — Pét. : Mme CABINET Craunot. — Réfection de la 
couverture avec pose d'une isolation thermique et ravalement des 
souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0005). — 8, rue Caron, 6, place du 
Marché Sainte-Catherine. — Pét. : S.A.R.L. ZONGMUSHENGYAO. 
— Modification de la devanture et remplacement du store d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0006). — 17 au 19, rue Beautreillis, 1, 
rue Neuve Saint-Pierre. — Pét. : CABINET R. MICHOU ET CIE. — 
Création d'une trémie d'ascenseur à rez-de-chaussée.  — Date 
d'enregistrement : 06-01-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0007). — 28, rue du Temple. — Pét. : 
S.A. IMMOBILIERE PARISIENNE DE GESTION. — Ravalement de 
l'ensemble des façades, réfection des couvertures et des souches 
de cheminée. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0008). — 14, rue des Tournelles. — 
Pét. : MICHOT BATIMENT – S.A.S.U. — Ravalement du mur pignon 
en fond de parcelle. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0001). — 12 au 14, rue des Fossés 
Saint-Jacques.  — Pét.  : LACOSTE & THIEULIN.  — Ravalement 
des 2 pignons sur cour. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0002).  — 1, boulevard Saint- 
Michel. — Pét.  : M.  DESCAMPS Olivier.  — Modification d'une 
toiture en vue de création d'une terrasse au 1er étage sur cour. — 
Date d'enregistrement : 05-01-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0003).  — 8, rue des Lyonnais.  — 
Pét.  : COPROPRIETE DU 8, RUE DES LYONNAIS représentée 
par ISM. — Réfection de la couverture versants rue et cour avec 
remplacement de la partie en tuiles par du zinc. — Date d'enregis-
trement : 06-01-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0004). — 13, rue de Poissy. — Pét. : 
LACOSTE & THIEULIN.  — Ravalement de la façade sur rue et 
réfection de la couverture. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0006).  — 42, rue du Cardinal Le-
moine. — Pét.  : CGA COPRO. — Ravalement de la façade côté 
rue. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0007).  — 30, boulevard Saint- 
Marcel. — Pét. : S.A.S. CLINIQUE DU SPORT. — Remplacement 
de la porte d'entrée de la Clinique du Sport. — Date d'enregistre-
ment : 10-01-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0008). — 171, rue Saint-Jacques. — 
Pét.  : Mme BENTCHIKOU-AMOUS Yasmine. — Modification de 
la devanture de la pharmacie. — Date d'enregistrement  : 12-01-
2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0010). — 30, rue des Fossés Saint-
Bernard, 21, rue du Cardinal Lemoine. — Pét. : Mme FONTAINE 
Ségolen.  — Création d'un châssis de toit versant cour.  — Date 
d'enregistrement : 13-01-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0011). — 63, quai de la Tournelle. — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET FABRICE SAULAIS. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0012).  — 16, rue de l'Hôtel  
Colbert, 9, rue Lagrange. — Pét.  : S.A.S. SOVEICO. — Change-
ment de destination de locaux d'habitation en meublé touristique 
et d'affaires au 1er étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
13-01-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0001). — 23, rue Bréa, 19, rue Jules 
Chaplain.  — Pét.  : LACOSTE & THIEULIN.  — Ravalement des 
façades et murs mitoyens sur cour avec réfection des souches de 
cheminées. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0002).  — 16 au 20  B, rue Notre-
Dame des Champs. — Pét.  : ASSOCIATION DU DIOCESE AUX 
ARMEES FRANÇAISES. — Création de deux châssis de toit, ver-
sant rue. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0003).  — 20 au 24, rue Madame, 
1 au 3, rue Marie Pape-Carpantier. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – 
D.L.H.-S.A.D.I.  — Remplacement des menuiseries extérieures 
côtés rues avec pose de volets roulants extérieurs à l'entrée du 
bâtiment et à l'accès au parking en sous-sol. — Date d'enregistre-
ment : 05-01-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0004).  — 21, rue du Vieux  
Colombier. — Pét.  : S.A.S. LES BOUTIQUES LONGCHAMP.  — 
Modification de la devanture d'une boutique de maroquinerie. — 
Date d'enregistrement : 05-01-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0005).  — 4, rue Jacob, 8, rue de 
l'Echaudé.  — Pét.  : BOURGINECORP.  — Modification de la 
devanture d'un local commercial. — Date d'enregistrement  : 06-
01-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0006). — 12, rue Mabillon. — Pét. : 
S.A.R.L. LE LEVAIN DE GRENELLE. — Mise en peinture de la de-
vanture d'une boulangerie-pâtisserie avec rentoilage des stores-
bannes. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0007).  — 110, boulevard Saint-
Germain. — Pét. : S.A. SECURITE PIERRE INVESTISSEMENT. — 
Rehaussement des garde-corps situé au 3e étage en façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 09-01-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0008). — 12, rue de Nesle, 17, rue 
de Nevers.  — Pét.  : PARIS HABITAT DTSE.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 09-01-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0009). — 33, rue Bonaparte. — Pét. : 
Mme MAHMOUDIAN Nathalie. — Remplacement des menuiseries 
extérieures au 3e étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
10-01-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0010).  — 43, rue du Cherche- 
Midi. — Pét.  : M. MADI Joseph. — Réfection de la toiture d'un 
local sur cour. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0011). — 9, place Saint-André des 
Arts. — Pét. : S.A.R.L. ISAIA. — Rentoilage du store d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0012).  — 60 au 64, rue Saint- 
André des Arts, 7 au 11, rue André Mazet. — Pét.  : BIO C BON 
SAINT-ANDRE LES ARTS. — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'une supérette. — Date d'enregistrement  : 11-01-
2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0013). — 3, rue du Dragon. — Pét. : 
S.C.I. BONHEUR.  — Création d'un châssis de toit côté rue.  — 
Date d'enregistrement : 12-01-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0014).  — 8, rue Vavin.  — Pét.  : 
M. TOLEDANO Maurice. — Couverture et fermeture d'un patio en 
rez-de-jardin. Surface créée  : 16  m2.  — Date d'enregistrement  : 
13-01-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0015).  — 9  B, boulevard du  
Montparnasse. — Pét.  : Mme MAHIER Roselyne. — Remplace-
ment de trois châssis de toit au 6e étage sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 13-01-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0001). — 84, rue de Sèvres. — Pét. : 
S.A.S. CARREFOUR PROXIMITE FRANCE. — Modification de la 
devanture d'un magasin de prêt-à-porter en vue d'installer une 
supérette. — Date d'enregistrement : 02-01-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0002). — 6, rue de Courty. — Pét. : 
S.A.R.L. BELLORR PARIS. — Remise en peinture de la devanture 
et remplacement de la toile du store en vue d'installer une épicerie 
fine en remplacement d'un opticien.  — Date d'enregistrement  : 
05-01-2017.

AVIS D'INFORMATION
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7e arr. (DP-075-107-17-V0003). — 73 au 75, rue de  Varenne. — 
Pét. : S.A. IMMOBILIERE RUE DE VARENNE ET  EXTENSIONS. — 
Ravalement des façades sur rue et cour, réfection de la toiture 
avec création de quatre fenêtres de toit versant rue et remplace-
ment de l'ensemble des menuiseries. — Date d'enregistrement  : 
06-01-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0004).  — 72 au 72  B, boulevard 
de la Tour-Maubourg, 2, rue Chevert. — Pét. : M. SAINT-ANDRE 
Phillippe. — Réfection de la couverture, remplacement des menui-
series extérieures et volets à rez-de-chaussée et 1er étage sur cour 
et déplacement d'une trémie d'escalier au 1er étage. Surface sup-
primée : 5 m2. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0005).  — 26 au 28, rue de  
l'Université. — Pét. : GROUPE LOÏC FOUCHET. — Réfection des 
enduits d'une souche de cheminée et d'un édicule ascenseur 
versant cour et suppression d'une souche de cheminée isolée. — 
Date d'enregistrement : 10-01-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0006).  — 42, rue de  
Bellechasse.  — Pét.  : S.A.S. CABINET LESCALLIER.  — Arch.  : 
CABINET LDBA, SCP D'ARCHITECTURE, 60, avenue d'Iéna, 
75016 PARIS. — Ravalement des façades sur cour et du passage 
cocher, et réfection partielle de la couverture. — Date d'enregistre-
ment : 10-01-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0007).  — 26, rue de Bellechasse, 
6, rue Saint-Dominique, 1 au 3, place Jacques Bainville. — Pét. : 
S.A.S. PARIMMO.  — Installation de garde corps en verre au 
1er étage sur rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0008).  — 80  B, rue de Sèvres.  — 
Pét.  : M. LEBEL. — Remplacement des menuiseries extérieures 
d'un appartement au 5 étage. — Date d'enregistrement  : 12-01-
2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0009). — 55, quai d'Orsay. — Pét. : 
Mme MICHARD Sylvie – ARCHITECTE. — Pose de huit grilles de 
sécurité aux fenêtres du rez-de-chaussée.  — Date d'enregistre-
ment : 12-01-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0010).  — 94, rue Saint-Domi-
nique.  — Pét.  : STE LUNETTES & CIE.  — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un magasin d'optique. — Date 
d'enregistrement : 13-01-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0012). — 76, rue du Bac. — Pét.  : 
S.A.S. ALIMENTATION BAC. — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'un commerce de fabrication et vente de pro-
duits alimentaires. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0001).  — 34, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét.  : S.A. CABINET CAGE THOUARD. — Fer-
meture d'une trémie d'escalier du 3e au 6e étage. Surface crée  : 
13,50 m2. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0002).  — 71, rue de Rome, 1, rue 
Bernoulli. — Pét. : M. FOUCHER Jean-Louis. — Création d'un local 
poubelle et agrandissement d'un appartement à rez-de-chaussée 
sur cour intérieure. Surface créée : 6,20 m2. — Date d'enregistre-
ment : 04-01-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0003).  — 23 au 25, rue du  
Faubourg Saint-Honoré. — Pét.  : S.A.S. DJULA. — Modification 
de la devanture d'une bijouterie joaillerie avec pose d'un store. — 
Date d'enregistrement : 09-01-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0004).  — 12, rue François  Ier, 11, 
rue Jean Goujon, 5 au 7, place François Ier. — Pét. : ARTEMIS. — 
Réfection partielle de la couverture.  — Date d'enregistrement  : 
09-01-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0005).  — 14, rue Paul Baudry, 9, 
rue d'Artois. — Pét.  : S.A.S. MB PEINTURE. — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 09-01-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0006).  — 38, avenue Pierre  Ier de 
 Serbie.  — Pét.  : Mme  ERRAT Laurence.  — Remplacement des 
menuiseries extérieures situées au 3e,4e et 5es  étages sur rue, 

démolition partielle de la toiture et de la façade au 5e étage pour 
alignement avec modification des baies de fenêtres du 3e au 
5e étage sur cour. Surface crée 10 m2. — Date d'enregistrement : 
10-01-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0007).  — 8 au 10, rue d'Artois, 
9, rue du Commandant Rivière.  — Pét.  : M.  CHARPENTIER  
Cédric. — Remplacement de 8 menuiseries extérieures au 4e étage 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0008). — 55, rue des Mathurins. — 
Pét. : S.A. FESSART IMMOBILIER. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0009).  — 28, place de la  
Madeleine, 9, rue Vignon. — Pét.  : S.C.I. FERDERLONDRES. — 
Dépose de grilles extérieures de protection de locaux commer-
ciaux. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0010). — 60, rue de Courcelles, 57, 
rue de Lisbonne. — Pét. : CABINET CRAUNOT. — Réfection par-
tielle du balcon du 5e étage côté rue. — Date d'enregistrement : 
11-01-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0011). — 46, rue du Général Foy. — 
Pét. : Mme HOLMBERG Sibylle. — Remplacement de menuiseries 
extérieures au 1er étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
13-01-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0012).  — 35 au 37, rue de  
Miromesnil. — Pét. : M. CHEN Xinyong. — Remise en peinture de 
la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 13-01-
2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0013). — Cours la Reine. — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS. — Aménagement d'un couloir bus et d'un quai 
bus, sur une des voies du Cours la Reine. — Date d'enregistre-
ment : 13-01-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0001).  — 52 au 52  B, rue des  
Martyrs, 2 au 2  B, square Trudaine, 49, rue de la Tour d'Au-
vergne. — Pét. : BRED BANQUE POPULAIRE. — Modification de 
la devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistrement  : 
03-01-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0002). — 5 au 7, rue Thimonnier. — 
Pét.  : SOCIETE IMMOBILIERE THIMONNIER.  — Création d'une 
verrière non fermée sur les côtés, en surplomb de la cour. — Date 
d'enregistrement : 04-01-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0003).  — 10, place d'Anvers.  — 
Pét. : S.A. STE L'ESSOR. — Ravalement de la façade sur rue au 
niveau du rez-de-chaussée et du mur pignon sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 04-01-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0004). — 6, rue des Martyrs. — Pét. : 
S.A.R.L. DE ABREU. — Ravalement des façades sur rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 04-01-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0005). — 1, cité Rougemont, 17, rue 
Bergère.  — Pét.  : S.A.R.L. TECHNIQUE 2000.  — Déplacement 
d'un garde-corps d'un balcon au 5e étage sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 06-01-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0006).  — Rue Sainte-Cécile.  — 
Pét. : EAU DE PARIS. — Installation d'une fontaine à eau. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0007).  — 58, rue de la  
Rochefoucauld. — Pét. : Mme RAFIN Isabelle. — Remplacement 
d'un châssis parisien par un châssis de toit. — Date d'enregistre-
ment : 09-01-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0008).  — Rue de Maubeuge.  — 
Pét. : EAU DE PARIS. — Installation d'une fontaine à eau. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0009). — 64, rue Blanche. — Pét. : 
S.A.R.L. VERSAILLES PEINTURE AGENCEMENT. — Ravalement 
de la façade sur rue et réfection des souches de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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9e  arr. (DP-075-109-17-V0010).  — 13, rue Saint-Lazare.  — 
Pét. : S.A.R.L. WARMCOOK. — Modification d'un local commer-
cial à rez-de-chaussée avec show-room au 1er étage, et démolition 
partielle de plancher pour création d'un escalier de liaison avec la 
réserve en sous-sol. Surface supprimée : 3 m2. — Date d'enregis-
trement : 09-01-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0011). — 59, rue de Maubeuge, 1, 
rue Condorcet. — Pét.  : S.A.R.L. VIVASON GAMMA. — Mise en 
peinture de la devanture en vue d'installation d'un magasin de 
prothèses auditives. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0012). — 73, rue de la Victoire. — 
Pét.  : S.A.R.L. BO BUN RESTAURANT.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0013).  — 39, rue de La  
Rochefoucauld.  — Pét.  : LERICHEMONT.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour avec modification des menuiseries exté-
rieures et pose de volets roulants. — Date d'enregistrement : 12-
01-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0014). — Rue Auber. — Pét. : EAU 
DE PARIS. — Installation d'une fontaine à eau. — Date d'enregis-
trement : 12-01-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0015).  — 22 au 24  B, rue de  
Rochechouart. — Pét. : EAU DE PARIS. — Intégration de 3 niches 
de distribution d'eau pétillante en façade du centre sportif Paul 
Valeyre. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0016).  — 4, rue Rochambeau.  — 
Pét. : M. D'HALLUIN Benoît. — Modification et création de châssis 
de toit versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0017).  — 6 au 6  B, cité  
Rougemont. — Pét. : E.U.R.L. SEGUIN LEVY. — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0566).  — 10, rue de Saint- 
Quentin. — Pét. : E.U.R.L. FRANCK PIMPANINI. — Réfection des 
couvertures et des brisis et remplacement du châssis de toit. — 
Date d'enregistrement : 02-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0001).  — 50, rue du Faubourg 
Poissonnière. — Pét. : M. MALLET Guy Alexandre. — Modification 
d'une verrière et création d'un jardin d'hiver au 1er étage sur cour. 
Surface créée : 16 m2. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0002).  — 8, rue Jacques 
 Louvel-Tessier, 13, rue d'Aix.  — Pét.  : SYNDIC CABINET 
 VASSILIADES SYNDIC. — Ravalement de l'ensemble des façades 
sur cour. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0003). — 20 B, rue Louis Blanc. — 
Pét. : CARRILLO CHRISTINE. — Ravalement de la façade sur rue 
au niveau du rez-de-chaussée. — Date d'enregistrement : 04-01-
2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0004).  — 65, rue Louis Blanc, 
13, rue Perdonnet.  — Pét.  : S.N.C. PHARMACIE BALMAGIE 
 GROJSMAN. — Modification de la devanture d'une pharmacie. — 
Date d'enregistrement : 04-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0005).  — 7, cité Hittorf.  — Pét.  : 
Mme CORLIER-GROSPERRIN Claude. — Changement de desti-
nation d'un local commercial à rez-de-chaussée sur rue en exten-
sion du local d'habitation au 1er étage. — Date d'enregistrement : 
04-01-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0006). — 35, rue du Faubourg du 
Temple. — Pét.  : S.A.R.L. LA BONNE PAIRE. — Modification de 
la devanture en vue d'installation d'un magasin de chaussures. — 
Date d'enregistrement : 04-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0007).  — 21 au 23, rue Lucien 
Sampaix, 47 bis rue des Vinaigriers. — Pét. : S.A.S. BAGNIS. — 
Ravalement de la façade en limite séparative des 21-23, rue Lucien 
Sampaix et 47 bis, rue des Vinaigriers. — Date d'enregistrement : 
05-01-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0008). — 56, rue de Lancry, 13, rue 
Jean Poulmarch. — Pét. : M. BAKHTIARI Moghddam  Zartoshte. — 
Dépose de barreaux sur six fenêtres au 1er étage sur cour. — Date 
d'enregistrement : 05-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0009).  — 28, rue du Château 
d'Eau.  — Pét.  : Mme  LINHART-BATALL.  — Création de deux 
fenêtres de toit, versant cour. — Date d'enregistrement  : 06-01-
2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0010).  — 17, rue du Château 
d'Eau. — Pét. : CABINET HUGUES DE LA VAISSIERE. — Rava-
lement de la façade sur rue et réfection des souches de chemi-
nées. — Date d'enregistrement : 09-01-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0011). — 5 au 7, rue d'Hauteville, 
35, rue de l'Echiquier. — Pét. : S.A.S. AS PARTNERS. — Modifica-
tion de la devanture d'une agence immobilière. — Date d'enregis-
trement : 10-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0012).  — 189, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : S.A.S. IMMOSTORES. — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'une agence immobilière. — Date 
d'enregistrement : 10-01-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0013). — 199, rue Saint-Maur. — 
Pét.  : M.  FARAS Driss.  — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'un centre d'optique.  — Date d'enregistrement  : 
11-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0014).  — 49, boulevard de la 
Chapelle.  — Pét.  : S.A.S. CABINET SEGINE.  — Arch.  : S.A.S. 
CABINET CROUE & LANDAZ, 17, rue Victor Duruy, 75015  
PARIS. — Réfection de la couverture versants rue et cour au 49 du 
boulevard. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0016). — 229, rue La Fayette. — 
Pét. : SIMMOGEST. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0017).  — 8, rue Martel.  — Pét.  : 
S.A.S. COUTUME MAITRE DU TERROIR.  — Modification de la 
devanture sur rue. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0018).  — 204, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : S.C.I. SOLAL. — Modification de la façade 
sur cour d'un commerce avec création d'une mezzanine. Surface 
créée : 13 m2. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0019). — 27, rue Bichat. — Pét.  : 
CABINET N & H IMMOBILIER.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0002).  — 143, rue de  
Charonne. — Pét. : S.A.R.L. D.P.R.M. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0003). — 17, rue Carrière, 5 au 7, 
rue Chanzy.  — Pét.  : ASSOCIATION PEPINS PRODUCTION.  — 
Création d'une serre agricole sur une terrasse végétalisée au 
R + 1 sur cour et d'une remise au rez-de-chaussée. Surface créée : 
32 m2. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0004). — 30, rue de Malte. — Pét. : 
S.A.R.L. LCST RENOVATION.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0005). — 12, place Léon Blum, 82, 
rue Sedaine, 1, avenue Parmentier. — Pét. : EPIC EAU DE PARIS. — 
Création de deux niches encastrées dans une porte sur la façade 
sur rue de la mairie. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0006).  — 54, rue Popincourt, 90, 
boulevard Voltaire. — Pét. : E.U.R.L. FRANCK PIMPANINI. — Ra-
valement de la façade sur boulevard et pose d'isolation thermique 
par l'extérieur du pignon côté 52, rue Popincourt. — Date d'enre-
gistrement : 04-01-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0007). — 62, rue de Charonne. — 
Pét. : M. MIGEVANT Thomas. — Agrandissement de trois châssis 
de toit, versant rue. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.
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11e arr. (DP-075-111-17-V0008). — 9, cour Debille. — Pét. : 
TOUR 8  PARISIEN.  — Pose d'un store en devanture d'un bar 
 billard. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0009).  — 9 au 11, rue du  
Morvan.  — Pét.  : M.  COMBE Bernard.  — Aménagement de 
combles avec création de trois châssis de toit versants rue et cour 
avec démolition partielle du plancher des combles et reconstruc-
tion à un niveau inférieur. Surface créée : 4,5 m2. — Date d'enregis-
trement : 05-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0010).  — 10, boulevard Jules 
Ferry, 93, rue de la Folie-Méricourt. — Pét.  : S.A.R.L. DUCLAIR 
 COUVERTURE. — Réfection de la toiture, des souches de che-
minée et remplacement des châssis de toit. — Date d'enregistre-
ment : 09-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0011).  — 50 au 56, rue de la 
Fontaine au Roi.  — Pét.  : S.C.I. FONTAINE.  — Modification de 
la devanture d'un local d'habitation à rez-de-chaussée sur rue et 
transformation d'une fenêtre en porte-fenêtre sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0012).  — 54, rue Popincourt, 90, 
boulevard Voltaire. — Pét. : CABINET CONANGESTION. — Rava-
lement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 10-01-
2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0013). — 103, avenue de la Répu-
blique. — Pét. : S.A.R.L. NBGI. — Ravalement du rez-de-chaussée 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0014).  — 92, boulevard Richard 
Lenoir, 29, rue de la Folie-Méricourt.  — Pét.  : S.A.S. CABINET 
 SOGEAB. — Ravalement de la façade de gauche sur cour prin-
cipale, des façades sur courette, du pignon côté no   94 dans la 
courette et réfection du brisis gauche versant cour principale. — 
Date d'enregistrement : 11-01-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0015). — 23, rue Servan. — Pét. : 
S.A.S. SOGI. — Ravalement du mur pignon gauche sur cour. — 
Date d'enregistrement : 12-01-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0016). — 86, rue du Faubourg du 
Temple.  — Pét.  : S.A.S. SOGI.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0017).  — 142, avenue Ledru- 
Rollin. — Pét. : SYNDIC SERGIC. — Réfection de la corniche sur la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0018).  — 73, rue Saint-Maur.  — 
Pét.  : S.A.S. CHEZ HIPOLENE.  — Dépose de la marquise et 
réfection du bandeau d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
13-01-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0019).  — 84, boulevard  
Beaumarchais. — Pét. : S.A.S. 84 BEAUMARCHAIS. — Rempla-
cement de trois châssis de toit. — Date d'enregistrement : 13-01-
2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0020). — 95 B, boulevard Richard 
Lenoir. — Pét. : R.I.V.P. DT NORD. — Remplacement de la porte 
d'entrée, d'une fenêtre, transformation d'une fenêtre en porte- 
fenêtre à rez-de-chaussée sur courette et pose d'un auvent.  — 
Date d'enregistrement : 13-01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-16-P0523).  — 16, rue Chrétien de 
Troyes. — Pét. : EPIC SNCF RESEAU. — Modification des instal-
lations de chauffage-ventilation-climatisation avec dépose partielle 
de l'installation existante, pose sur les toiture-terrasses des unités 
de production et de traitement et mise en place de brise-vues péri-
phériques autour des unités thermodynamiques extérieures.  — 
Date d'enregistrement : 02-01-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0001). — 92 au 92 B, rue de  Picpus, 
75, boulevard de Reuilly. — Pét. : S.A.S. CB2I. — Ravalement de 
l'ensemble des façades sur cour. — Date d'enregistrement  : 02-
01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0002).  — 4, rue Charles Bossut, 
100, avenue Daumesnil. — Pét. : S.A.R.L. LE DIX + DIX. — Modifi-
cation de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
03-01-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0003). — 1 au 3, boulevard Soult, 
277 au 279, avenue Daumesnil.  — Pét.  : S.A.S. NUANCE 3.  — 
Ravalement des façades sur boulevard et avenue et du pignon du 
3, boulevard Soult. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0004).  — 269, rue de Charenton, 
7 au 9, rue Nicolaï.  — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER SEEMULLER 
ARCHITECTES. — Réfection partielle de la couverture et ravale-
ment des façades sur cour avec pose d'une isolation thermique 
par l'extérieur. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0005).  — 15, rue du Rendez-
Vous, 53, avenue de Saint-Mandé.  — Pét.  : SYNDICAT DE 
 COPROPRIETE DU 15, RUE DU RENDEZ-VOUS représenté par 
le CABINET LARIGAUDRY. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 05-01-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0006). — 4 au 8, rue du Congo. — 
Pét.  : CABINET MODERN'IMM. — Ravalement de la façade sur 
rue et réfection des balcons sur cour. — Date d'enregistrement : 
05-01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0007).  — 14, rue de Fécamp.  — 
Pét.  : CABINET SACOGI.  — Réfection des souches de chemi-
nées. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0008). — 38 B, rue Traversière. — 
Pét.  : Mme  DE TURCKHEIM Mélanie Julie.  — Remplacement 
de 2  fenêtres au 2e  étage côté rue, avec implantation de volets 
roulants avec coffrage extérieur. — Date d'enregistrement : 09-01-
2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0009).  — 58, boulevard  
Diderot. — Pét. : S.C.I. MYRIAM. — Changement de destination 
d'un local commercial en habitation (1  logement créé) à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 09-01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0010).  — 21, avenue Ledru- 
Rollin, 235 au 237, rue de Bercy. — Pét. : S.A.S. QIAN. — Modifi-
cation de la devanture d'un restaurant et pose d'un store. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0011).  — 80, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 21, rue Saint-Nicolas.  — Pét.  : PARIS HABITAT 
OPH. — Ravalement des façades sur courette avec remplacement 
des menuiseries extérieures.  — Date d'enregistrement  : 10-01-
2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0012).  — 50, avenue du Docteur 
Arnold Netter. — Pét. : Mme SCEMAMA Kathleen. — Installation 
d'un climatiseur en rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregis-
trement : 10-01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0013).  — 178, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét. : S.A.S. LITTLE BOUGNAT. — Modification 
de la devanture d'un bar à vin. — Date d'enregistrement : 11-01-
2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0014). — 8, rue Crozatier. — Pét. : 
SYNDIC CABINET MORHANGE. — Ravalement des pignons du 
bâtiment sur cour. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0015).  — 26 au 28, rue  
Rottembourg.  — Pét.  : S.A. ITEC.  — Travaux d'étanchéité des 
toitures-terrasses sur cour et jardin avec modification des garde-
corps. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0016). — 43, rue Crozatier. — Pét. : 
S.A.S. BECHET.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 13-01-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0017).  — 3, sentier de la  
Lieutenance, 73 B au 79, boulevard Soult. — Pét.  : M. RUSTIN 
Pierre. — Extension d'une véranda au 1er étage sur cour. Surface 
créée : 9 m2. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.
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13e arr. (DP-075-113-17-P0005). — 47, boulevard de l'Hôpi-
tal. — Pét. : ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE  PARIS. — Di-
vision du terrain en 3 lots. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0001).  — 6 au 12, impasse  
Clisson, 41 au 51, rue Dunois, 35 au 37, rue Clisson.  — Pét.  : 
 PARIS HABITAT OPH. — Réfection partielle de la couverture ver-
sant rue. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0002). — 19 au 21, rue Michal. — 
Pét.  : Mme  Brigitte PAPOT et M.  Richard TEXIER.  — Projet de 
végétalisation d'une toiture-terrasse avec installation d'une 
cabane de jardin. Surface créée : 14 m2. — Date d'enregistrement : 
03-01-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0003).  — 17, rue de  
l'Espérance. — Pét. : M. TEXIER Richard. — Extension des locaux 
d'habitation et d'artisanat à rez-de-chaussée et R  +  1  sur cour. 
Surface créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0004).  — 16, place de Rungis, 
2, rue de Rungis, 33, rue Brillat-Savarin.  — Pét.  : RESIDENCE 
HOTELIERE LES ORCHIDEES. — Modification de la façade à rez-
de-chaussée d'un hôtel de tourisme. — Date d'enregistrement  : 
04-01-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0006). — 2 au 12, rue Pau Casals, 
22 au 30, rue Neuve Tolbiac, 21 au 27, rue Emile Durkheim. — Pét. : 
YVELINES ETANCHEITE.  — Réfection de l'étanchéité de la ter-
rasse accessible du R + 4 côté rues. — Date d'enregistrement  : 
05-01-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0008). — 2 au 22, square Dunois, 
70 au 80, rue Dunois, 83 au 101, boulevard Vincent Auriol.  — 
Pét. : NEXITY PROPERTY MANAGEMENT. — Remplacement des 
portes d'entrée d'un immeuble de bureaux. — Date d'enregistre-
ment : 10-01-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0009). — 19, rue Daviel. — Pét.  : 
S.A.S. CABINET R. MICHOU & CIE. — Arch.  : CABINET LDBA, 
SCP D'ARCHITECTURE, 60, avenue d'Iéna, 75016  PARIS.  — 
Ravalement des façades. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0010).  — 38 au 40, rue  
Bruneseau, 19 au 21, rue Jean-Baptiste Berlier. — Pét. : VILLE DE 
PARIS. — Divisions de parcelles rues Bruneseau et Jean-Baptiste 
Berlier, en vue de construire.  — Date d'enregistrement  : 12-01-
2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0011). — 56, rue Corvisart, 1, rue 
Edmond Gondinet. — Pét. : S.A.R.L. ALEXANDRE HENRY. — Mo-
dification de la devanture d'un salon de coiffure. — Date d'enregis-
trement : 12-01-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0012).  — 28 au 28  B, rue  
Gandon, 1 au 7, rue Tagore. — Pét. : S.A. ELOGIE. — Modification 
de la devanture d'un commerce. — Date d'enregistrement  : 12-
01-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0013).  — 54 au 56, rue du Mou-
lin de la Pointe, 19 au 21, rue du Tage. — Pét. : ATELIER 11. — 
Ravalement des façades avec pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur du 1er au dernier étage, réfection de l'étanchéité de la 
terrasse en R + 1, et ravalement de la façade du commerce à rez-
de-chaussée. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0015). — 8, rue de Reims. — Pét. : 
FOSSEY 8, RUE DE REIMS. — Aménagement des combles d'un 
appartement situé au 5e étage avec création d'une trémie d'esca-
lier et d'un châssis de toit. Surface créée : 9,50 m2. — Date d'enre-
gistrement : 13-01-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0016). — 53 au 55, rue de Patay. — 
Pét. : S.A.R.L. PROXISYNDIC. — Arch. : S.A.S.  MARNEZ, 20, rue 
Eugène Manuel, 75016  PARIS.  — Ravalement de la façade sur 
rue et réfection de la couverture versant rue. — Date d'enregistre-
ment : 13-01-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0001).  — 20, boulevard  
Jourdan, 19, rue de la Cité Universitaire. — Pét. : S.A.S. AGENCE 

SERGIC.  — Pose d'une descente d'eau pluviale en façade sur 
boulevard. — Date d'enregistrement : 02-01-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0002).  — 94, avenue Denfert-
Rochereau. — Pét.  : S.A.R.L. MG PEINTURE. — Ravalement de 
pignons latéraux et arrière. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0003). — 33, rue Campagne Pre-
mière, 23, passage d'Enfer. — Pét. : CABINET MICHAU. — Ravale-
ment de la façade sur passage d'Enfer. — Date d'enregistrement : 
05-01-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0004).  — 3, rue Mouton- 
Duvernet. — Pét. : CABINET CIIP IMMOBILIER. — Ravalement de 
la façade sur rue et de la façade sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 05-01-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0006).  — 62, rue de la Santé.  — 
Pét. : CABINET DHUIT ADB. — Réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0007).  — 141 au 143, rue  
Raymond Losserand.  — Pét.  : LARBOULLET IMMOBILIER.  — 
Installation de clôture et de portails pour la résidentialisation d'un 
ensemble immobilier. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0008).  — 31, rue de l'Aude.  — 
Pét. : M. PIFFRE Thierry. — Création de deux châssis de toit sur 
rue et de deux châssis de toit sur cour. — Date d'enregistrement : 
11-01-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0009). — 80 X, rue Froidevaux, 89, 
avenue du Maine. — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation 
d'un bloc de climatisation en toiture avec pose d'un chemin de 
câbles intégré dans une gaine de ventilation de la toiture au rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0010).  — 13, rue Sophie  
Germain, 25, avenue du Général Leclerc. — Pét. : IKKS S.A.S. — 
Modification de la devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — 
Date d'enregistrement : 12-01-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0011). — 30, rue Bénard. — Pét. : 
Mme BLIAUD. — Réfection des souches de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0012).  — 90 au 94, avenue du 
Général Leclerc, 1, avenue Jean Moulin. — Pét. : S.A.S. MEDIA-
KIOSK.  — Remplacement du kiosque presse. Surface créée  : 
12 m2. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0013).  — 12, rue Crocé- 
Spinelli.  — Pét.  : ASSOCIATION OGEC SAINTE-ELISABETH DE 
PLAISANCE. — Création d'un élévateur dans une cour du rez-de-
chaussée au R + 1 avec modification des menuiseries extérieures 
sur cour et sur rue. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0718).  — 40, rue Labrouste.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CASA ARCHITECTURE.  — Ravalement de la 
façade et des murs de clôture sur rue. — Date d'enregistrement : 
02-01-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0001). — 82, rue de l'Amiral Rous-
sin. — Pét. : S.A.S. PRB. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 02-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0002).  — 55, rue du Commerce, 
115, rue du Théâtre.  — Pét.  : S.A.S.U. MICHEL BATIMENT.  — 
Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 03-
01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0003).  — 56, rue Vasco de 
Gama. — Pét.  : S.A.R.L. D.P.R.M. — Ravalement du pignon sur 
cour. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0004).  — 79, rue Lecourbe.  — 
Pét.  : S.A.R.L. DELICES DE LECOURBE. — Pose d'un store en 
devanture d'un établissement de restauration rapide.  — Date 
d'enregistrement : 04-01-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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15e  arr. (DP-075-115-17-V0005).  — 4, rue Lacretelle.  — 
Pét. : SYNDIC FONCIA LUTECE. — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0006).  — 103  B, rue Saint-
Charles, 1 au 3, rue de l'Eglise.  — Pét.  : LACOSTE &  
THIEULIN. — Ravalement de l'ensemble des façades côtés rue et 
cour avec réfection des souches de cheminées. — Date d'enregis-
trement : 04-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0007).  — 298, rue de  
Vaugirard. — Pét. : M. GRAMONT Denis. — Installation d'un pare-
vue sur une fenêtre à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregis-
trement : 04-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0008).  — 2, villa de Grenelle.  — 
Pét. : S.A. EPEL. — Réfection des souches de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 04-01-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0009). — 7, rue Jacques Mawas. — 
Pét. : S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES. — Ravalement des façades 
sur courette. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0010).  — 285, rue Lecourbe.  — 
Pét.  : S.A.S. PGM LECOURBE.  — Modification de la devanture 
en vue d'installation d'une supérette avec démolition partielle du 
1er niveau de sous-sol, modification des liaisons verticales, rem-
placement des grilles de ventilation et de fenêtres par des grilles à 
ventelles côté jardin et création d'un escalier de secours à proxi-
mité de la rampe d'accès parking débouchant dans la cour côté 
rue de la Croix-Nivert. Surface démolie : 1 186 m2. Surface créée : 
13 m2. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0011). — 5, rue François Bonvin. — 
Pét.  : S.A.R.L. LAGARDE JULIEN.  — Création d'une grille de 
ventilation sur une fenêtre au 1er étage sur cour. — Date d'enregis-
trement : 05-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0012).  — Avenue Emile Zola.  — 
Pét. : EAU DE PARIS. — Installation d'une fontaine à eau. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0013). — 7, rue Emile Duclaux. — 
Pét. : CABINET UCI. — Réfection de la couverture et des souches 
de cheminées, versants rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
09-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0014).  — 106 au 108, rue Saint-
Charles.  — Pét.  : S.A.R.L. CHEZ ANJI.  — Modification de la 
devanture, après suppression de la terrasse fermée, et rentoilage 
du store-banne. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0015). — 5, rue de Cadix. — Pét. : 
MILLON SAINT-LAMBERT COPROPRIETE. — Ravalement de la 
façade sur rue et arrière. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0016).  — 14  P1 au 16  B, rue  
Santos-Dumont. — Pét. : M. BOUCHITTE Patrick. — Construction 
d'une serre en vue d'une végétalisation de la toiture-terrasse. — 
Date d'enregistrement : 11-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0017).  — 7, rue Houdart de 
Lamotte.  — Pét.  : CENTENNIAL GESTION.  — Réfection de la 
couverture, versants rue et cour. — Date d'enregistrement  : 11-
01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0018).  — 3, rue Léon  
Delhomme. — Pét.  : CIV-GI. — Remplacement des menuiseries 
extérieures du pignon côté courette du no  1. — Date d'enregistre-
ment : 10-01-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0019). — 230 B, rue de Vaugirard, 
125, rue Cambronne. — Pét. : S.N.C. LC. — Remplacement des 
stores de la brasserie. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0020).  — 10, rue Varet.  — Pét.  : 
S.A. FRANCE TELEVISION. — Installation d'écrans de protection 
acoustique en toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 12-01-
2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0021).  — 49 au 55, rue  
Lecourbe. — Pét.  : S.A.S. BECHET. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0022).  — 96, rue Falguière, 21 
au 29, rue du Docteur Roux, 3 au 9, rue Vigée-Lebrun. — Pét.  : 
FONDATION INSTITUT PASTEUR. — Restauration des grilles de 
clôture avec remplacement d'un portail sur rue et réalisation d'un 
espace paysager dans la cour. — Date d'enregistrement : 13-01-
2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0023). — 15, rue Desnouettes. — 
Pét. : S.A.S. SYNERGIE & PARTNERS. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0001). — 3, avenue Foch. — Pét. : 
CABINET GRATADE. — Ravalement de la façade sur rue, réfection 
du pavage de la cour et des clôtures. — Date d'enregistrement : 
02-01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0002).  — 6, rue du Général  
Clergerie. — Pét. : EPIC CIRAD. — Remplacement d'une verrière 
au R + 1 et création de deux châssis de toit sur un bâtiment en 
fond de parcelle. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0003). — 119, avenue Mozart. — 
Pét. : M. THIBAUT DE LA ROCHETHULON Emmanuel. — Création 
de deux châssis de toit, versant cour. — Date d'enregistrement : 
03-01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0004). — 8, rue Beethoven, 11 B 
au 13, rue Beethoven, 11 au 11 B, boulevard Delessert. — Pét. : 
CABINET MAVILLE IMMOBILIER. — Ravalement des façades et 
réfection de la verrière sur courette. — Date d'enregistrement : 03-
01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0005).  — 47, avenue Kléber.  — 
Pét. : LACOSTE & THIEULIN. — Ravalement des façades sur cour 
avec réfection de la terrasse en R + 1. — Date d'enregistrement : 
04-01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0006).  — 1, rue de l'Abbé  
Gillet, 7, rue Lyautey. — Pét. : GTF S.A. — Création d'un balcon 
avec garde-corps en toiture, au 7e et dernier étage côté rue, avec 
remplacement de la fenêtre par une porte-fenêtre. — Date d'enre-
gistrement : 04-01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0007).  — 12 au 16, quai Louis 
Blériot, 19 au 21, avenue de Versailles.  — Pét.  : CABINET  
DEGUELDRE. — Ravalement des 2 derniers étages du bâtiment, 
côté quai, avec réfection des souches de cheminées.  — Date 
d'enregistrement : 05-01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0008).  — Avenue Dode de la 
 Brunerie. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DE LA VOIRIE 
ET DES DEPLACEMENTS – STV4. — Plantation de 7 arbres dans 
le cadre de l'agrandissement de l'îlot piéton situé entre l'avenue 
Dode de la Brunerie et la sortie du périphérique vers la Porte de 
Saint-Cloud. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0009).  — 27, rue de 
 Boulainvilliers, 1, hameau de Boulainvilliers. — Pét.  : S.C.I. PSC  
BOULAINVILLIERS.  — Création d'une baie au 7e  étage côté 
cour. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0010). — 4 au 4 B, rue des Eaux. — 
Pét.  : CABINET ORALIA SULLY GESTION.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades et réfection partielle de la toiture. — Date 
d'enregistrement : 05-01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0011). — 18, rue de l'Assomption, 
15, hameau de Boulainvilliers. — Pét. : E.U.R.L. SEGUIN LEVY. — 
Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 06-
01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0012). — 2, rue du Docteur Blanche, 
87, rue de l'Assomption. — Pét. : CREPA. — Changement de des-
tination d'un local commercial en habitation (1  logement créé) à 
rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

AVIS D'INFORMATION
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16e  arr. (DP-075-116-17-V0013).  — 5, rue Alfred  
Bruneau. — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE. — Création d'un relais 
de radiotéléphonie mobile en toiture-terrasse sur rue et cour avec 
pose de garde-corps. — Date d'enregistrement : 09-01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0014). — 44 au 46, avenue Victor 
Hugo, 26, rue Paul Valéry, 1, villa d'Eylau. — Pét. : M. MARCOU-
REBILLARD. — Agrandissement d'une baie de fenêtre au R + 1 
et extension de la terrasse existante. — Date d'enregistrement  : 
10-01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0015). — 23, rue de Rémusat. — 
Pét. : S.A.R.L. ALCATINE. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 10-01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0016).  — 9, rue Bosio.  — Pét.  : 
Mme  SAMUEL.  — Modification de la baie au 6e  étage sur 
cour après démolition partielle du rampant. Surface démolie  : 
0,50 m2. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0017).  — 90, avenue Raymond 
Poincaré, 18  B, rue Léonard de Vinci.  — Pét.  : S.A.S. SUSHI 
SHOP. — Remplacement du store d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 12-01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0019).  — 148, avenue de  
Malakoff. — Pét. : SYNDIC DELSARTE PATRIMOINE. — Réfection 
de la couverture. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0020). — 23, rue Nicolo. — Pét.  : 
M.  CHARPENTIER Eudes.  — Remplacement des menuiseries 
 extérieures situées au 1er  étage des façades sur rue et cour.  — 
Date d'enregistrement : 12-01-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0021).  — 2, avenue de la Porte 
Molitor. — Pét. : S.A.S. COLSPA. — Aménagement en toiture-ter-
rasse de la Piscine Molitor d'un bar et de toilettes accessibles aux 
personnes à mobilité réduite et pose d'un plancher bois. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0022). — 66, rue de la Pompe, 52, 
rue Decamps. — Pét. : S.A.S. AS2R. — Ravalement des façades 
au 5e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0715).  — 15, rue Jouffroy 
d'Abbans, 27, passage Cardinet.  — Pét.  : Mme  BASSIN  
Chistiane. — Changement de destination d'un local de bureau en 
habitation (1  logement créé) au 1er  étage sur rue et passage. — 
Date d'enregistrement : 02-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0001).  — 8, rue des  
Tapisseries.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DU 
 PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.  — Ravalement de la 
façade sur rue et changement des couvertines d'une école mater-
nelle. — Date d'enregistrement : 02-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0002).  — 7, place du Maréchal 
Juin.  — Pét.  : S.A.S. PHARMACIE MARECHAL JUIN.  — Modi-
fication de la devanture d'une pharmacie avec pose d'un volet 
roulant. — Date d'enregistrement : 02-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0003).  — 2 au 4, rue Paul  
Bodin. — Pét. : ELOGIE. — Modification de la devanture d'un local 
de commerce avec installation d'une rampe d'accès amovible 
pour personnes à mobilité réduite. — Date d'enregistrement : 03-
01-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0004). — 75, avenue des Ternes. — 
Pét. : S.A.R.L. ALTER GO. — Ravalement de la façade sur rue et 
réfection de la toiture. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0005). — 14, rue Guillaume Tell. — 
Pét. : S.A. STE L'ESSOR. — Ravalement de la façade du bâtiment 
B sur cour et du pignon sur rue. — Date d'enregistrement : 04-01-
2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0006).  — 31, place Saint- 
Ferdinand. — Pét. : S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES. — Ravale-
ment des façades sur courette. — Date d'enregistrement : 04-01-
2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0007).  — 11  B, rue du  
Dobropol. — Pét.  : S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES. — Ravale-
ment des façades sur rues. — Date d'enregistrement : 04-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0008).  — 30, rue Ampère, 1, rue 
Alphonse de Neuville. — Pét. : M. LEPORCQ Mickaël. — Reprise 
d'éléments de façade sur rue Ampère. — Date d'enregistrement : 
05-01-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0009). — 11, rue Bridaine. — Pét. : 
PHARMACIE CENTRALE DES BATIGNOLLES. — Modification de 
la devanture d'une pharmacie. — Date d'enregistrement : 05-01-
2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0010).  — 12, rue Saint- 
Ferdinand. — Pét. : S.A.S. LIVET. — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0011).  — 34, rue d'Armaillé,  
3, place Tristan Bernard. — Pét. : S.A.R.L. TRISTAN D'ARMAILLE. 
— Modification de la devanture d'un restaurant avec changement 
de stores. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0012).  — 55  B, rue Jouffroy 
d'Abbans. — Pét. : S.A. GESTION. — Ravalement de la façade et 
remplacement des volets sur rue. — Date d'enregistrement : 10-
01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0013).  — 187, rue de  
Courcelles. — Pét. : S.A.R.L. C.P.P.R. — Ravalement des façades 
sur cour. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0014).  — 4, square Villaret de 
Joyeuse. — Pét. : CABINET CLEMENT TOURON. — Ravalement 
des façades sur courette. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0015). — 31, rue Nollet. — Pét.  : 
S.A.S. PAULETTE AUX SPHERES. — Changement de destination 
de locaux de bureaux en services en vue d'implantation d'une salle 
de sports à rez-de-chaussée et sous-sol sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 10-01-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0016). — 19, avenue Niel. — Pét. : 
S.A.R.L. BARAZZETTI FILS. — Remplacement d'un châssis de toit 
côté rue. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0017). — 61, rue de Lévis. — Pét. : 
ETAM PRET-A-PORTER.  — Modification de la devanture d'un 
magasin de vêtements. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0018). — 52 au 54, rue Bayen, 1, 
rue Vernier. — Pét. : S.C.I. PEARL. — Modification et ravalement 
de l'ensemble des façades, remplacement des menuiseries exté-
rieures, des stores et des châssis de toit sur rues et cours, création 
d'une terrasse et suppression d'une verrière au R + 4, démolition 
d'une dalle à rez-de-chaussée et R  +  1  sur cour avec création 
d'une accessibilité desservant le R  −  1 et mise en place d'une 
végétalisation partielle. Surface créée : 16 m2. — Date d'enregis-
trement : 11-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0019).  — Rue de Tocqueville.  — 
Pét. : EAU DE PARIS. — Installation d'une fontaine à eau. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0020). — 4, villa Niel. — Pét. : S.A.S. 
PVP – M. TOURBET. — Réfection de la couverture et remplace-
ment des châssis de toit. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0021).  — 1, rue du Docteur  
Heulin. — Pét. : S.A.S. JEAN BAGNIS. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0022). — 76, rue Truffaut, 75, rue 
Legendre. — Pét.  : S.A.S. BECHET. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0001). — 16, rue Leibniz. — Pét. : 
EPIC PARIS HABITAT OPH. — Ravalement des façades sur rue et 
passage, changement des menuiseries et réfection de l'étanchéité 
des toiture-terrasses. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

AVIS D'INFORMATION
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18e arr. (DP-075-118-17-V0002). — 14 au 16, boulevard de la 
Chapelle. — Pét. : Mme BOUKHOBZA. — Changement de desti-
nation d'un local commercial à rez-de-chaussée sur cour en local 
d'habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 03-01-
2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0003).  — 48, rue des  
Poissonniers, 38, rue d'Oran.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – 
 DLH-SADI-BCO. — Réfection de la couverture de l'hôtel, versants 
rue et cour, avec remplacement d'un châssis versant cour. — Date 
d'enregistrement : 05-01-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0004). — 2 au 2 B, rue des Trois 
Frères.  — Pét.  : COPROPRIETE DU 2-2  BIS, RUE DES TROIS 
FRERES représentée par le CABINET LANCE. — Ravalement de la 
façade sur cour et réfection de la couverture, versant cour. — Date 
d'enregistrement : 06-01-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0005). — 4, impasse de la Grosse 
Bouteille. — Pét. : S.A.S. NEXITY PARIS BUTTES CHAUMONT. — 
Ravalement de la façade arrière, des pignons gauche et droit et 
réfection des souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 
09-01-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0006).  — 56 au 58, avenue de 
Saint-Ouen. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Création d'un relais 
de radiotéléphonie mobile en toiture sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 09-01-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0007).  — 12, rue des Roses.  — 
Pét. : M. KARALI Frédéric. — Modification de l'emplacement d'un 
rideau métallique pour un commerce de vente de matériel de 
cinéma. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0008). — 2, impasse Pers, 3, rue 
du Baigneur. — Pét. : R.I.V.P. — Ravalement des façades sur rues, 
isolation thermique par l'extérieur des façades sur cour, remplace-
ment de l'ensemble des menuiseries extérieures sur rues et cour, 
création d'un édicule technique et d'un châssis de désenfumage 
en toiture sur cour et pose de capteurs solaires (48 m2) en toiture 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 10-01-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0010). — 10, passage Ramey. — 
Pét. : M. TRANI Marc Antoine. — Ravalement de la façade sur rue 
et aménagement d'une terrasse végétalisée. — Date d'enregistre-
ment : 11-01-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0011). — 18, rue Custine, 63 B, rue 
de Clignancourt. — Pét. : SYNDIC MARCHAL SYNGEST. — Rava-
lement des façades sur rues. — Date d'enregistrement  : 11-01-
2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0012). — 82, rue Riquet. — Pét.  : 
E.I. AGENCEMENT MAISON PEINTE. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0001). — 7 ND B/19, 85 au 89, rue 
de Meaux. — Pét.  : R.I.V.P. — Modification de la façade du hall 
d'entrée à rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
04-01-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0002). — 42, avenue Secrétan, 126, 
avenue Simon Bolivar. — Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Ravalement 
des façades sur rues. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0003).  — Boulevard d'Algérie.  — 
Pét. : EAU DE PARIS. — Installation d'une fontaine à eau. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0004). — 130, avenue de Flandre, 
49, rue de Nantes. — Pét. : S.A.R.L. URBAN RENOV. — Ravale-
ment de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0005).  — 25, rue de Meaux.  — 
Pét.  : S.A.S. SOGI. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0006).  — 77, avenue Simon  
Bolivar. — Pét. : S.A.S. S3N. — Remplacement de la toile du store 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0007). — 3, rue Tandou. — Pét.  : 
S.A.R.L. MORIN. — Réfection d'une souche de cheminée en toi-
ture sur rue. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0008). — 11 au 11 B, rue Eugène 
Jumin.  — Pét.  : 2TF.  — Ravalement du pignon arrière en limite 
séparative sur cour. — Date d'enregistrement : 13-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0001). — 5, rue Victor Letalle. — 
Pét. : S.A.S. ARTESIA GESTION. — Ravalement de la façade sur 
rue, des façades de la courette Sud et de la façade Est de la cage 
d'escalier. — Date d'enregistrement : 03-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0002).  — 36 au 38, rue du  
Télégraphe. — Pét. : EPIC EAU DE PARIS. — Création d'une clô-
ture et d'un portillon autour du réservoir d'eau. — Date d'enregis-
trement : 04-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0003).  — 2, passage de la  
Providence.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Restructuration 
des abords et pose de clôtures en limite de propriété d'un groupe 
d'immeubles. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0004). — 51, rue des Pyrénées, 79, 
rue des Grands Champs. — Pét.  : S.A.S. CARREFOUR BIO. — 
Modification de la devanture d'un commerce en vue d'installation 
d'une supérette. — Date d'enregistrement : 05-01-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0005). — 88, rue des Vignoles. — 
Pét.  : Mme  LE MAGUERESSE Marie-Françoise.  — Création de 
2 fenêtres de toit sur cour. — Date d'enregistrement : 06-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0006).  — 11, rue Ferdinand 
 Gambon.  — Pét.  : SHAWICHE IMMOBILIERE.  — Création de 
grilles de ventilation en façade à rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 06-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0007).  — 55 au 55  B, rue  
Planchat. — Pét. : S.A. CABINET QUENOT. — Réfection de la cou-
verture et des souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 
06-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0008).  — 1, allée Alquier- 
Debrousse. — Pét. : CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE 
DE PARIS.  — Mise en place d'une clôture, aménagement d'un 
jardin thérapeutique, transformation d'une fenêtre en porte-fenêtre 
et abattage d'un arbre. — Date d'enregistrement : 09-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0009).  — 123, boulevard Davout. 
— Pét.  : M.  SERRURIER Arnaud.  — Création de 4  châssis de 
toit sur rue et cour et déplacement d'un châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0010). — 51, boulevard Davout. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – S.L.A. 20. — Ravalement des façades 
de l'école polyvalente. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0011). — 257 au 261, avenue Gam-
betta. — Pét. : FRANPRIX HOLDING. — Modification de la devan-
ture d'un supermarché. — Date d'enregistrement : 11-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0012).  — 35, rue de la Duée.  — 
Pét.  : 3L PARTNERS. — Réfection de la couverture du bâtiment 
sur cour avec remplacement de châssis de toit. — Date d'enregis-
trement : 11-01-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0013). — 2 au 4 ND I/20, 31, rue 
du Borrégo.  — Pét.  : M.  ROUX Christophe.  — Réhabilitation 
d'une maison de ville avec rehaussement de la toiture, création 
de 3  châssis de toit, d'une verrière, agrandissement de 3  baies 
de fenêtre au rez-de-chaussée et 1er étage sur cour et pose d'un 
bardage en bois. Surface créée : 12 m2. — Date d'enregistrement : 
12-01-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0014). — 169, rue de Bagnolet. — 
Pét. : POINCARE GESTION CONSEIL. — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0016).  — 10, rue Henri 
 Poincaré, 18, passage Planchard.  — Pét.  : CABINET JEAN  
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CHARPENTIER. — Création d'une clôture sur rue pour une rési-
dence. — Date d'enregistrement : 12-01-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0017). — 21, rue Levert. — Pét.  : 
Mme CORNET Jeanine. — Transformation d'un garage en habita-
tion avec modification de la façade. Surface créée : 15 m2. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0018).  — 8, rue Jean-Baptiste 
Dumay.  — Pét.  : S.A.S. LA CABANE ET LES COIFFEURS.  — 
 Installation d'un store-banne.  — Date d'enregistrement  : 13-01-
2017.

 

Demande de permis d’aménager délivré entre le 
1er janvier et le 15 janvier 2017
18e  arr. (PA-075-118-13-V0001).  — 112 au 162, rue 

des Poissonniers, 10, impasse de la Chapelle, 49, rue de 
la Chapelle.  — Pét.  : SOCIETE NATIONALE D'ESPACES 
 FERROVIAIRES. — Lotissement Chapelle International (12 lots 
créés). — Date de la décision : 10-01-2017.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
1er janvier et le 15 janvier 2017
1er  arr. (PC-075-101-14-V0033-M01).  — 164 au 168, rue 

de Rivoli, 2, place du Palais Royal, 151 au 153  B, rue Saint- 
Honoré.  — Pét.  : SOCIETE FONCIERE LYONNAISE.  — Arch.  : 
F-S BRAUN & ASSOCIES, 19-21, rue du Bouloi, 75001  PARIS. — 
Modification des façades et de la verrière sur la cour Marengo 
(Modificatif au PC no 075-101-14-V-0033 délivré le 03-09-2015). — 
Date de la décision : 12-01-2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0014).  — 40 au 42, rue de La 
Sourdière, 55 au 57, rue Saint-Roch, 1, rue Gomboust. — Pét.  : 
S.C.I. 55-57, RUE SAINT-ROCH. — Arch. : S.A.S. WILMOTTE ET 
ASSOCIES, 68, rue du Faubourg Saint-Antoine, 75012 PARIS. — 
Changement de destination de locaux de bureau et d'une partie 
de commerce en hébergement hôtelier (33 chambres) et brasserie 
à rez-de-chaussée d'un bâtiment de 5  étages sur 1  niveau de 
sous-sol avec modification de la façade à l'angle des rues Saint-
Roch et Gomboust, création d'une terrasse et d'une extension en 
remplacement d'une toiture au 4e étage, ravalement des façades, 
remplacement des menuiseries extérieures, création de châssis de 
désenfumage en toiture et agrandissement et création des trémies 
d'escaliers et d'ascenseurs. (Monument Historique inscrit le 03-
12-1962). Surface de plancher supprimée  : 359  m2. Surface de 
plancher créée : 255 m2. — Date de la décision : 02-01-2017.

6e  arr. (PC-075-106-16-V0032).  — 42 au 42  B, rue Notre-
Dame des Champs.  — Pét.  : CABINET FABRICE SAULAIS.  — 
Arch.  : AGENCE DARY ARCHITECTES, 48, rue Maurice Arnoux, 
92120 MONTROUGE. — Fermeture d'une courette intérieure du 
1er au 6e étage et dépose de la verrière. Surface de plancher créée : 
24 m2. — Date de la décision : 10-01-2017.

7e arr. (PC-075-107-14-V0001-M01). — 19, boulevard de La 
Tour-Maubourg. — Pét.  : S.N.C. 19, BOULEVARD DE LA TOUR 
MAUBOURG.  — Création d'un local technique piscine supplé-
mentaire en 2e sous-sol, modification de l'aménagement de la par-
tie spa au 1er sous-sol, création d'un restaurant à rez-de-chaussée 
en remplacement de la salle des petits-déjeuners et d'une cuisine 
à la place de la caféterie, modification de l'accès au bâtiment 
avec suppression des rampes d'accès, création de 2  marches 
de faible hauteur et d'une plate-forme élévatrice et installation de 
2 lanternes à l'entrée en façade sur rue. Modificatif au PC no 075-
107-14-V-0001 délivré le 04-09-2014. — Date de la décision : 02-
01-2017.

7e  arr. (PC-075-107-15-V0030).  — 20, rue du Pré aux 
Clercs, 14, rue Saint-Guillaume.  — Pét.  : FODEGI FONCIERE 
D'EXPERTISE GESTION. — Arch. : M. DANGUY Marc, 71, rue du 
Cherche-Midi, 75006  PARIS.  — Remise en peinture de la porte 
cochère. Immeuble concerné par une inscription sur l'Inventaire 

 Supplémentaire des Monuments Historiques du 20-10-1928.  — 
Date de la décision : 02-01-2017.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0021).  — 20 au 30, rue de  
Babylone, 124 au 128, rue du Bac. — Pét. : MISSION  ETRANGERES 
DE PARIS (MEP). — Arch. : M. VAGIC Marko, 29, rue de Tourtille, 
75020  PARIS.  — Transformation de bureaux situés au rez-de-
chaussée en salle d'exposition temporaire (environ 116  m2), et 
mise en conformité et accessibilité des rez-de-chaussée de deux 
bâtiments (environ 574 m2). — Date de la décision : 03-01-2017.

7e arr. (PC-075-107-16-V0027). — 17, rue de Constantine. — 
Pét. : M. BAZY Dominique. — Arch. : S.A.R.L. DU RIVAU & Asso-
ciés, 29, avenue Franklin D. Roosevelt, 75008 PARIS. — Réhabi-
litation d'un logement situé au rez-de-chaussée et 1er étage avec 
transformation d'une partie du garage en extension de l'apparte-
ment, création d'un escalier entre le rez-de-chaussée et 1er étage 
et légère modification de l'imposte de la porte de garage sur 
rue, porte conservée. Surface démolie : 2,55 m2. Surface créée : 
2,55 m2. — Date de la décision : 10-01-2017.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0032).  — 39, rue de Grenelle.  — 
Pét. : S.C.I. SHOPINVEST. — Arch. : M. GUILLON Jean-Paul, 183, 
avenue Napoléon Bonaparte, 92500, Rueil Malmaison. — Change-
ment de destination d'un garage à destination d'entrepôt, sur rue 
en local commercial avec modification de la devanture. — Date de 
la décision : 12-01-2017.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0046).  — Port de La  
Bourdonnais. — Pét.  : S.A. SAVPTE.  — Arch.  : M. RONZATTI 
Gérard, Port de la Râpée, 75012 PARIS. — Création de treize mo-
dules de tailles différentes dont quatre à usage d'entrepôt et neuf 
à usage de commerce (billetterie et vente à emporter) sur le Port 
de La Bourdonnais. Surface démolie  : 168,7 m2. Surface créée  : 
110,7 m2. — Date de la décision : 11-01-2017.

7e arr. (PC-075-107-16-V0047). — 30 au 32, rue de l'Univer-
sité. — Pét. : S.A. EDITIONS GALLIMARD. — Arch. : M. FRANCK 
Claude, 16, rue Cassini, 75014 PARIS. — Changement de destina-
tion partiel à rez-de-chaussée, de locaux à usage de bureau, sur 
rue, en galerie d'art, avec modification de la devanture. — Date de 
la décision : 02-01-2017.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0049).  — 103, rue Saint- 
Dominique. — Pét. : Mme FABRY Marie. — Arch. : M. ZINAI Henri, 
37, rue des Archives, 75004  PARIS.  — Après démolition de la 
toiture, surélévation d'un étage d’une partie de bâtiment R  +  1 
combles, situé sur cour. Surface créée : 62 m2. — Date de la déci-
sion : 03-01-2017.

8e  arr. (PC-075-108-13-V1044-M01).  — 43 au 51, rue de 
Londres, 17, rue d'Amsterdam.  — Pét.  : S.C.I. CERE SAINT- 
LAZARE. — Modification de l'aspect extérieur des façades, des 
toitures, des accès rue Amsterdam et du parvis. Modificatif au PC 
no 075-108-13-V1044 délivré le 23-12-2013. — Date de la déci-
sion : 10-01-2017.

8e  arr. (PC-075-108-14-V0009-M03).  — 44 au 46, rue 
de Bassano, 11 au 11  B, rue Magellan.  — Pét.  : S.C.I. CPS 
 BASSANO 1.  — Arch.  : M. KERIHUEL Yves, 26, rue  Berthollet, 
75005  PARIS. — Création de marquises en surplomb des entrées 
de l'hôtel, construction d'une véranda à rez-de-chaussée sur cour, 
suppression d'un monte-charge prévu et repositionnement d'un 
élévateur PMR, suppression piscine et SPA au 1er  sous-sol au 
profit des cuisines et quelques modifications d'aménagement inté-
rieur. Modificatif aux PC nos  075-108-14-V-0009, 075-108-14-V-
0009-M01 et 075-108-14-V-0009-T02, délivrés les 14-08-2014, 
20-05-2015 et 17-03-2016. Surface supprimée : 201 m2. Surface 
créée : 241,60 m2. — Date de la décision : 02-01-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0024). — 11, rue Vignon. — Pét.  : 
S.A. LAFONT ET FILS. — Arch. : M. LOTT Matthieu, 20, rue Milton, 
75009 PARIS. — Changement de destination d'un local d'habita-
tion en extension d'un local commercial au rez-de-chaussée sur 
rue et cour et création d'un escalier d'accès au sous-sol. Surface 
supprimée : 1,5 m2. Surface créée : 1,5 m2. — Date de la décision : 
02-01-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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8e  arr. (PC-075-108-16-V0067).  — 4  ND C/8, 3, avenue  
Vélasquez. — Pét. : Mme GERMOUTY Claire. — Arch. : M. TIXIER 
Nicolas, 17, rue de Belfort, 75011  PARIS.  — Transformation de 
2 garages en habitation (1 logement créé) à rez-de-chaussée sur 
cour intérieure avec création d'une mezzanine et installation de 
verrières en façade. Surface créée : 115,5 m2. — Date de la déci-
sion : 13-01-2017.

9e arr. (PC-075-109-15-V0011-M01). — 4, rue Chauchat, 3, 
rue Drouot.  — Pét.  : GROUPAMA GAN VIE.  — Modification du 
volume de la pergola au R + 6 versant rue avec changement de 
couleur des lames, modification de l'altimétrie de la dalle de la 
terrasse au R + 6, harmonisation des lucarnes au R + 5 versant 
rue ainsi qu'une légère modification des niveaux finis bâtiment rue 
Chauchat. Modificatif au PC no 075-109-15-V-0011 autorisé le 05-
11-2015. — Date de la décision : 09-01-2017.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0006).  — 120, rue de Charenton, 
37 au 39, boulevard Diderot.  — Pét.  : M. KINDERMANS Jean- 
François. — Arch. : M. KINDERMANS Jean-François, 39,  boulevard 
Diderot, 75012  PARIS.  — Transformation de l'ancienne loge à 
rez-de-chaussée sur boulevard et cour pour création d'un local 
poubelles, d'un local poussettes, agrandissement du local des 
encombrants, restructuration et sécurisation du hall d'entrée, créa-
tion d'un local vélos dans l'emplacement des poubelles à rez-de-
chaussée sur cour, ravalement des façades de la cour, pose d'un 
caillebotis sur la terrasse, création d'un escalier extérieur circulaire 
d'accès à la terrasse et à la colonne technique, agrandissement de 
la porte-fenêtre au 1er étage sur cour avec installation d'une grille 
barraudée coulissante et ravalement des façades sur cour. Surface 
supprimée : 7 m2. — Date de la décision : 09-01-2017.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0031).  — 2 au 80, avenue des 
Terroirs de France, 82 au 92, quai de Bercy, 72 au 84, rue Baron 
Le Roy. — Pét. : TS LUMIERE S.A.S. — Arch. : M. KATCHOURA 
Jean-Luc, 25, rue Michel Le Comte, 75003 PARIS. — Réhabilita-
tion des niveaux 40 et 43,37 (2e étage) d'un bâtiment de R + 7 à 
rez-de-dalle et 7  niveaux de sous-sol, démolition partielle de la 
façade Sud-Est avec modification des baies, de planchers pour re-
mise à niveaux avec création de mezzanines, de trémies d'escalier, 
redistribution intérieure avec mise aux normes d'accessibilité et de 
sécurité. Surface démolie : 800 m2. Surface créée : 439 m2. — Date 
de la décision : 03-01-2017.

13e  arr. (PC-075-113-15-V0048-M01).  — 132, avenue 
de Choisy, 2, rue du Docteur Magnan, 1 au 21, rue George  
Eastman. — Pét.  : ASSOCIATION AGF DU 13e. — Arch.  : Mme 
PETIT Karine, 18, rue du Mail, 75002 PARIS. — Modification de 
l'accès principal de la halte-garderie, changement de couleur des 
deux auvents, modification des menuiseries extérieures avec créa-
tion de trois châssis de toit. — Date de la décision : 04-01-2017.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0009).  — 96, rue Raymond 
Losserand.  — Pét.  : M. ZEMMOUR André.  — Arch.  : AGENCE 
ELEMENTO  – LAUDICINA Massimiliano, 53, rue Condorcet, 
75009 PARIS. — Changement de destination d'un local d'artisanat 
à rez-de-chaussée sur cour en local d'habitation (1 logement créé) 
avec surélévation de 2 étages après démolition de la toiture, créa-
tion d'une terrasse au R + 1 et d'une toiture-terrasse inaccessible 
et végétalisée. Surface de plancher créée : 68,90 m2. — Date de la 
décision : 11-01-2017.

15e arr. (PC-075-115-14-V0056-M01). — 28, rue Lakanal, 90, 
rue de la Croix Nivert, 27, rue Mademoiselle. — Pét. :  ELOGIE. — 
Division du commerce au rez-de-chaussée sur rue en deux 
commerces avec création d'une porte. Modificatif au PC no 075-
115-14-V-0056 autorisé le 09-04-2015.  — Date de la décision  : 
11-01-2017.

15e arr. (PC-075-115-15-V0030-M01). — 10, rue Desaix, 2 au 
6, rue du Capitaine Scott. — Pét. : S.C.I. DU 10, RUE DESAIX. — 
Arch.  : A.R.T. Réalisations, M. Jacques DE FONTGALLAND, 97, 
rue Pierre Poli, 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. — Précisions sur 
les baies de la façade arrière, précisions sur le stationnement et le 
parking des vélos et précision sur l'implantation des espaces libres 

et plantations. Permis. Modificatif au PC no  075-115-15-V-0030 
autorisé le 06-11-2015. Surface supprimée : 56 m2. Surface créée : 
1 311 m2. S.T. : 993 m2. — Date de la décision : 02-01-2017.

15e arr. (PC-075-115-16-V0040). — 2 au 20, allée des Frères 
Voisin, 22 au 40 ND CT/15, 28 au 38, rue du Colonel Pierre Avia. — 
Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : NZI ARCHITECTES, 6, 
impasse du Mont Louis, 75011  PARIS.  — Restructuration d'un 
bâtiment de bureau de 2 et 3  étages sur 1  niveau de sous-sol 
avec changement de destination en résidence étudiante (146 lits), 
démolition d'une partie du bâtiment, des façades, de planchers 
du rez-de-chaussée au 3e étage, création d'une cour au sous-sol, 
surélévation d'un niveau de la partie en R + 2, végétalisation de la 
toiture-terrasse, extension et modification de la clôture. Surface à 
démolir : 978 m2. Surface créée : 790 m2. — Date de la décision : 
02-01-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0041-T01).  — 92, rue des Entre-
preneurs.  — Pét.  : S.A.R.L. ENTREPRENEURS 92.  — Arch.  : 
AGENCE SML – SIRVIN & ELIARD ARCHITECTES, 36, rue Réau-
mur, 75003 PARIS. — Transfert à la S.A.R.L. ENTREPRENEURS 
92  représentant M. LE BOZEC Franck.  — Date de la décision  : 
02-01-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0043).  — 1 au 7, rue  
Frémicourt, 35 au 37, rue du Commerce.  — Pét.  : INDIVISION 
CAZES.  — Arch.  : M. MICHEL Bruno, 2, rue Hélène Boucher, 
78280 GUYANCOURT. — Construction d'un immeuble de 8 étages 
d'habitation, de bureau et de commerce à rez-de-chaussée sur 
rue et création d'un bassin en sous-sol après démolition d'un 
immeuble d'un étage sur un niveau de sous-sol à usage d'habita-
tion et de commerce sur rue. Surface de plancher créée : 1 018 m2. 
Surface de plancher supprimée : 221 m2. — Date de la décision : 
11-01-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0057).  — 44 au 46, rue Cauchy, 
64 au 66, rue Gutenberg. — Pét. : S.A.R.L. LENIMMO. — Arch. : 
S.A.R.L. A + C ARCHITECTE ET CONTRACTANT, M. BAHAMOU 
Hamid, 25, avenue Mozart, 75016 PARIS. — Changement de des-
tination d'un local à usage de bureau à rez-de-chaussée sur rue 
et cour en habitation (2 logements créés) avec modification de la 
façade. — Date de la décision : 11-01-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0059).  — 218 au 220, rue de la 
Convention, 31 au 35, rue Dombasle. — Pét. : FRANSCICAINES 
MISSIONNAIRES DE NOTRE-DAME.  — Arch.  : M.  GUITER 
Yves, 40, rue de la République, 30400  VILLENEUVE-LES- 
AVIGNONS. — Surélévation d'un niveau d'un bâtiment existant de 
2 étages sur un niveau de sous-sol avec ravalement des façades 
sur rue et cour, création d'un ascenseur sur cour du rez-de-chaus-
sée au R + 3 et d'un local technique en extension du sous-sol. 
Surface de plancher créée : 121,22 m2. S.T. : 2 121 m2. — Date de 
la décision : 11-01-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0065).  — 2 au 4, villa des  
Charmilles, 56, rue Castagnary.  — Pét.  : M. BOUVATTIER 
Jean-Paul.  — Arch.  : M. TISSIER Olivier, 23, rue du Départ, 
75015  PARIS. — Surélévation d'un niveau d'une maison d'habita-
tion d'un étage avec ravalement des façades et modification des 
baies de fenêtres à rez-de-chaussée sur rue. Surface de plancher 
créée : 20 m2. S.T. : 152 m2. — Date de la décision : 06-01-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0042). — 24 au 34, boulevard Emile 
Augier, 29 au 31, rue de la Pompe, 9 au 11, rue Jules Claretie. — 
Pét.  : ASSOCIATION DE L'ECOLE GERSON.  — Construction 
d'un bâtiment sur cour à usage scolaire de R + 1 sur un niveau de 
sous-sol après démolition totale d'un petit bâtiment, ravalement 
avec pose d'une vêture sur les façades du bâtiment attenant et 
installation d'un ascenseur extérieur. Surface démolie  : 127  m2. 
Surface créée : 769 m2. S.T. : 5 600 m2. — Date de la décision : 
02-01-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0004). — 14 au 16, avenue du Rec-
teur Poincaré, 13 au 19, rue de l'Assomption. — Pét.  : S.A.R.L. 
NIORT 94. — Arch. : AR2 ARCHITECTURE – KRENGEL & SACQUIN 
ARCHITECTES DPLG, 129, rue de l'Université, 75007   PARIS. — 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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Construction, après démolition du bâtiment de bureau existant 
et abattage d'un arbre, d'un bâtiment de 7 étages sur 2 niveaux 
de sous-sols, sur rue et jardin, à usage d'établissement pour per-
sonnes âgées dépendantes (65 chambres) avec toitures-terrasses 
végétalisées. Surface de plancher supprimée : 2 093,80 m2. Sur-
face de plancher créée : 3 310 m2. S.T. : 11 058 m2. — Date de la 
décision : 11-01-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0019).  — 11, avenue de  
Montespan, 103, rue de la Pompe. — Pét. : M. DUBLIN Alain. — 
Arch. : M. MALAPERT Olivier, 91, rue Lecourbe, 75015 PARIS. — 
Restructuration d'un bâtiment de commerce et de bureau avec 
changement de destination total de bureau et partiel de commerce 
en hébergement hôtelier, surélévation des combles avec création 
d'une toiture-terrasse accessible, démolition de la boutique à 
rez-de-chaussée et construction d'une extension de 3  niveaux, 
modification de la devanture à rez-de-chaussée et affouillement du 
sous-sol pour l'aménagement d'une piscine. Surface de plancher 
créée : 83 m2. Surface de plancher démolie : 83,18 m2. — Date de 
la décision : 10-01-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0029).  — 144, rue de la Tour.  — 
Pét.  : S.C.I. DU 144, RUE DE LA TOUR.  — Surélévation de 
2 niveaux d'un bâtiment de 3 étages sur 1 niveau de sous-sol à 
usage de commerce et d'habitation (4 logements au lieu de 3) avec 
démolitions partielles, création d'un ascenseur, modifications de la 
distribution intérieure, changement partiel de destination de com-
merce en habitation et ravalement de la façade sur rue. Surface 
supprimée : 15 m2. Surface créée : 79 m2. S.T. : 89 m2. — Date de 
la décision : 02-01-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0044).  — 6, avenue  Erlanger.  — 
Pét. : M. HERTAULT DE BEAUFORT Jacques. — Arch. : M. HINTZY 
Alban, 20, rue Dulong, 75017 PARIS. — Construction d'une mez-
zanine dans le volume des combles avec création d'une terrasse 
accessible en toiture et de baies de fenêtres en façade sur cour 
d'un bâtiment d'habitation de 2  étages, sur avenue et cour, et 
implantation d'un escalier entre les rez-de-chaussée et 1er étage 
en vue de création de 2 logements en duplex, après démolitions 
partielles de toiture, plancher et mur de façade. Surface de plan-

cher supprimée : 70 m2. Surface de plancher créée : 34 m2. S.T. : 
115 m2. — Date de la décision : 11-01-2017.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0007).  — 40 au 42, rue  
Legendre. — Pét. : BE SECURE. — Arch. : S.A.R.L. CASSIOPEE 
CONCEPT, 27, rue Richard Lenoir, 75011 PARIS. — Changement 
de destination d'un bâtiment à usage de garage commercial, de 
4 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rue et en fond de parcelle, 
en résidence de tourisme de 66 chambres et en restaurant, avec 
décaissement pour création d'un 2e sous-sol partiel et implantation 
d'une piscine, démolition de la toiture et d'une partie des planchers 
à tous les niveaux pour reconstruction, modification des liaisons 
verticales, création d'une cour à rez-de-chaussée et de 2 patios 
au 1er  sous-sol, végétalisation partielle de la toiture-terrasse et 
des murs de façade des patios et modification de la façade sur 
rue. Surface supprimée : 3 662 m2. Surface créée : 2 717 m2. S.T. : 
1 847 m2. — Date de la décision : 10-01-2017.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0050).  — 30, rue Rennequin.  — 
Pét. : S.A.S. COMO WAGRAM. — Arch. : M. MITON Patrick, 91, 
rue Lecourbe, 75015 PARIS. — Extension d'un bâtiment à usage 
de concession automobile de 7 étages sur un niveau de sous-sol 
partiel avec création de deux niveaux de sous-sol, modification 
de la devanture, réaménagement du rez-de-chaussée, création 
d'une rampe d'accès, réaménagement intérieur et modification 
des ventilations en toiture. Surface démolie : 63 m2. Surface créée : 
1 588 m2. S.T. : 955 m2. — Date de la décision : 13-01-2017.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 1er jan-
vier et le 15 janvier 2017
5e  arr. (PD-075-105-16-V0007).  — 45 au 47, rue  

Lacépède. — Pét. : ELOGIE. — Démolition des sanitaires et des 
coursives reliant les bâtiments A et B sur cour. Surface à démo-
lir : 10 m2. — Date de la décision : 06-01-2017.

18e arr. (PD-075-118-13-V0012). — 16, rue Véron, 31, rue 
Germain Pilon. — Pét. : SOREQA. — Démolition d'un bâtiment 
à destination d'entrepôt en cœur d'îlot. Surface supprimée  : 
470 m2. — Date de la décision : 05-01-2017.
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CRÉDIT MUnICIPAL DE PARIS

 

Arrêté no 2  portant délégation de la signature du Directeur Général.

Le Directeur Général du Crédit Municipal de Paris,
Vu les articles L. 514-1, L. 514-2, L. 514-3 et L. 514-4 du Code monétaire et financier ;
Vu les articles D.514-1 et suivants du Code monétaire et financier ;
Vu l'arrêté de la Maire de Paris portant nomination du Directeur Général de la Caisse en date du 14 avril 2016 ;

Arrête :

Article premier. — La signature du Directeur Général de la Caisse de Crédit Municipal de Paris est déléguée aux agents  ci-dessous 
cités (par ordre alphabétique) pour les avances ou prêts sur gages :

Personnels Permanents :

Nom Prénom Fonction Matricule
Montant 

prêt 
maximum

Taux 
majoration / 
minoration 
maximum

Encours 
maximum 
par client

AZAZA KALTHOUM Chargé(e) de clientèle 10006 3 000 € 7 % 10 000 €
BANEEAH AJAY Chargé(e) de clientèle 10007 3 000 € 7 % 10 000 €
BARRIER CHRISTELLE Chargé(e) de clientèle 10008 3 000 € 7 % 10 000 €
BELMOKHTAR NORA Chargé(e) de clientèle 10010 3 000 € 7 % 10 000 €

BOULE SOPHIE
Responsable des ventes 
et de la conservation

10506 20 000 € 40 % 30 000 €

BRAHMI MICKAËL Chargé(e) de clientèle 10014 3 000 € 7 % 10 000 €

63430008628

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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Nom Prénom Fonction Matricule
Montant 

prêt 
maximum

Taux 
majoration / 
minoration 
maximum

Encours 
maximum 
par client

BROSZKO FREDERIC
Adjoint au Directeur  
des Prêts des Ventes  
et de la Conservation

10456 20 000 € 40 % 30 000 €

BUREAU ELISABETH Chargé(e) de clientèle 10016 7 500 € 7 % 20 000 €
CELESTIN ANGELA Chargé(e) de clientèle 10024 3 000 € 7 % 10 000 €
CHAAR LAURENCE Chargé(e) de clientèle 10025 3 000 € 7 % 10 000 €
CLEMENCON VALÉRIE Chargé(e) de clientèle 10030 3 000 € 7 % 10 000 €

ESTEVENY JEAN PIERRE
Directeur des Prêts,  
des Ventes et de  
la Conservation

10365 20 000 € 40 % 30 000 €

FORTES  
DE BARROS

ANILDO Chargé(e) de clientèle 10053 3 000 € 7 % 10 000 €

GIORGI XAVIER Directeur Général Délégué 10484 1 000 000 € 40 % 2 000 000 €
GOUSSARD GINETTE Chargé(e) de clientèle 10056 3 000 € 7 % 10 000 €
HONL MURIEL Chargé(e) de clientèle 10064 3 000 € 7 % 10 000 €
KHATTABI JAMILA Chargé(e) de clientèle 10072 3 000 € 7 % 10 000 €
LIZET LAURENT Chargé(e) de clientèle 10081 3 000 € 7 % 10 000 €
LOF PAULETTE Chargé(e) de clientèle 10082 3 000 € 7 % 10 000 €
MORCHOISNE CORINNE Chargé(e) de clientèle 10093 7 500 € 7 % 20 000 €
MORVILLE JEANNINE Chargé (e) de clientèle 10097 7 500 € 7 % 20 000 €
PIERUCCI CORINNE Chargé (e) de clientèle 01398 3 000 € 7 % 10 000 €
RAFFY CHRISTINE Chargé (e) de clientèle 10110 3 000 € 7 % 10 000 €
RAJALINGAM VITTHIYA Chargé(e) de clientèle 10162 3 000 € 7 % 10 000 €
RAMANAN SINDUYA Chargé(e) de clientèle 10111 3 000 € 7 % 10 000 €
REMIR XAVIER Chargé(e) de clientèle 10113 3 000 € 7 % 10 000 €
ROSEC GILBERT Chargé(e) de clientèle 10116 3 000 € 7 % 10 000 €
SAIDI LEÏLA Chargé(e) de clientèle 10117 3 000 € 7 % 10 000 €
TAUPIN VÉRONIQUE Chargé(e) de clientèle 10129 7 500 € 7 % 20 000 €
ZIOUANI NADIA Chargé(e) de clientèle 10141 7 500 € 7 % 20 000 €
ZIOUANI NERVELLE Chargé(e) de clientèle 10142 3 000 € 7  % 10 000 €

Personnels vacataires :

Nom Prénom Fonction Matricule
Montant 

prêt 
maximum

Taux 
majoration / 
minoration 
maximum

Encours 
maximum 
par client

BELLEGO AUDREY Chargé(e) de clientèle 10336 650 € 7 % 10 000 €
DROUIN GLADYS Chargée) de clientèle 10479 650 € 7 % 10 000 €
DURAND CLEMENCE Chargé(e) de Clientèle 10472 650 € 7 % 10 000 €
ELLOUET MELISSA Chargé(e) de clientèle 10382 650 € 7 % 10 000 €
ERIAU AMANDINE Chargé(e) de clientèle 10215 650 € 7 % 10 000€
PETITEAU ANTOINE Chargé(e) de clientèle 10377 650 € 7 % 10 000 €
RAOUL ANDO Chargé(e) de clientèle 10464 650 € 7 % 10 000 €

Art. 2. — La signature du Directeur Général de la Caisse de Crédit Municipal de Paris est déléguée aux agents ci-dessous cités 
(par ordre alphabétique) pour valider les avances ou prêts sur gages accordés en comité des crédits :

Nom Prénom Fonction Matricule
Montant 

prêt 
maximum

Taux 
majoration/ 
minoration 
maximum

Encours 
maximum 
par client

BOULE SOPHIE
Responsable des ventes et 
de la conservation

00506 1 000 000 € 40 % 2 000 000 €

BROSZKO FREDERIC
Adjoint au Directeur des 
Prêts des Ventes et  
de la Conservation

00456 1 000 000 € 40 % 2 000 000 €

BUREAU ELISABETH Chargé(e) de Clientèle 00016 1 000 000 € 40 % 2 000 000 €

ESTEVENY JEAN-PIERRE
Directeur des Prêts,  
des Ventes et de  
la Conservation

00365 1 000 000 € 40 % 2 000 000 €

TAUPIN VERONIQUE Chargé(e) de clientèle 00129 1 000 000 € 40 % 2 000 000 €

Art. 3. — Les arrêtés de délégation antérieurs sont abrogés.

Art. 4. — Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
 — M. le Préfet de Paris ;
 — M. l'agent Comptable du Crédit Municipal de Paris ;
 — chacun des agents intéressés.

Fait à Paris, le 16 janvier 2017

Frédéric MAUGET
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POSTES À POURVOIR

 

Direction des Affaires Culturelles.  —   Avis de vacance 
d’un poste de catégorie A (F/H). — Architecte Voyer.
Poste : chargé du département de l'histoire de l'architec-

ture et de l'archéologie de Paris (F/H).

Contact  : M.  Pierre-Henry COLOMBIER, sous-directeur 
du patrimoine et de l'histoire — Tél. : 01 42 76 83 30 — Email : 
pierre-henry.colombier@paris.fr.

Référence : DAC40244.
 

Direction du Logement et de l'Habitat.  —   Avis de 
vacance de deux postes d'agent de catégorie A 
(F/H) — Ingénieur des travaux.
1er poste : Responsable de la programmation du logement 

social (F/H).

Contact  : Mme  Anne NEDELKA  —  Tél.  : 
01 42 76 22 68 — Email : anne.nedelka@paris.fr.

Référence : Intranet ITP no 40143.

 

2e  poste  : chargé(e) d'étude logement et développement 
durable.

Contact  : Mme  Sophie LECOQ  —  Tél.  : 
01 42 76 31 58 — Email  : sophie.lecoq@paris.fr / Mme Cécile 
GUYOT — Tél. : 01 42 76 33 07 — Email : cecile.guyot@paris.fr.

Référence : Intranet ITP no 40288.
 

Direction des Espaces Verts et de l’Environne-
ment. —  Avis de vacance d’un poste de catégorie 
A (F/H). — Ingénieur des travaux.
Poste  : chargé(e) de projet impacts du changement clima-

tique : adaptation, mobilité et aménagement urbain et cadre de vie.

Contact : Yann FRANÇOISE — Tél. : 01 71 28 50 52 — Email : 
yann.francoise@paris.fr.

Référence : Intranet no 40328.
 

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance d'un poste de catégorie A (F/H). — Ingé-
nieur des services techniques.
Poste : chargé de la mise en œuvre de la stratégie munici-

pale en matière d'économie circulaire (F/H).

Contact  : M.  Philippe CHOTARD  —  Tél.  : 
01 42 76 82 04 — Email : philippe.chotard@paris.fr.

Référence : IST SG 200117.
 

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance de trois postes d’attaché d’administra-
tions parisiennes (F/H).
1er poste :

Service : Mission PAVEX (Programmation, animation, valo-
risation et expérimentation de l'espace public parisien).

Poste  : chargé(e) de mission responsable de l'aménage-
ment, la valorisation et l'expérimentation de l'espace public 
parisien.

Contact : M. Philippe CHOTARD — Tél. : 01 42 76 82 04.

Référence : attaché no 40231.

 

2e poste :

Service : Mission Ville intelligente et durable.

Poste : rattaché(e) au responsable de la Mission Ville intel-
ligente et durable.

Contact : Mme Sabine ROMOND — Tél. : 01 42 76 77 68.

Référence : attaché no 40248.
 

3e poste :

Service : Mission PAVEX (Programmation, animation, valo-
risation et expérimentation de l'espace public parisien).

Poste : adjoint au responsable de la Mission PAVEX.

Contact  : M.  Jean-Christophe CHOBLET  —  Tél.  : 
01 42 76 71 06.

Référence : attaché no 40251.
 

Direction du Patrimoine et de l'Architecture. — Avis 
de vacance d'un poste d'attaché d'administra-
tions parisiennes (F/H).
Service  : sous-direction des ressources  —  Bureau des 

affaires juridiques.

Poste : juriste au sein du Bureau des affaires juridiques.

Contact : Benoît GOULLET — Tél. : 01 43 47 81 92.

Références : AT 17 40335.
 

Direction des Finances et des Achats.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).
Service  : sous-direction du budget  —  Service de la syn-

thèse budgétaire.

Poste : adjoint(e) au chef du Pôle fiscalité directe locale.

Contact : Etienne CAILLY — Tél. 01 42 76 70 25.

Références : AT 17 40341.
 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).
Service : Direction Sociale de Territoire Sud.

Poste  : coordinateur(trice) social(e) territorial(e) des 5 et 
13e arrondissement.

Contact : Hubert ROUCHER — Tél. : 01 58 14 30 10.

Références : AT 17 40343.
 

Direction de la Démocratie, des Citoyens et des Ter-
ritoires. —  Avis de vacance d'un poste d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).
Service : Mission Communication.

Poste : chef(fe) de la Mission Communication.

Contact : François GUICHARD — Tél. : 01 42 76 61 48.

Références : AT 17 40367.
 

Caisse des Ecoles du 14e arrondissement. —  Avis de 
vacance d'un poste de responsable du service 
accueil facturation (secrétaire administratif).

1. Présentation de la Caisse des Ecoles du 14e :

La Caisse des Ecoles du 14e confectionne et sert chaque 
jour près de 7  000 repas, dans les 36 écoles publiques de 
l'arrondissement et 1 collège. Avec 50 % d'aliments issus de 
l'agriculture biologique, la Caisse des Ecoles du 14e s'inscrit 
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pleinement dans une dynamique de développement durable et 
de modernisation de l'administration.

2. Présentation du service :

Le service accueil facturation répond à plusieurs missions :
 — accueil téléphonique et physique du public de la Caisse 

des Ecoles ;
 — calcul du quotient familial pour les usagers de la restau-

ration scolaire et des accueils de loisirs ;
 — inscriptions à la restauration scolaire ;
 — facturation du service de restauration scolaire, gestion 

des réclamations et prévention des impayés ;
 — organisation des inscriptions aux séjours de vacances 

proposés chaque été aux enfants de l'arrondissement.

Le nouveau responsable de ce service aura pour mission 
de concevoir un « parcours usager » répondant au plus près aux 
besoins des familles et à la gestion rigoureuse du recouvrement 
des participations des usagers à la restauration scolaire (repré-
sentant 1/3 des recettes de la Caisse des Ecoles).

3. Nature du poste :

Contexte hiérarchique : sous l'autorité de la Directrice de la 
Caisse des Ecoles

Encadrement de trois agents d'accueil/facturation (adjoints 
administratifs)

Activités principales :
 — management de l'équipe de 3 agents chargés de l'ac-

cueil et de la facturation et organisation des plannings ;
 — refonte de la procédure d'accueil des familles (parcours 

usagers) de l'inscription à la restauration, en passant par le 
calcul du QF, jusqu'au règlement des factures, avec une atten-
tion particulière portée à la qualité du service aux familles ;

 — poursuite de la modernisation des modes de paiement 
(prélèvement automatique, système « eyebuy ») et de la déma-
térialisation des démarches pour les usagers ;

 — gestion de l'inscription des enfants aux séjours de vacances ;
 — mise en place d'une procédure de gestion des impayés 

en lien avec les assistantes sociales scolaires ;
 — gestion des relations avec l'éditeur du progiciel CIRIL 

enfance ;
 — participation aux groupes de travail pour l'intégration de la 

facturation de la restauration scolaire à facil'famille, prévue en 2020.

Relations fonctionnelles  : Régie, Relais Information Familles 
(service accueil et formalités de la Mairie du 14e), Directeurs d'Ecoles

4. Profil souhaité :
 — sens de l'organisation et rigueur indispensable ;
 — aptitude au management ;
 — capacité au travail en mode projet et esprit d'initiative ;
 — compétences informatiques (la connaissance du logiciel 

CIRIL Enfance serait un plus) ;
 — anticipation et réactivité.

5. Cadre statutaire :
 — cadre B, titulaire ou contractuel ;
 — rémunération statutaire + régime indemnitaire ;
 — temps complet (35 heures hebdomadaires) ;
 — poste à pourvoir au 1er avril 2017.

Contact  : Sophie TAILLÉ-POLIAN (Directrice)  —  Tél.  : 
01  45  40  37  39  —  E-mail  : sophie.taille-polian@paris.fr ou 
Corinne ANDOUARD (DRH) — Tél. : 01 45 40 34 35 — E-mail : 
corinne.andouard@cde14.fr.

 

E.I.V.P.  —   Ecole des Ingénieurs de la Ville de Paris. 
—  Avis de vacance d'un poste d'enseignant- 
chercheur (F/H) — Thème « Villes numériques ».
E.I.V.P.  —  Ecole des Ingénieurs de la Ville de Paris, école 

supérieure du Génie Urbain, Régie administrative dotée de la 

 personnalité morale et de l'autonomie financière — 80, rue Rébe-
val, 75019 Paris — Métro  : M11  : Pyrénées ou M2/11  : Belleville 
Bus : 026.

NATURE DU POSTE

Mission globale de l'école : L'Ecole des Ingénieurs de la Ville 
de Paris (E.I.V.P.), est la seule école délivrant le titre d'ingénieur 
diplômé en génie urbain. Elle recrute et forme (formation initiale 
et continue) des ingénieurs qui pourront exercer leur métier dans 
des entreprises privées ou publiques, dans la fonction publique 
territoriale et à la Ville de Paris. Elle a développé des formations 
de technicien supérieur, licence professionnelle, mastères spé-
cialisés et accueille depuis 2013 la formation EPSAA d'assistant 
en architecture. Associée à l'Ecole des Ponts ParisTech et à la 
ComUE Université Paris-Est, elle exerce depuis le 1er  janvier 
2015 la tutelle de l'unité de recherche Lab'Urba, conjointement 
avec les universités de Paris-Est Créteil et Marne-la-Vallée. Ses 
enseignements et ses activités de recherche sont axés sur les 
thématiques d'aménagement durable des Villes.

Fonction  : Enseignant-chercheur dans la thématique 
« Villes numériques ».

Nature du poste : emploi de droit public de catégorie A, à 
temps complet.

Environnement hiérarchique  : Le Directeur de l'Enseigne-
ment, le Directeur Scientifique, le responsable du département.

Interlocuteurs : responsables de départements et de pôles, 
enseignants, élèves, équipe administrative de l'Ecole, autres 
organismes ou établissements d'enseignement supérieur asso-
ciés en France et à l'international, organismes associés aux 
projets de recherche, aménageurs et praticiens pour dévelop-
per des collaborations tant au niveau pédagogique que dans le 
cadre des activités de recherche.

Missions  : l'enseignant-chercheur (F/H) a pour mission de 
participer au développement des recherches sur la thématique 
des Villes numériques, au sein du département informatique et 
technologies urbaines et, au besoin, en lien avec les autres dé-
partements concernés (selon les projets). Il(Elle) doit également 
participer à l'élaboration, à la réalisation des enseignements sur 
cette thématique et à la coordination et à la gestion de ces ensei-
gnements.

En matière d'enseignement, l'enseignant-chercheur sera 
responsable des enseignements sur les technologies urbaines 
géo-numériques 3D et 4D.  Il(Elle) participe à l'élaboration du 
contenu des formations liées à sa thématique de recherche, à 
la coordination des enseignants et à la réalisation des cours, 
en fonction des programmes définis, et plus particulièrement 
en matière de SI, SIG, modélisation et représentation 3D. Il(Elle) 
fait évoluer le contenu des enseignements en fonction des 
évolutions technologiques et sociétales qu'il identifie dans ses 
activités d'observation et de recherche. Il(Elle) intervient en tant 
qu'enseignant dans la formation initiale et continue et participe 
à l'organisation des évaluations et aux jurys. Il(Elle) assiste le 
Directeur de l'Enseignement et le responsable de département et 
dans le recrutement d'enseignants extérieurs et dans la gestion 
des modules de formation directement liés à ses thématiques de 
recherche.

En matière de recherche, il(elle) participe :
 — au développement et à la valorisation de la thématique 

«  Systèmes Urbains Numériques  », en lien avec le Directeur 
Scientifique et les autres enseignants-chercheurs. Il(Elle) parti-
cipe d'une manière active au montage des projets de recherche 
(H 2020, ANR, FUI ou partenariats directs avec les entreprises 
ou les collectivités terriroriales...) ;

 — à l'évolution et à l'enrichissement des connaissances 
scientifiques en lien avec la thématique «  Systèmes Urbains 
Numériques », dans le cadre de différents programmes et infras-
tructures de recherche régionaux, nationaux ou internationaux ;

 — aux échanges avec le monde professionnel en vue de 
développer les connaissances scientifiques et de faire évoluer 
les enseignements dont il a la charge ;
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 — à la diffusion des connaissances scientifiques en com-
muniquant sur son activité de recherche dans le cadre de ren-
contres professionnelles, colloques et séminaires scientifiques 
et en publiant ses travaux dans des revues de haut niveau.

Plus largement, il prend en charge le développement de 
cette thématique de recherche en lien avec les orientations 
pédagogiques et scientifiques fixées à l'E.I.V.P.

PROFIL DU CANDIDAT

Qualification souhaitée  : Titulaire d'un Doctorat dans le 
domaine de l'aménagement numérique, les systèmes d'infor-
mations et la géomatique avec des compétences reconnues en 
matière de modélisation. Une qualification CNU dans la section 
23 et/ou 24 serait appréciée. Une expérience significative en 
matière d'enseignements en formation initiale et continue est 
requise. Une expérience reconnue en termes de montage, de 
coordination et de réalisation de projets de recherche est éga-
lement exigée.

Aptitudes requises :

Le/La candidat(e) doit diposer de connaissances théo-
riques et pratiques sur les données numériques au service de 
l'aménagement urbain, sur la mise en œuvre des technologies 
géo-numériques 3D/4D/5D et sur leurs implications sociales. 
Il(Elle) doit être reconnu dans le champ professionnel et scienti-
fique sur les thématiques de technologies géo-numériques pour 
l'aménagement. Il(Elle) doit posséder des capacités analytiques 
et synthétiques, une forte rigueur intellectuelle et un bon sens 
de la communication. Il(Elle) doit également avoir des compé-
tences pédagogiques éprouvées. Enfin, il(elle) doit pouvoir jus-
tifier d'une expérience dans la gestion et l'animation de projets 
pluridisciplinaires.

CONTACT

Candidatures par courriel  : candidatures@eivp-paris.
fr — M. Franck JUNG, Directeur de l'E.I.V.P., 80, rue Rebeval, 
75019 Paris — Tél. : 01 56 02 61 00.

Date de la Demande : janvier 2017.

Poste à pourvoir à compter de : mars 2017.
 

Avis  de vacance d'un poste d'agent de catégorie A 
(F/H). — Responsable de la régie et de la coordi-
nation des expositions du Palais Galliera.

Présentation de l'Etablissement Public « Paris Musées » :

Paris Musées est un Etablissement public administratif, 
créé le 20  juin 2012 par la Ville de Paris, chargé, depuis le 
1er janvier 2013, de la gestion des 14 musées de la Ville.

 

Localisation du poste :

Palais Galliera, Musée de la Mode de la Ville de Paris — 10, 
avenue Pierre 1er de Serbie, 75016 Paris.

Catégorie : A.

Finalité du poste :

Assister les commissaires d'expositions dans l'élaboration 
de la liste d'œuvres, coordonner au sein du musée, des ateliers 
et des réserves, les opérations de transport et d'installation des 
œuvres et superviser également les prestations des entreprises 
intervenant sur les chantiers des expositions. Organiser les iti-
nérances et les expositions hors les murs et travailler en étroite 
collaboration avec la Direction des Expositions et des Publica-
tions de Paris Musées.

Principales missions :
 — analyser avec les commissaires d'exposition les 

contraintes liées aux prêts des œuvres ;
 — négocier, le cas échéant, les conditions de prêt ;
 — participer à l'organisation des mouvements des œuvres ;
 — planifier et suivre le travail des prestataires ou préposés 

chargés de l'installation et désinstallation des œuvres ;
 — assurer l'interface entre le Secrétariat Général du Musée 

et la Direction des Expositions pour les questions liées au bâti-
ment : protocole de sécurité, préparation des plans de préven-
tion, respect du cahier des charges du bâtiment ;

 — suivre l'intervention des prestataires sur le chantier en 
lien avec la Direction des Expositions ;

 — suivre l'entretien des espaces d'exposition et la mainte-
nance de certains équipements ;

 — coordonner pour le musée les équipes techniques 
internes et externes intervenant pour le montage et/ou l'exploi-
tation des expositions ;

 — assurer le suivi et l'actualisation de l'inventaire du maté-
riel ;

 — suivre et coordonner les expositions présentées hors les 
murs en France et les itinérances des expositions, en lien avec 
le service d'itinérance de Paris Musées.

Profil — Compétences et qualités requises :

Profil :
 — formation en histoire de l'art et expérience en régie des 

œuvres et montage des expositions ;
 — rigueur et autonomie ;
 — excellent relationnel.

Savoir-faire :
 — pratique courante de l'anglais et maîtrise d'une deu-

xième langue étrangère souhaitée (espagnol, italien) ;
 — maîtrise des logiciels Bureautiques usuels et des appli-

cations informatiques dédiées.

Connaissances :
 — connaissances en histoire et en histoire de l'art ;
 — connaissance des règles propres aux marchés publics ;
 — connaître les bases de la manipulation des œuvres.

Contact :

Transmettre dossier de candidature (CV et lettre de motiva-
tion) par courrier électronique à : recrutement.musees@paris.fr.
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